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Le changement… 

Et maintenant? 



Résumé: Mettre fin à l'autisme de l'Etat 
 
Au cours de l'année 2012, le contexte dans lequel l'ADA a conduit 

sa mission d'accompagnement des demandeurs d'asile a été 
profondément modifié par la réforme de la Plateforme d'Accueil 

des Demandeurs d'asile (PADA), cogérée par l'OFII et la Relève. 
Une large partie de l'ouverture des droits au titre des conditions 
minimales d'accueil des demandeurs d'asile primo arrivants est à 

présent prise en charge par cette structure. La PADA est 
également responsable de la domiciliation des nouveaux venus, 
ainsi que de l'aide au formulaire et au récit envoyé à l'OFPRA.  
Pour l'ADA, les nouvelles responsabilités de ce service 
dépendant de l'Etat sont bienvenues: cela allège le travail 

réalisé par les bénévoles. Nous regrettons cependant que cette 
mise en place se soit faite sans concertation avec les associations 
qui jusqu'alors s'occupaient de toutes ces démarches – l'ADA 
parmi d'autres.  
 

Notre association a ainsi eu l'occasion de réorganiser son action 
en faveur des demandeurs d'asile sur la base d'un nouveau 
projet d'association, visant à mieux accompagner les requérants 
dans leurs démarches pour l'obtention d'une protection de la 
France. En 2012, nous avons noté une hausse significative des 

personnes ayant obtenu un statut de réfugié.  
 
Mettre fin à l'autisme de l'Etat et des services en dépendant fut 
aussi l'objectif et le résultat des deux missions d'observations 
entreprises par le collectif d'associations dans le cadre d'un 

Observatoire de l'asile en Isère. Ce collectif et cet outil de 
coordination ont pour vocation à informer, et à conduire l'Etat 
sur le terrain du dialogue et à l'amélioration de ses pratiques. 

Un rapport a été remis sur les pratiques préfectorales en matière 
d'accueil des étrangers en juillet 2012, et un autre rapport a été 

préparé au cours de la seconde partie de l'année 2012 pour être 
rendu public sur l'accueil des demandeurs d'asile en février 2013.  
 

Les entraves au droit d'asile restent nombreuses: elles ont été 
mises en évidence par un rapport national de la CFDA. En Isère, 

hébergement, procédures "prioritaires", blocages à l'accès à la 
procédure, restent des difficultés toujours plus importantes. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 



L'ADA en chiffres | 2012 
 
 
Nombre de bénévoles:    Une trentaine au 31/12/2012, plus une dizaine d'étudiants tout au long de l'année 
Nombre de permanents:    2 (à 80%)  
Nombre de stagiaires:    4, dont une stagiaire rémunérée pour une durée de 6 mois. 
Nombre de permanences:   101 
Nombre de personnes reçues:    Entre 9 000 et 11 000  
Nombre de DA ayant ouvert un dossier à l'ADA: 687 (contre 894 en 2011) 
 
Nombre de domiciliations postales ouvertes depuis janvier 2006:  

      3 381 dont 1 415 dossiers ouverts au 31/12/2012 
Nombre de courriers reçus:   37 604 (34 351  en 2011, 19 316 en 2010,  9 189 en 2009)  
Nombre de courriers distribués:   31 597 (28 727 en 2011, 16 168 en 2010,  7 185 en 2009) 
Nombre de résiliations:     239 (318, en 2011, 92 en 2010)  
 
Nombre de demandes de tarification solidaire: 2473 (y compris les renouvellements). 
 
Nombre de demandes CMU déposées en 2012: 68 (contre 294 en 2011) 

 
Nombre de dossiers OFPRA:   253 (contre 638 en 2011) dont 18 dossiers d’Apatridie  
Nombre de recours CNDA:   378 (contre 322 en 2011)  
Nombre de dossiers Dublin:   17  
 
Nombre de préparations aux auditions OFPRA:  183 
Nombre de préparations aux audiences CNDA: 172 
 
Nombre de dossiers d'AJ déposés à la CNDA: 302  
 
Nombre de billets de train:    493 (contre 468 en 2011) 
    Dont OFPRA:  207 (A/R à compter de juin 2012) 
    CNDA:    286 (A/R à compter d'octobre 2012) 
Dépense totale SNCF en 2012:    43 088€ 
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INTRODUCTION 

L'asile, c'est ce qui reste… 
 
L'année 2012 a été marquée pour l'ADA par deux événements majeurs: la 

réforme de la Plateforme, et l'activité de l'Observatoire de l'Asile en Isère.  
 
La mise en place du référentiel d'activité pour la Plateforme d'Accueil 
des Demandeurs d'Asile (PADA) en cogestion entre l'OFII et La Relève a 
considérablement bouleversé le travail quotidien d'accueil et 
d'accompagnement des demandeurs d'asile à l'ADA et la procédure de 
demande d'asile en Isère, avec de nombreux effets positifs, mais d'autres 
beaucoup plus préoccupants.  
L'Observatoire de l'Asile, en projet au cours de l'année 2011, a 
progressivement acquis une réalité dans la conduite d'actions par un 
collectif d'associations. La réalisation d'une enquête sur les pratiques 
préfectorales, entreprise dans le cadre de ce collectif, s'est poursuivie avec 

un travail d'observation particulier sur l'accès des demandeurs d'asile à la 
Préfecture à compter de septembre 2012. Ce travail s'est aussi déroulé 
dans le contexte d'une enquête approfondie et particulièrement 
troublante conduite par la CFDA.  
 
Bien sûr, l'événement attendu de l'année 2012 a été la tenue des élections 
présidentielles et législatives qui étaient porteuses d’espoir quant à 
l’approche des demandeurs d'asile et des étrangers. 
Pourtant, 7 mois après ce changement de Président, de gouvernement et 

de préfet, nous peinons à mesurer les avancées…  
 
Nationalement, la tutelle sur l'asile et l'OFPRA est restée du ressort du 
Ministre de l'Intérieur, qui a conservé son attribut "et de l'Immigration". 

Le recours non suspensif n'a toujours pas été supprimé. L'ATA est 
toujours largement au dessous du seuil de pauvreté, et la moitié des DA 
isérois, en procédure prioritaire, n'en bénéficie même pas. Le quart 
seulement des besoins d'hébergement est couvert par les CADA – les 
structures d'urgence, les dispositifs en demi-teinte, le secteur associatif 
palliant, encore et toujours, aux manques. Localement, la file d'attente 
imposée à l'entrée de la Préfecture pour les DA de l'Isère se maintient. Le 
climat de suspicion et de "chasse aux fraudeurs" ne s'est pas relâché: il y a 

toujours plus de DA en procédure prioritaire.  

Dans ce contexte, des procédures particulières appliquées à toute une 
catégorie de demandeurs d'asile ont donné lieu à des redondances  
juridiques presque sans fin.  
 

 
 
Les associations ont cependant senti le vent du changement, et tenté de 
lui insuffler de la vigueur.  

 
A partir de l'été 2012, la Coordination française du Droit d'asile (CFDA) 
engageait une enquête nationale sur l'état du système d'asile français. Le 
rapport issu de ce travail de fond présente un tableau angoissant de la 

réalité de notre système d'accueil des demandeurs d'asile - inefficace, 
souvent inhumain, et coûteux de surcroît ! 
 
A l'instar de plusieurs initiatives, l'ADA a participé activement à l'effort 
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consistant à mettre la thématique de l'asile au cœur de la campagne 
électorale, en faisant des propositions vers les candidats.  
 
L'élection d'un nouveau Président de la République et d'une nouvelle 
Assemblée Nationale a semble-t-il redonné un élan plus constructif à la 
réflexion sur le système d'asile, après des années de demi mensonges et 
de contrevérités. De nombreux travaux ont été engagés, quelques 
rapports rendus.  
 
… Et maintenant?  
 
Nous avions alerté l'année dernière sur les tensions et croissantes sur nos 
capacités d'accueil à un point proche de la rupture. Nous avions alors mis 
en avant notre organisation et le travail en réseau, mais tout ceci ne pallie 

pas les difficultés matérielles: superficie des locaux, moyens financiers, 
épuisement des bénévoles malgré l'enthousiasme et l'ardeur militante qui 
les caractérisent.   
 

La mise en place de la PADA nous a permis de nous recentrer sur ce qui 
fait le cœur de notre travail: accompagner les demandeurs d'asile et 
défendre le droit d'asile, notre engagement militant.  
 
Cet engagement s'était laissé dévorer par la multiplication des tâches 
sociales et administratives que nous nous retrouvions à devoir effectuer, 
sans être véritablement qualifiés pour le faire – jusqu'à l'inscription des 
enfants dans les écoles! 
 
Accompagner les demandeurs d'asile, cela ne signifie pas se contenter 
d'ouvrir les droits sociaux prévus pour les demandeurs d'asile en cours 
de procédure – tâche dévolue à un travailleur social, imposée à l'Etat par 
les divers textes encadrant la procédure – mais bien à permettre à cette 
personne d'atteindre le but de sa venue en France, lui donner les moyens 
d'obtenir le statut de réfugié ou la protection subsidiaire. La mission de 
l'ADA se trouve là.  
 
Moins pris par des tâches administratives et quotidiennes, nos bénévoles 
ont plus de temps pour offrir un accompagnement de qualité aux 
demandeurs d'asile: plus de temps pour aider au dépôt de recours, plus 

de temps pour préparer les auditions à l'OFPRA et les audiences à la 
CNDA.  
 
Le reste – l'ouverture des droits sociaux à l'Assurance Maladie et à 
l'Allocation Temporaire d'Attente notamment – est à présent pris en 
charge par d'autres structures, financées par l'Etat (mal peut-être, mais 
c'est un début) et c'est tant mieux. Depuis des années, l'ADA a protesté 
contre le désengagement de l'Etat.  
 
Défendre le droit d'asile cependant, c'est s'assurer que ces missions de 
l'Etat et des structures dont c'est l'objet,  sont véritablement accomplies. 
C'est garantir aux personnes qu'elles auront effectivement accès au Droit, 
et aux droits. C'est enfin, et à nouveau, diffuser l'information sur le droit 
d'asile, et sur les réfugiés auprès de nombreux publics. C'est rassembler 

et partager l'information entre les acteurs.  
 
Pour ce faire, l'ADA travaille toujours plus en réseau, et renforce ses 
capacités: formation, encadrement des bénévoles, création d'un nouveau 

poste destiné à mettre en place un Observatoire de l'asile qui porte ses 
fruits. Le partenariat avec la Cimade aboutit à un parcours plus cohérent 
pour les personnes: un accompagnement de l'ADA pour la procédure 
d'asile, un appui de la Cimade pour une défense contre les abus de 
pouvoir en matière de séjour, et la mise en place d'une équipe de la 
Cimade spécialisée dans l'accompagnement administratif vers les 
demandes de titre de séjour – en coordination avec l'important travail 
fourni par l'APARDAP pour assurer un accompagnement individuel des 
demandeurs.  
 
L'appui financier dont nous avons bénéficié de la part des bailleurs et de 
nos soutiens pour mener à bien ces tâches a été déterminant. Le CCAS de 
Grenoble, au premier chef, a accepté de soutenir l'acquisition de billets de 
train à travers notre association en échange d'une rationalisation des 
dépenses. La Métro a accepté de prendre en charge une partie du salaire 
de notre nouvelle salariée, chargée de la mise en place et de l'animation 
de l'Observatoire de l'asile en Isère, un projet dont les premières 
réalisations ont vu le jour dès l'été 2012. L'appui de la Ville de Grenoble, 
du Conseil Général, du Conseil Régional, et des associations amies que 
sont le Diaconat Protestant, le Secours Catholique, Amnesty 
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International, l'ODTI n'a pas failli, et nous a permis de franchir le cap de 
cette nouvelle année, dans un contexte difficile. 
 
Nous sommes devenus experts dans l'art de faire beaucoup avec peu, 
mais, grâce à une gestion prudente des ressources, nous finissons l'année 
en meilleure situation que nous ne l'avons commencée. 
 
 
 
 
Nous nous sommes recentrés sur notre projet d'association, nous avons 
renforcé nos moyens humains et rationalisé nos moyens matériels par la 
mutualisation, nous avons créé une structure dédiée à entretenir un 
réseau et générer une dynamique inter associative forte sur la question de 

l'asile en Isère.  
 
Bref, face aux changements, à l'ADA, nous avons su anticiper et nous 
adapter.  

 
Mais à quand un réel changement dans les pratiques administratives de 
l'Etat et dans les discours politiques vis-à-vis des personnes venues 
demander notre protection, et envers qui la République s'est engagée à 
examiner l'application de la Convention de Genève, de notre 
Constitution, et de nos lois?  
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PREMIERE PARTIE | ACCOMPAGNER LES DEMANDEURS D'ASILE 

Une profonde réorganisation de l'accueil des demand eurs d'asile 
 

 

 

Avec l'entrée en fonction de la Plateforme d'Accueil des Demandeurs 
d'Asile cogérée par l'OFII et la Relève, un service émanant directement de 
l'Etat, une partie du travail auparavant à la charge de l'ADA lui a été 
retirée. L'ADA a dû repenser son activité, en instaurant un modus operandi 
avec le service Plateforme (PADA), et en tentant de rendre ce travail 
compréhensible pour le demandeur d'asile, pour qui les interlocuteurs et 
démarches se sont sensiblement compliqués – sans parler de la distance 
géographique séparant la Préfecture de la PADA installée à Echirolles, et 

de l'ADA. Cette réforme a donné l'occasion à l'ADA de travailler et 
d'adopter rapidement un nouveau projet associatif.  
 
L'impact de ces changements sur le travail quotidien de l'association 
débute dès la domiciliation, qui n'est plus à présent une activité 
exclusivement dévolue à l'ADA et qui peut varier tout au long de la 
procédure pour les DA. L'ensemble des services offerts par l'ADA a été 
modifié, l'ADA ayant pu se libérer de plusieurs tâches.  
 
Il a fallu enfin repenser la formation des bénévoles, notamment en 
insistant sur un apport plus qualitatif et moins quantitatif: l'aide au 
dossier OFPRA étant à présent une prérogative de la PADA, l'ADA se 

concentre désormais sur la préparation des DA aux entretiens, et l'aide au 
dépôt de recours à la CNDA. Dans ce contexte, la continuité du 
partenariat mis en place depuis octobre 2010 avec la Cimade en a été 
d'autant plus importante.  

 
Cette organisation n'aurait pas été possible sans l'aide du personnel et 
des responsables de la Maison des Associations tout au long de l'année. 
Qu'ils en soient ici remerciés.  
 
 

1- La réforme de la Plateforme d'Accueil 
des Demandeurs d'Asile 

Demi-mesures et profonds bouleversements 
 
 

L'ADA, au cours des années, a été progressivement asphyxié par 
l'accroissement des tâches et procédures liées à l'ouverture de droits 
sociaux, et au traitement du courrier. La mobilisation exigée des bénévoles 
dans ces activités a eu pour effet de limiter le temps disponible pour 
effectuer un suivi réel des demandes d'asile, et de fatiguer inutilement les 
bénévoles dans un travail normalement assuré par des travailleurs sociaux. 
L'effet sur l'action et l'énergie militante de l'association s'en est largement 
ressenti, malgré l'effort consenti sur l'organisation des permanences et de 
l'accueil sur rendez-vous au cours de l'année 2012.  
 

 

1.1- La mise en place de la PADA:  
une intervention bienvenue, mais un référentiel 

de tâches contestable 
 
 
Les nouvelles tâches dévolues à la Plateforme en 2012 sont issues d'un 
processus initié en 2009. Malheureusement, malgré nos nombreuses 
tentatives, l'ADA n'a jamais été consulté sur la mise en place de cette 
réforme – l'enquête réalisée par la CFDA et rendue publique en février 2013 
montre à quel point cette réforme initiée par l'Etat et conduite par l'OFII 
s'est faite sans la moindre consultation des associations, pourtant bien 
souvent premiers acteurs locaux dans les procédures d'asile. 
Retour sur les grandes étapes de cette réforme.  
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Un "cahier des charges" des Plateformes d'Accueil des Demandeurs d'Asile 
(PADA) fut réalisé en novembre 2009 sur la base d'un audit national réalisé 
par la société Ernst & Young. Ce document préparé par l'OFII et le Ministère 
de l'Immigration et de l'Identité nationale, visait à préciser le rôle des 
Plateformes régionales dans l'accueil des demandeurs d'asile primo arrivant 
et ne bénéficiant pas encore d'une prise en charge dans le DNA, dans le 
cadre de la régionalisation de l'asile. Ce cahier des charges présentait, en 4 
parties, une définition générale de la mission des Plateformes, les missions 
des Plateformes, leur fonctionnement, et leur financement.  
 
Ces premières mesures ont été abordées par l'ADA dans son rapport 
d'activité 2010. En effet l'ADA conduisant l'essentiel des missions dévolues 
aux Plateformes et palliant depuis des années au désengagement des 
pouvoirs publics, avait une légitimité et une expertise à faire valoir. 
L'ADA tenta d'anticiper ces transformations. Nous avions alors sollicité des 
précisions lors d'une rencontre avec les responsables de la Préfecture le 13 
avril 2010 – il nous fut répondu que l'interlocuteur unique de la Préfecture 
restait la Plateforme portée par La Relève – avec les responsables de l'OFII 
le 20 avril 2010 – qui expliquaient qu'aucun calendrier n'avait été défini, les 
années 2010-2011 restant une "période transitoire", et que l'ADA devait 
contacter la Relève – puis le 7 décembre 2010, avec  Alain BILA, directeur de 
la Relève. Lors de cette dernière rencontre, l'ADA proposa de mettre au 
point une coordination, et éventuellement de déposer un projet de 
plateforme inter associative. Dans ce mécanisme, l'ADA aurait conservé ses 
missions de domiciliation et d'accompagnement administratif en vue de 
l'obtention du statut, la Plateforme, forte de ses travailleurs sociaux, 
développant une mission d'accompagnement social, notamment en vue de 
l'hébergement et de l'ouverture des droits sociaux.  
Aucune de ces rencontres n'a pu aboutir à une coordination effective. 
 
Fin 2010 la mission d'audit contacta l'OFII et la Plateforme d'accueil et 
d'orientation gérée par la Relève. Cependant, les auditeurs n'ont pas visité 
l'ADA. Nous avons alors envoyé nos rapports d'activité à l'OFII, par souci 
d'information. 
 
En juin 2011, le cabinet Ernst & Young mit au point un "référentiel" commun 
des missions des Plateformes, validé en décembre 2011 par le Ministère de 
l'Intérieur et de l'Immigration. Le référentiel n'a pas été diffusé, perpétuant 
une longue tradition d'opacité dans ce domaine…  
Pas d'appel d'offre transparent (et opposable), pas de possibilité de recours! 
La technique a été rapidement contestée par les associations regroupées au 

sein de la CFDA, et la méthode a évidemment fait l'objet d'un recours au 
Conseil d'Etat de la part de la CFDA. Après une décision positive du Conseil 
d'Etat la CFDA a pris rapidement connaissance du référentiel et l'a diffusé 
aux associations concernées. L'ADA s'est enquis dès le début 2012 auprès de 
l'OFII et de la Relève de la mise en place de ce mécanisme. Dans les premiers 
mois, il est répondu que rien n'est prévu, la fin du dispositif d'accueil 
hivernal occupant l'essentiel de l'énergie de la Relève.  
 
Cela a donné le temps à l'ADA de tenter d'analyser le "référentiel", et de s'en 
alarmer… avant d'apprendre que la Relève a signé en février 2012 une 
convention avec l'OFII pour la co-gestion de la Plateforme, devenue PADA – 
Plateforme d'Accueil des Demandeurs d'Asile.  
 

 
 
De fait, la mise en place du référentiel représente, enfin, une première 
prise en charge des demandeurs d'asile primo arrivants de la part des 

pouvoirs publics, après des années de désengagement, en accord 
l'obligation faite à l'Etat de transposer en France les obligations imposées 
par la Directive "Accueil" de l'Union Européenne 2003/9/CE du 27 janvier 
2003. 
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Cependant, cette application propose un nivellement par le bas pour le 

moins préoccupant, et loin d'aboutir à une égalité de traitement, 
creuse encore les différences entre publics bénéficiaires. Le référentiel, 
en effet, se présente sous forme de services offerts ou refusés.  
 
En premier lieu, l'accompagnement administratif proposé est pour le 
moins "light": pas d'aide au récit, mais une "retranscription en français" de 
ce dernier. Pas d'aide au recours CNDA, mais une simple aide pour une 
demande d'aide juridictionnelle. Une simple information sur les droits, mais 
rien sur les voies de recours concernant les refus d'admission au séjour.  
En outre, le référentiel propose différents services selon le type de 
procédure.  

- Pour les procédures normales le service de domiciliation et 
l'accompagnement se poursuivent jusqu'à la décision de la CNDA. 

- Pour les procédures prioritaires ces services s'arrêtent dès la 
notification d'un rejet de l'OFPRA. 

- Pour les demandeurs d'asile sous Dublin ces services s'arrêtent après 
la décision de réadmission/admission.  

Les plateformes sont sensées aider à l'ouverture des droits à la couverture 
maladie et à l'entrée dans le DNA des ayant droits. Cependant, aucune 
précision n'est apportée quant à l'étendue de cet accompagnement (aider à 
déposer un formulaire de demande de CMU ou d'AME, prendre un rendez-
vous pour l'ouverture des droits à l'ATA). Seul la saisie dans le logiciel DN@ 
reste une mission précise réservée aux seuls DA en procédure normale. 
L’accès à l’hébergement n’est prévu que sous la forme d’une orientation vers 
les dispositifs de droit commun. 
Les aides matérielles (notamment l'aide aux transports vers l'hébergement 
et pour les entretiens à l'OFPRA) sont coupées dès l'obtention de l'ATA – qui 
rappelons-le avec 11 euros /jour, soit 300 euros /mois environ, représente 
moins des 2/3 du montant du RSA.  
Enfin, dernière estocade à l'égalité de traitement, alors que les PADA sont 
sensées offrir un accompagnement dans le cadre de la régionalisation 
de l'asile, rien n'est explicitement prévu, et rien n'est matériellement offert 
pour les DA issus des autres départements sous responsabilité de la 
Préfecture de l'Isère – Savoie, Haute-Savoie, Drôme – dans lesquels n'existe 
pas de Plateforme. Là, les DA sont laissés à la charge des seules associations 
qui, pour la plupart, ne sont pas conventionnées et – surtout depuis l'arrivée 
de la PADA – ne bénéficient pas de financements publics.  
Le montant réel du financement de la Plateforme est bien évidemment 
inconnu, mais il semble notoirement insuffisant en terme de personnel et de 
fonds de fonctionnement (traduction et interprètes). 

 
L'ADA a finalement obtenu de rencontrer les responsables de la PADA 
conventionnée, fonctionnant sous co-gestion OFII-La Relève le 19 mars 
2012. La PADA, hébergée dans les locaux de la Relève à Echirolles, s'appuie 
sur le personnel suivant: 2 salariés pour l'accueil administratif et 
l'orientation, salariés de la Relève sous financement FER et OFII, et 2 agents 
détachés par l'OFII au 1 mars 2012 dans les locaux de la Relève pour 
l'inscription dans le logiciel DN@ et l'ouverture des droits à la couverture 
maladie et à l'ATA.  
 
A l’occasion de cette rencontre fut finalisé un partage des tâches  entre la 
PADA  et l’ADA, dans le cadre de l'application du référentiel. Il fut alors 
accepté que la date de mise en place de ce fonctionnement – resté informel, 
puisque aucune convention n'a été signée avec l'ADA – était le 2 avril 2012.  
 
Domiciliations: 

Les personnes sont reçues par la Plateforme, et les possibilités de 
domiciliation sont proposées (ADA, Secours Populaire, CIIP, La Relève), c'est 
au DA de choisir. Les DA peuvent être domiciliés par la Plateforme, jusqu'à 
l'entrée en CADA ou la décision de la CNDA pour les procédures normales 
(PN), ou la décision de l'OFPRA pour les procédures "prioritaires" (PP). Pour 
ces personnes, la Plateforme assure le suivi et la distribution du courrier (la 
Plateforme retire les courriers recommandés, contrairement à l'ADA).  
Dans les faits, la PADA domicilie la quasi-totalité des primo arrivants 
(domiciliation auprès de "Association La Relève – service Plateforme"), 
ayant conditionné informellement l'accompagnement de la PADA à cette 
domiciliation. La PADA oriente les DA vers l'ADA si c'est une demande du 
DA, et pour tous les DA en PP après un rejet OFPRA. 
 
Suivi administratif: 

La Plateforme assure le suivi de toutes les demandes d'asile dans le cadre du 
référentiel: aide au formulaire OFPRA, retranscription des récits en français, 
y compris des traductions. La Plateforme ne fait pas de préparation à 
l'entretien OFPRA. 
L'ADA assure la préparation et le dépôt des recours CNDA des DA qui ne 
sont pas pris en charge dans le dispositif Pause ou en CADA. Si l'ouverture 
de demandes d'AJ est normalement du ressort de la PADA, c'est en réalité 
l'ADA qui s'est chargée de cette mission. 
 
Aides matérielles: 

La Plateforme assure le paiement des 30 euros pour les demandes d'AME 
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pour les personnes ne percevant pas l'ATA – cette mesure a été enfin levée 
en juin 2012. 
La Plateforme prend en charge les billets de train A/R pour les entretiens 
OFPRA des DA ne percevant pas l'ATA.  
 
Ouverture des droits sociaux: 

L'OFII assure l'ouverture des droits à l'ATA des demandeurs d'asile auprès 
de l'agence Pôle Emploi d'Echirolles. 
L'OFII assure l'ouverture des doits à la CMU des DA, et apporte une aide 
pour établir les dossiers de demande pour les personnes vulnérables – mais 
n'assure pas les demandes de renouvellement. 

__ 
 

La mise en place du référentiel Plateforme d'Accueil des Demandeurs 

d'asile tout au long de l'année a eu des effets positifs, et d'autres 
singulièrement négatifs.  

 
Toute une partie de la charge de travail de l'ADA, est à présent réalisée par 
des travailleurs sociaux de la Plateforme (OFII ou Relève) en particulier, 
l'ouverture des droits sociaux (CMU, ATA). L'aide pour remplir le formulaire 
OFPRA et rédiger le récit, traditionnellement une mission de l'ADA, est 
également, à présent, du ressort de la PADA. Nous craignions alors que le 
faible personnel affecté à la PADA (2 ETP) ne conduise à une dégradation de 
la qualité des dossiers, mais il n'en est rien. Pour preuve, la quasi-totalité 
des DA est convoquée par l'OFPRA à des entretiens, signe que l'Office 
considère les récits envoyés comme suffisamment complets pour justifier un 
réel  examen.  
 
Les effets plus négatifs sont cependant rapidement apparus.  
Le fonctionnement actuel a vite pris l'allure d'une "usine à gaz", 
notamment résultant de l'interruption de la domiciliation postale PADA des 
DA en PP. En effet, la PADA a appliqué le référentiel au cours de l'année 
2012, et résilié la domiciliation des DA en PP après notification d'un rejet 
OFPRA. L'ADA ayant anticipé cette résiliation, met alors à disposition sa 
propre domiciliation pour la poursuite de la procédure notamment pour le 
dépôt d'un recours, mais cela impose l'obligation de contacter toutes les 
structures concernées par ce changement d'adresse: CPAM, Pôle Emploi, la 
Poste, l'OFPRA, et bien évidemment la Préfecture afin d'assurer une 
notification effective des OQTF délivrées après un rejet OFPRA. Cette 
interruption de domiciliation occasionne chez les DA une confusion dans les 
domiciliations et le courrier, l'obligation faite durant un temps d'aller 

chercher du courrier à deux adresses – dont une à Echirolles – et bien 
évidemment des difficultés dans le suivi du courrier entre structures.  
L'autre effet négatif est le sous-financement de la PADA, qui impose des 
restrictions dans les services: limitation du nombre de pages de récit OFPRA 
traduites (pas plus de 3), peu de prise en charge réelle des transports pour 
l'entretien OFPRA, la simple prise d'un rendez-vous à Pôle Emploi suffisant 
pour justifier d'un bénéfice de l'ATA, budget traduction souvent 
indisponible pour les recours des résidents du service "Pause".  
Enfin, la Plateforme dite "régionale", n'accomplit en réalité aucune tâche 

pour les DA des autres départements concernés par la régionalisation.  
 
L'inquiétude principale de l'ADA concerne bien évidemment le statut 
d'"opérateur" confié à la PADA, quasiment exclusivement financée par des 
fonds avancés par l'Etat et la dépendance ainsi induite envers le donneur 
d'ordre, en l'occurrence la Préfecture et plus particulièrement la DICII1. En 
particulier, il est difficile à la PADA de résister aux pressions exercées par la 
Préfecture sur le type d'accompagnement visant telle procédure ou telle 
personne – notamment concernant les personnes accusées de "fraude" – et 
surtout à la tendance à imposer un numerus clausus des demandeurs d'asile 
dans le département. Ce genre de pressions s'observe en région parisienne, 
où ce sont les Plateformes qui imposent elles-mêmes un plafond du nombre 
de personnes domiciliées, et qui gèrent ainsi une file d'attente au bénéfice 
de la Préfecture (voir rapport CFDA).  
Dans la probable éventualité d'une mise en place d'un système de pré-
accueil à la PADA avant passage en Préfecture, il est évident que l'ADA se 
devra d'être vigilante quant à la qualité et l'indépendance de ce service, et sa 
capacité à résister aux pressions de l'administration. 
 
Le premier effet de la mise en place de la PADA a été bien évidemment de 
contraindre l'ADA à rapidement adapter son organisation et ses services 
pour répondre à ces nouvelles missions. Mais ce fut également une 
opportunité à saisir pour permettre à l'ADA de repréciser son projet 
associatif. 
 
 
 
 
 

                                                 
1 La PADA est co-financée par l'OFII et le FER. L'association La Relève, quant 
à elle, obtient 75% de son financement de l'Etat: DCI, DDCS, CAF et OFII. 
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1.2- L'adoption d'un nouveau projet d'association 
pour l'ADA 

 
 
L'ADA a rapidement réfléchi et mis au point un nouveau projet associatif, 
mis à exécution dès le 2 avril 2012. Ce projet a été adopté par la Bureau de 
l'ADA dès le 19 mars 2012, puis présenté et adopté en Conseil 
d'Administration le 29 mars 2012. Ce projet mise sur l'entrée en activité de 
la PADA pour recentrer l'ADA sur une action visant à rendre plus efficace 

l'aide apportée aux personnes pour l'obtention d'une protection ou 

d'un statut de réfugié, et la défense du droit d'asile.  
 
 
Les missions de l'ADA/Cimade dans le suivi des DA étaient de 3 ordres 
jusqu'au 2 avril 2012: tâches administratives/ouverture des droits ; suivi 
des dossiers de demande d'asile ; suivi du contentieux des demandeurs 
d'asile vis-à-vis du droit au séjour. 
 
Ces différentes tâches ont connu un accroissement sensible au cours des 
dernières années avec l'accroissement progressif du nombre de primo 
arrivants, et surtout à mesure que les services de l'Etat ont réduit leur rôle 
et que les démarches se sont complexifiées: hébergement, assurance 
maladie, allocations financières etc. Le corollaire a été l'épuisement 
progressif de l'ADA sous des tâches administratives relevant de services 
sociaux, et l'obligation de s'imposer une organisation plus efficace 
notamment lors des permanences d'accueil.  
 
La mise en place du référentiel PADA, toute insatisfaisante qu'elle soit, a 
offert l'occasion de faire évoluer la mission de l'ADA et le travail accompli 
par ses bénévoles, plus en rapport avec sa raison d'être d'accompagnement 
et de défense du droit d'asile.  
 
L'ADA s'est tout d'abord fixé pour objectif d'intégrer efficacement le 
nouveau partage des tâches imposé par l'activité de la PADA. 
Le tableau ci-contre montre les tâches accomplies par l'ADA et la Cimade 
jusqu'en avril 2012, et les activités qui ont été prises en charge 
progressivement par la PADA dans l'application du référentiel, et les 
missions restant de la responsabilité de l'ADA et de la Cimade. 

 
Tâches de l'ADA-Cimade 

jusqu'au 1/04/2012 
A partir de la réforme PADA 

Ouverture des droits 

Domiciliation et suivi du courrier  Domiciliation PADA des primo 
arrivants 
Domiciliation ADA des PP après 
rejet OFPRA 
Domiciliation ADA des Dublin après 
résiliation PADA 

Ouverture des droits à l'ATA OFII 
Ouverture des droits à la CMU-C OFII 
Tarification solidaire TAG ADA 
SNCF: Billets de train OFPRA – CNDA PADA: prend les billets OFPRA des 

DA ne touchant par l'ATA (A/R) 
ADA: billets OFPRA pour les autres  
ADA: billets CNDA 

Accompagnement des demandes d'asile 

Formulaires OFPRA et récits PADA 
Préparation aux entretiens OFPRA ADA 
Recours CNDA ADA 
Préparation aux audiences CNDA ADA 

Suivi des démarches au TA 

Refus de guichet ADA/Cimade 
Référés hébergement Cimade 
Refus d'admission au séjour 
(Procédure "prioritaire") 

ADA/Cimade 

OQTF Cimade 
 
Cette mise en œuvre a pour effet immédiat de rapidement décharger l'ADA 
d'un certain nombre de tâches administratives liées à l'ouverture de droits 
ainsi que de décaler vers des financements publics la prise en charge de 
coûts liés à la demande d'asile: A/R SNCF pour les entretiens OFPRA des 
personnes ne touchant pas l'ATA au moment de la convocation (en principe 
la plupart des DA en procédure "prioritaire" – mais cela ne sera pas 
vraiment le cas). 
 
En outre, la domiciliation d'une proportion significative des primo-
demandeurs par la Plateforme en début de procédure allège la charge de 
travail des services domiciliation et courrier. 
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Enfin, le référentiel propose un accompagnement dans l'aide aux 
formulaires OFPRA et la retranscription en français des récits par la 
Plateforme, ce qui inclut le respect des délais et les frais (traduction, 
photos).  
 
Dégagé de tâches administratives, coûteuses, répétitives et astreignantes, 
l'ADA peut ainsi se concentrer sur sa mission première et principale, à 
savoir l'accompagnement des demandeurs d'asile, et donc  libérer du temps 
et de l'énergie, établir une stratégie plus militante pour accompagner plus 
efficacement les demandeurs d'asile. 
 
L'ADA a également pu s'impliquer plus avant dans un travail militant 
d'application des droits, notamment concernant l'accueil en Préfecture des 
DA et des réfugiés. Avec la mise en place d'un collectif associatif et de 
l'Observatoire de l'asile dès le printemps 2012, l'ADA a occupé un rôle 
beaucoup plus actif dans la défense du Droit d'asile auprès du public, des 
acteurs de l'asile et de l'Etat. 
 
Il s'est donc agi pour l'ADA, au cours de l'année 2012, de profiter de la mise 
en place du dispositif de la Plateforme (OFII/Relève)  pour effectuer un 
recentrage sur sa mission et son militantisme, qui sont d'apporter aux 
demandeurs d'asile le plus de chances possibles d'obtenir le statut de 
réfugié ou une forme de protection.  
 
A l'évidence, au regard de l'examen de la demande d'asile, cette aide se 
montre la plus opérante dans deux tâches, non prises en charge par le 
référentiel OFII:  
- la préparation orale à l'entretien à l'OFPRA. En effet, l'OFPRA examine 
les demandes essentiellement sur la base de l'entretien avec un Officier de 
Protection. Le récit envoyé avec le formulaire sert, en général, à l'Officier à 
effectuer des recherches préliminaires et à orienter cet entretien, mais le 
plus souvent à assurer que le demandeur sera effectivement convoqué à un 
entretien.  
- l'aide au recours déposé à la CNDA et un suivi efficace de ces démarches 
(relations avec un avocat, mémoires complémentaires, préparation à 
l'audience). La CNDA reconnaît plus de statuts que l'OFPRA, annulant près 
de 20% des décisions de rejet de l'Office. Le cas particulier des DA rejetés 
par l'OFPRA sur la base de leurs empreintes digitales montre l'urgence de 
cet accompagnement. 
Pour l'ADA, ce sont les deux missions sur lesquelles il a concentré son appui 
au cours de l'année 2012, avec un succès important.  

L'ADA s'est donc fixé trois priorités pour l'année 2012. 

 

• Maintenir un bon niveau de coopération avec la PADA pour 

l'accompagnement des demandeurs d'asile dans la procédure 

 
Il a été important pour l'ADA, tout au long de l'année, de définir clairement 
ses tâches avec la PADA pour en garantir la cohérence, d'assurer un lien 
permanent avec le personnel de la PADA (mail, téléphone, rencontres), et 
d'évaluer en permanence le bon fonctionnement de ce partage des tâches. 
En lien avec la Plateforme, l'ADA s'est fixé des étapes d'intervention dans le 
processus de dépôt des demandes d'asile, en particulier au cours des 
permanences d'accueil. 
 
1/ Après la domiciliation de la PADA:  

- Création d'un dossier papier et d'une "pré-domiciliation" informatique, 
information écrite et orale sur les missions de l'ADA-Cimade et de la PADA, 
et sur la procédure de demande d'asile. Un document a été préparé et 
traduit dans les langues les plus usitées par les DA, et les bénévoles ont 
commencé à se servir du logiciel de domiciliation comme d'une base de 
données permettant un suivi informatique des démarches.  
- Ouverture des droits à la tarification solidaire auprès de la TAG. 

 

2/ Après le dépôt de la demande d'asile assisté par la PADA: 

Si besoin, aide à la rédaction d'un complément de récit. 
 

3/ Après la réception d'une convocation à un entretien OFPRA: 

- Prise de rendez-vous pour la préparation orale à l'entretien. 
- Achat d'un billet de train (A/R) pour les DA ne recevant pas l'assistance 
financière de la PADA. 

 
4/ Après un rejet de demande d'asile: 

- Aide au dépôt d'un recours auprès de la CNDA, et  aux démarches 
suivantes 
- Ouverture de la domiciliation postale des PP et des PN: l'ADA envoie 
tous les recours CNDA avec son adresse sauf demande expresse du DA, 
afin d'assurer un suivi de la procédure (enregistrement, demande d'AJ, 
rencontre avec les avocats et transfert des dossiers), dans l'absence de la 
certitude d'une domiciliation et d'un suivi pérennes de la part de la PADA.  
- Pour la PP, ouverture complète de la domiciliation postale et 
information aux services concernés.  
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Il est resté de la responsabilité de la PADA d'informer les DA, aux différentes 
étapes, de la possibilité d'avoir accès à un appui de l'ADA pour les demandes 
d'asile.  
 
Une seconde rencontre avec le Directeur de l'OFII M. Choquart et son 
adjointe Mme Trivero, le Président de la Relève M. Peysson et le directeur M. 
Bila le 7 décembre 2012 – au lendemain du renouvellement de la convention 
avec l'OFII – a permis à l'ADA de rappeler ses missions, de signaler à la 
Relève les difficultés résultant de l'interruption de domiciliation en cours de 
procédure, et d'informer la PADA-OFII de sa décision de domicilier les 
demandeurs, à leur requête, conformément à la loi pour la première 
présentation en préfecture. Malheureusement, cette rencontre n'a pas pu se 
faire en présence des salariés de la PADA.  
 
• Assurer une formation technique systématique des bénévoles 

 
Le renforcement des capacités de l'ADA sur l'accompagnement repose sur 
un important effort de formation des bénévoles sur 2 compétences 
principales: la préparation aux entretiens OFPRA/CNDA, le dépôt de recours 
auprès de la CNDA. 
Ces formations sont assurées pour l'ensemble des bénévoles de l'ADA, et ont 
été renouvelées à une périodicité élevée afin de toucher les nouveaux 
bénévoles. Elles ont été assurées par le chargé de mission de l'ADA, et par 
les référents des équipes "Accompagnement des recours", et "Préparation 
aux entretiens OFPRA et audiences CNDA".  
L'ADA s'est également concentré sur le programme de formation des 
bénévoles associatifs, créé en 2011, et sur la mise au point d'un cursus de 
formation à destination des professionnels de l'accompagnement social. 
 

• Lancer l'Observatoire de l'Asile en Isère 
 
L'Observatoire de l'Asile en Isère, structure portée par l'ADA et la Cimade, a 
pour mission d'assurer la diffusion de l'information sur le Droit d'asile et la 
construction d'un réseau associatif.  
La coordination est assurée par l'ADA, qui a créé un poste financé par un 
emploi tremplin, et occupé par Fanny BRAUD depuis août 2012. 
L'Observatoire a cependant débuté sa carrière avec la coordination d'une 
Mission d'Observation des Pratiques préfectorales en mai-juillet 2012, dans 
le cadre d'un collectif d'associations, aboutissant à un rapport technique, et 
à la tenue de réunions de travail avec la Préfecture.  
Cette mission s'est poursuivie par un travail d'observation sur les conditions 

d'accès des DA à la Préfecture à partir de septembre 2012, et la participation 
à la rédaction du rapport de la CFDA publié en février 2013.  
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2- Accompagner les demandeurs d'asile 
Un recentrage sur l'aide dans la procédure d'asile 

 
 
Dans le cadre de la mise en place de la PADA au cours de l'année 2012, l'ADA 
a réorganisé son accueil et les services rendus aux demandeurs d'asile 
durant les permanences. Certaines tâches ont été abandonnées pour être 
remises à la PADA, d'autres ont pu ainsi être renforcées – toutes ont 
cependant connu de profondes transformations.  
 
 

2.1- L'accueil des demandeurs d'asile à l'ADA 
 
 

2.1.1- Le premier accueil et les permanences 
 
 
Depuis l'entrée en activité de la PADA dans le cadre du référentiel en avril 
2012, l'action de donner une domiciliation postale s'est trouvée 
singulièrement compliquée. Cette activité domiciliation n'est plus 
automatique et instantanée, mais représente à présent l'ouverture d'un 
dossier, qui conduira éventuellement l'ADA à proposer de domicilier les 
demandeurs d'asile en cours de procédure.  
Bien sûr, la domiciliation postale de l'ADA est reconnue pour l'ouverture 
d'une procédure de demande d'asile, et les demandeurs d'asile conservent 
le droit de la solliciter et de l'utiliser dès le début de leurs démarches. Ce 
choix a, pour eux, d'autant plus de sens si leur demande est examinée en 
procédure "prioritaire", puisque la domiciliation de l'ADA ne connaît pas 
d'interruption.  
 
 

a) Les permanences et l’organisation de l'accueil à l'ADA 
 
L'ADA fonctionne sur un rythme prouvant une certaine efficacité depuis 4 
ans.  
Deux permanences hebdomadaires sont tenues le mardi et le vendredi 
matin, destinées à l'accueil du public: accueil des primo arrivant, prise de 
rendez-vous pour les personnes demandant un suivi de dossier, demande de 

tarification solidaire pour la carte TAG, et distribution du courrier.  
Les autres jours de la semaine sont réservés aux rendez-vous pour 
l'accompagnement des récits, la préparation des recours, les préparations 
aux entretiens, ou toute autre démarche réclamant du calme et de la 
confidentialité. Le manque d'espace privatif (l'ADA dispose de deux 
bureaux, et la Cimade d'un bureau souvent mis à contribution par l'ADA) est 
une contrainte qui impose ce fonctionnement.   
Comme en 2011, le rythme des deux permanences a été maintenu tout au 
long de l'été pour la distribution du courrier et l'accueil des demandeurs, 
qui n'a pas connu de décroissance importante au cours de l'été.  
 
Enfin, l'ADA et la Cimade ont maintenu l'organisation de permanences 
collectives, partageant l'accueil pour les prises de rendez-vous, mutualisant 
les dossiers (hors dossiers de demande de titre de séjour examinés par la 
Cimade seule), une partie des équipements (photocopieuses) et des 
bénévoles disponibles en appui mutuel.  
L'accueil est effectué par les mêmes personnes, qui orientent les publics 
vers l'une ou l'autre association. 
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De nombreuses tâches sont conduites au cours des permanences.  

- Domiciliation des primo arrivants, qui a cédé la place, au 2 avril 
2012, à un "premier accueil": l'ouverture d'un dossier partagé 
entre l'ADA et la Cimade, l'inscription dans le logiciel de 
domiciliation (domiciliation "active" si demandée par le DA, ou 
"passive" si le DA est domicilié à la PADA), remise de la première 
partie de l'aide du CCAS, remise de tickets TAG et dépôt d'une 
demande de tarification solidaire si le DA est ressortissant d'un 
pays d'origine "sûr" (POS), remise d'un document expliquant la 
procédure à Grenoble et les exigences de l'OFPRA dans la langue du 
demandeur, accompagnée d'explications avec l'aide d'un interprète 
si nécessaire.  

- Remise du courrier aux personnes bénéficiant de la domiciliation 
ADA, et aide à la lecture des courriers. 

- Orientation vers la Cimade pour les démarches au TA concernant  
les refus d'admission au séjour, les OQTF, les problèmes 
d'hébergement… 

- Remise d'attestations de domiciliation à la demande des 
personnes.  

- Ouverture ou  renouvellement de la tarification solidaire TAG – les 
personnes reçoivent un ticket en fonction de l'ordre d'arrivée. 

- Jusqu'au 2 avril 2012, demandes de CMU-CMUC et de rendez-vous à 
Pole Emploi pour l'ATA. 

- Prise de rendez-vous pour une préparation à un entretien OFPRA 

ou une audience CNDA. 
- Enregistrement et traitement des demandes de billets SNCF pour 

l'OFPRA ou la CNDA. 
- Prise de rendez-vous pour le dépôt d'un recours CNDA. 
- Orientation vers la Cimade pour les personnes souhaitant effectuer 

des démarches en vue de l'obtention d'un titre de séjour.  
- Autres demandes (courriers urgents, prise de rendez-vous à la 

Préfecture pour les personnes reconnues réfugiées,…) 
 

Les permanences restent souvent difficiles, malgré la diminution des tâches 
à effectuer à la suite de la mise en place de la Plateforme en avril.  
Nous recevons lors des permanences, de 60 à 120 personnes en moyenne, 
dont un certain nombre ne viennent que pour retirer leur courrier. Les 
permanences sont aussi un lieu de convivialité, qui reste important pour des 
demandeurs d'asile soumis à une précarité matérielle quotidienne.  
Mieux accueillir les personnes lors des permanences 

 
Afin de faire face à cette masse de personnes et à la multiplicité des 
demandes, et de répondre à l'impératif de correctement orienter les 
demandeurs d'asile, nous avons continué d’organiser en  2012 des systèmes 
de files et d'espaces d'attente.  
L'ADA bénéficie d'un accès réservé à la Maison des Associations pour les 
permanences au 6 bis.  
Au cours des permanences, l'ADA utilise 3 salles de réunion de la Maison des 
Associations, ses deux bureaux, 2 ou 3 petits bureaux au 3ème étage,  le 
bureau  de la Ligue des Droits de l’Homme. 
 
Nous avons dû changer d'organisation en cours d'année avec l'arrivée de la 
PADA et la modification des règles de domiciliation.  
Jusqu'en avril 2012, un premier accueil a été effectué en rez-de-chaussée, 
permettant de préciser la demande de chacun – courrier, TAG, accueil 
spécifique. Un second accueil au premier étage permettant de mettre en 
relation un demandeur avec un bénévole pour conduire une tâche précise. 
 
A partir du 2 avril 2012, un travail de tri plus important des types de 
demandes devant être fait, il fallait nécessairement être plus nombreux pour 
pouvoir recevoir tout le monde. L'accueil s'est donc installé au palier du  
premier étage, afin d'organiser la réception des personnes en s'assurant un 
accès rapide aux dossiers et au logiciel de domiciliation. Une équipe de 3 à 4 
personnes se charge à présent de cet accueil (demande de rendez-vous 
confidentiel, premier accueil et domiciliation, retrait d'attestation de 
domiciliation, lecture de courriers…) appuyées par les bénévoles qui 
peuvent utiliser les bureaux pour conduire, avec les DA, les tâches 
demandant plus de temps et de calme, ou proposer un rendez-vous le cas 
échéant avec un interprète. 
C'est également au niveau de cet accueil pivot que les personnes le désirant 
sont orientées vers la permanence de La Cimade (Colette Dubois) située au 
même niveau, et installée dans une salle de réunion.  
Les personnes venues vérifier leur courrier sont invitées à patienter au rez-
de-chaussée jusqu'à ce que la distribution du courrier devienne possible, 
après la saisie du courrier arrivé le jour. 

 

 

b) L'activité de domiciliation: éviter au mieux les doublons 
 
Durant le premier trimestre 2012, l'ADA a poursuivi la domiciliation postale 
de la quasi-totalité des demandeurs d'asile primo arrivant dans le 
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département.  
Jusqu'en avril 2012, l'ADA remettait une attestation de domiciliation à tout 
primo arrivant orienté par la Plateforme, après son premier passage en 
préfecture, attestation remise par le DA au bureau Asile avec 4 photos 
d'identité afin de retirer un formulaire de demande d'asile. L'ADA était alors 
l'adresse à laquelle les personnes recevaient l'ensemble de leur courrier, ils 
l’utilisaient pour toutes leurs démarches, jusqu'à une prise en charge 
éventuelle dans un dispositif d'hébergement (CADA, Relève).  
 

 
 
 
A partir du 2 avril 2012, cette tâche est principalement revenue à la PADA. 
Cette domiciliation est exigée par les responsables de la Relève pour que la 
PADA offre l'ensemble des services aux bénéficiaires dans le cadre du 
référentiel.  
L'ADA a poursuivi la domiciliation d'un certain nombre de personnes qui le 
demandaient. Cependant, la domiciliation postale s'effectue depuis avril 
2012 en deux temps. L'impératif est d'éviter les doublons – faire en sorte 
que les DA n'aient qu'une seule adresse au moins en début de procédure – 
mais le référentiel imposé par l'OFII est intrinsèquement générateur 

d'erreurs et de complications.  
 
L'ADA reçoit les primo arrivants après leur passage à la préfecture et à la 
PADA, ouvre un dossier et "pré-domicilie" les DA dans le logiciel de 
domiciliation – cette domiciliation est alors considérée comme "passive": 
elle n'entraîne pas la remise d'une attestation de domiciliation, et ne permet 
pas de recevoir du courrier. Tout courrier qui serait reçu est transféré à la 
PADA.  
 
Si le DA voit sa demande d'asile rejetée et qu'il est en procédure "normale", 
il conserve sa domiciliation à la PADA. Cependant, s'il sollicite l'assistance de 
l'ADA pour le dépôt d'un recours, le recours est envoyé à la CNDA avec 
l'adresse de domiciliation de l'ADA. La domiciliation est alors "activée": une 
attestation est remise. Le DA est instruit qu'il devra venir retirer son 
courrier à l'ADA. Le but est, dans l'absence d'une assistance autre et dans 
l'attente d'une entrée en CADA, d'assurer au DA un réel suivi de la 
procédure: l'enregistrement du recours, le dépôt d'une demande d'AJ dans 
les délais, les relations avec l'avocat, la réception d'une convocation à 
l'audience.  
Si le DA est en procédure "prioritaire", la PADA met fin à sa domiciliation 
postale après le rejet OFPRA. La domiciliation ADA est alors "activée", la 
personne en est informée (elle aura pendant un temps l'obligation de 
vérifier également son courrier à la PADA), des attestations de domiciliation 
lui sont remises pour la PADA, le Pôle Emploi, La Poste, l'Assurance Maladie, 
et une copie est faxée accompagnée d'un courrier à la préfecture pour la 
notification de l'OQTF qui suivra. Le recours CNDA est évidemment envoyé 
avec l'adresse de domiciliation de l'ADA.  
Si la personne est en procédure "Dublin", la domiciliation postale s'effectue 
au cas par cas: la PADA concède parfois de conserver la domiciliation 
postale jusqu'à une admission/réadmission effective.  
 
Enfin, l'ADA, en plein accord avec la législation, domicilie temporairement 
les DA qui, n'ayant pas pu accéder à la préfecture dans des délais 
raisonnables, souhaitent déposer un recours en référé contre un refus de 

guichet en préfecture. Cette domiciliation entraîne la remise d'une 
attestation de domiciliation, mais pas du versement de l'aide du CCAS. 
L'adresse peut être maintenue ouverte si la personne souhaite la conserver 
pour le dépôt de sa demande d'asile après être parvenue à entrer dans la 
préfecture, ou refermée si la personne choisit la domiciliation postale 
proposée par la PADA.  
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L'ADA distingue donc à présent la domiciliation effective d'une personne, 
permettant de recevoir un courrier, de la simple ouverture d'un dossier qui 
n'est pas la remise d'une adresse. Il est important, surtout en début de 
procédure, que les DA n'aient qu'une seule adresse où retirer leur courrier – 
que ce soit la PADA, ou l'ADA.  
  
Le maintien d'une pré-domiciliation informatique permet enfin à l'ADA 
d'assurer un suivi informatisé des demandeurs d'asile en parallèle avec 
l'ouverture d'un dossier physique, et de maintenir un suivi statistique de la 
demande d'asile en Isère.  
 
Au 31 décembre 2012, 1399 personnes bénéficiaient d'une 
domiciliation postale à l'ADA. 

 
Vers un suivi informatique des dossiers : 
 
Le logiciel de domiciliation utilisé par l'ADA fonctionne à présent sur un 
modèle serveur-client multiposte. Il est accessible sur tous les postes 
disponibles dans les bureaux de l'ADA, et sur les postes mobiles déployés 
lors des permanences. Outre l'ouverture d'une domiciliation, ce logiciel sert 
à présent de véritable base de données informatique, renseignée au fur et à 
mesure de l'évolution de la demande par les bénévoles effectuant l'accueil 
avec des informations sur les étapes de la procédure. En outre, le régime de 
domiciliation évoluant au fur et à mesure de la procédure (domiciliation 
"passive" jusqu'à une réponse de l'OFPRA, "activation" de la domiciliation si 
la réponse est négative et qu'un recours CNDA doit être déposé, 
domiciliation partiellement activée lors de démarches visant à contester un 
refus de guichet), le type de domiciliation peut être modulé aisément par le 
bénévole recevant le DA, ou à l'accueil.  
 
 

c) L'aide du CCAS, plus que jamais bienvenue 
 
En 2012, l'ADA a poursuivi le versement de l’aide remise par le CCAS de 
Grenoble aux nouveaux demandeurs d'asile. Cette aide, destinée à permettre 
aux demandeurs d'asile d'effectuer les premières démarches, est remise en 
deux fois: lors de la domiciliation, destinée à faire des photos d'identité pour 
la carte TAG (y compris pour les enfants) et le dossier OFPRA (les 4 photos 
remises par la PADA sont systématiquement prises par la préfecture pour 
l'établissement du dossier du DA); et lors de l'envoi du dossier CNDA 
destinée à couvrir les frais d'expédition en recommandé. Ces 2 aides  ont 

varié au cours de l’année, en fonction du nombre d’arrivées et de 
l’enveloppe globale donnée par le CCAS: la difficulté est d'évaluer le nombre 
de demandeurs d'asile prévus sur l'année, sans pouvoir anticiper une 
hausse ou une baisse. 
Pour nombre de personnes, qui durant plusieurs semaines ne bénéficieront 
d'aucun subside de l'Etat, cette aide financière est fondamentale.  
Au total, l'aide du CCAS distribuée par l'ADA s'est montée en 2012 à près de 
20 000 euros.  
 
 

d) La distribution du courrier  

 
L'ADA est l'une des 4 associations en Isère disposant d'un agrément 
préfectoral pour la délivrance d'une domiciliation postale pour la procédure 
de demande d'asile2.  
 
L'article R.741-2 du CESEDA pose les conditions de délivrance de l'Autorisation 
provisoire de séjour (APS) et du formulaire OFPRA de demande d'asile. Il précise que 
"l'étranger qui, n'étant pas déjà admis à résider en France, sollicite son admission au 
séjour au titre de l'asile en application de l'article L. 741-1 présente à l'appui de sa 
demande […] l'indication de l'adresse où il est possible de lui faire parvenir toute 
correspondance pendant la durée de validité de l'autorisation provisoire de séjour 
délivrée sur le fondement de l'article R. 742-1. Si le choix d'une adresse se porte sur celle 
d'une association, celle-ci doit être agréée par arrêté préfectoral. L'agrément est accordé 
pour une durée de trois ans renouvelable aux associations régulièrement déclarées 
depuis au moins trois années dont l'objet est en rapport avec l'aide ou l'assistance aux 
étrangers, et justifiant d'une expérience dans les domaines de l'accueil, de la prise en 
charge, de la domiciliation ou de l'hébergement des demandeurs d'asile, ainsi que de leur 
aptitude à assurer effectivement la mission de réception et de transmission des courriers 
adressés aux demandeurs d'asile."  
 
L'agrément préfectoral est renouvelé tous les 3 ans – la prochaine échéance 
est le 30 avril 2013 – sur la base d'un cahier des charges mis en œuvre 
depuis janvier 2010. La demande de renouvellement a été déposée en 
janvier 2013. 
 
L’ADA possède depuis 2008 une boîte postale au Carré Pro de la Poste 

                                                 
2 Ces 4 associations sont: l'ADA, le CIIP, la Relève et le Secours Populaire. La 
domiciliation postale agréée ne constitue par une adresse de domicile, et ne 
peut être utilisée pour le dépôt d'un titre de séjour.  
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Chavant, où le courrier est relevé 4 fois par semaine. Il est saisi sur un 
logiciel spécifique et distribué à chaque permanence.  
 
Important: l'ADA ne retire jamais les courriers en recommandé, mais remet 
l'avis de passage laissé par la Poste. En cas de changement d'adresse, quand 
c’est possible, l'ADA contacte par téléphone le DA. La date effective de 
notification d'un courrier recommandé (réponse OFPRA, enregistrement 
CNDA, OQTF…) est donc bien toujours celle du retrait de ce courrier effectué 
par le DA lui-même à la Poste.  
Une difficulté de taille reste le problème pour le DA de retirer un courrier en 
recommandé lorsqu'il n'a pas – ou plus – de document d'identité. Nous 
parvenons généralement à déverrouiller la situation en intervenant auprès 
de la Poste.  
 

 
 
L'ADA ne remet les courriers qu'aux destinataires, ou sur présentation d'un 
document faisant office de procuration. Il est pour cela indispensable de 
vérifier l’identité des personnes à qui nous remettons le courrier même si 
cela est parfois mal vécu par les demandeurs d'asile: le courrier – comme la 
demande d'asile – est confidentiel, et une négligence dans cette vérification 

peut avoir des conséquences graves.  
 
L'ADA est tenu d'appliquer la résiliation de la domiciliation postale pour les 
personnes n'utilisant plus ce service. Nous restons cependant 
particulièrement vigilants sur la question des résiliations. Ainsi, si un 
demandeur d'asile domicilié n’a pas retiré son courrier depuis 3 mois, une 
recherche est tout d'abord faite pour essayer de retrouver sa trace – par 
téléphone et en contactant la PADA pour savoir si un changement d'adresse 
n'aurait pas été signalé. Si cela ne donne pas de résultat, la domiciliation est 
résiliée et le courrier en souffrance est renvoyé à l’expéditeur.  
 
Malgré la domiciliation des DA à la Plateforme au début de leurs démarches, 
la masse de  courrier n’a pas sensiblement diminué.  
 
La fin du "Faire Suivre" : 
 
Les changements de domiciliation (entrée dans un CADA ou un 
hébergement, installation dans un logement, déménagement…) sont 
toujours un casse-tête: ces changements doivent être notifiés à l'ADA, ce qui 
n'est pas toujours le cas, et le courrier qui arrive encore à l'adresse de l'ADA 
doit être réexpédié.   
Or le ré-affranchissement pour réexpédition est obligatoire depuis juillet 
2011. A partir de novembre 2012, la Poste Chavant qui se montrait tolérante 
sur le courrier que nous faisions suivre sans le ré-affranchir, nous a 
finalement informés que ce n’était plus possible. L’ADA n’ayant pas les 
moyens de financer ces réexpéditions, nous avons donc dû nous réorganiser 
en informant individuellement les DA ayant une adresse personnelle de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que leur courrier n’arrive plus 
à l’ADA ou qu'ils viennent l'y chercher, et en faisant ponctuellement et le 
plus fréquemment possible passer aux CADA et aux structures 
d'hébergement les courriers des DA hébergés chez eux. Ce fut encore un 
travail supplémentaire et chronophage… 
 
L'ADA est toujours organisé en deux équipes courrier, autour de deux 
bénévoles référents. Au total, 8 bénévoles se chargent de ce travail, pendant 
et en dehors des permanences.  
Ces deux équipes saisissent le courrier et le rangent la veille des 
permanences afin de n'avoir que le courrier du jour à traiter le matin de la 
permanence. Elles procèdent également à sa vérification. 
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Le graphique présenté ci-dessus illustre parfaitement le constat que, depuis 
plusieurs années et surtout en 2011, une proportion toujours plus grande 
de demandeurs d'asile doit avoir recours aux services de l'ADA, car ils sont 
exclus des autres structures d'hébergement et d'accompagnement. En effet, 
si jusqu'en 2008, nous faisions suivre la moitié des courriers que nous 
recevions vers les CADA ou la Relève (changements d'adresse), 6 personnes 
sur 7 actuellement domiciliées à l'ADA continuent à y retirer leur courrier.  
 
 

e) L'ouverture de droits à la tarification solidaire  

pour les transports urbains 
 
Depuis 2001, avec l'accord de la Métro et la SEMITAG et à la condition que 
l'ADA se charge de gérer les demandes et les renouvellements, les 
demandeurs d'asile bénéficient de bons de transports, puis de la tarification 
solidaire mise en place depuis 2009 pour la carte de transport en commun 
dans l'agglomération grenobloise. Depuis septembre 2009, avec 
l'intervention de l'ADA, la SEMITAG a accordé cette quasi gratuité des 
transports publics pour des personnes qui n'y avaient jusqu'alors pas accès 

– notamment les procédures "prioritaires" et les Procédures Dublin – mais 
selon des procédures qui restent complexes.  
 
En 2011, la SEMITAG accepte de remettre à l'ADA un nombre limité de 

cartes de transports, nous confiant la responsabilité de distribuer 
équitablement ces tickets. Nous les remettons aux demandeurs d'asile 
primo arrivants, n'ayant pas encore pu déposer de demande de carte TAG, et 
sans aucune ressource, pour leur permettre de conduire leurs premières 
démarches (aller à la Plateforme à Echirolles impose plus d'une demi-heure 
de transport en bus ou en tramway).  
 
Depuis mars 2011 la tarification sociale de la TAG est ouverte aux 
bénéficiaires de l'AME, ainsi qu'au regard du quotient familial (demandes à 
déposer auprès d'un bureau du CCAS). L'APARDAP et la Relève sont à 
présent, conjointement avec l'ADA, habilitées à déposer les demandes selon 
ces critères. Sur le principe qu'ils obtiendront la couverture maladie au titre 
de l'AME, les DA qui seront en procédure "prioritaire" (les ressortissants de 
pays d'origine sûrs) peuvent bénéficier de la tarification solidaire dès la 
domiciliation. 
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Ce service, disponible uniquement pendant les  permanences du mardi et du 
vendredi, représente un travail important qui mobilise 2 à 3 personnes à 
chaque permanence, et une équipe de 7 personnes au total. 
L'accroissement de la charge de travail représentée par ce poste avait  
nécessité en 2010 la désignation d'un bénévole référent.  
 

 
 
 

Transports hors agglomération : 
 
L'ADA ne peut plus payer aucun frais de transport des demandeurs d'asile 
hébergés hors de l'agglomération.  
Depuis la fin 2010, l'ADA aide au dépôt de demande de cartes "Illico 
solidaire", permettant d'obtenir des tarifs réduits (75% de réduction) sur 
les transports en TER.  
Depuis 2011, tous les DA domiciliés dans l'Isère peuvent obtenir la 
tarification solidaire pour obtenir une carte de transports sur le réseau TAG 
de l'agglomération.  
 
 
Le nombre de demandeurs d'asile ayant pu obtenir la tarification solidaire à 
travers l'ADA est en légère baisse, avec 2473 dossiers déposés (1ères 

demandes et renouvellements), contre 1203 nouvelles demandes et 2726 
renouvellements en 2011. 
 
L'année 2012 a été marquée par une relation suivie avec les responsables de 
la SMTC et avec les services Tarification solidaire de la SEMITAG. Nous 
avons pu exposer les adaptations souhaitables pour faciliter les démarches 
d'obtention de la carte et surtout la continuité de sa validité, tributaire des 
aléas des procédures à l'OFPRA et à la CNDA. Aujourd'hui, toutes les saisies 
sont manuscrites et l'archivage est manuel. Nous avons commencé à étudier 
la possibilité d'informatiser ce service, ce qui entrera probablement en 
œuvre au cours de l'année 2013, sous réserve de l'obtention d'un matériel 
adapté.  
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f)  L'ouverture des droits à la CMU 

 
Les demandeurs d'asile en procédure "normale" ont accès à l'ouverture de 
droits à la CMU de base et à la CMU complémentaire sans devoir observer de 
délai de présence sur le territoire. L'ouverture des droits se fait dès 
réception de l'APS. En revanche, les demandeurs d'asile en procédure 
"prioritaire" ne peuvent obtenir une couverture sociale qu'au titre de l'Aide 
Médicale d'Etat.  
Depuis 2007 et la fermeture du service SATIS qui auparavant gérait ce 
service, l'ADA aide les demandeurs d'asile à ouvrir les droits à la CMU-CMUC 
de la Caisse primaire de l'Isère dès l'obtention d'une APS. En revanche, les 
demandes d'AME étaient traitées par la PASS, et l'ADA orientait les DA vers 
la PASS avec les documents attestant de 3 mois de présence continue sur le 
territoire.  
 
La mise en place du référentiel a permis à l'ADA de se décharger de cette 
activité particulièrement exigeante en termes de temps et de main d'œuvre 
dès le 2 avril 2012. L'aide à l'ouverture des droits à la CMU-CMUC et dans 
certaines conditions à l'AME, est actuellement apportée par deux employées 
de l'OFII détachées auprès de la PADA.  
En revanche, l'ADA apporte son aide pour le renouvellement des droits 

à la CMUC pour les personnes qui ne bénéficient pas d'une prise en charge 

en hébergement ou en CADA – la couverture complémentaire doit être 
renouvelée chaque année, les droits à la CMU de base restent ouverts tant 
que la personne est en situation régulière, c'est à dire avec récépissé et le 
cas échéant l'obtention du statut ou d'une protection. 
 
La taxe de 30 Euros par personne pour l'ouverture de droits à l'AME, 
imposée de manière très contestable par la Loi de Finance du 1er janvier 
2011, et qui entraînait d'importantes difficultés (impossibilité d'obtenir des 
droits, ou  surcharge financière sur les associations), a finalement été levée 
en juillet 2012. 
 
 

g) L'ouverture et le maintien des droits à l'ATA  

 
L'Allocation Temporaire d'Attente est versée à tout demandeur d'asile qui 
ne bénéficie pas d'une prise en charge et d'un hébergement dans un CADA, à 
condition que le demandeur d'asile ait signé l'accord de prise en charge en 
préfecture. L'ATA se montait à 11,01 euros par jour et par demandeur 
d'asile adulte en 2012 (soit 300 euros par mois environ, contre 475 euros 
pour le RSA), quelle que soit la structure du foyer. Elle est versée 
mensuellement par Pôle Emploi à compter de la date de prise d'un premier 
rendez-vous à Pôle Emploi.  
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Son montant est habituellement décrié comme très insuffisant. 
Mais c'est surtout le fonctionnement de l'ATA, et principalement la 
détermination de ses bénéficiaires, qui se voit sujet à controverse.  
 
L'ATA est régie par une circulaire interministérielle du 3 novembre 2009, 
qui en étend le bénéfice aux demandeurs d'asile jusqu'à "décision définitive 
de l'OFPRA". Partie intégrante du Dispositif National d'Accueil (DNA), elle 
répond à l'exigence de normes minimales d'accueil imposée par la Directive 
"Accueil" du 27 janvier 2003, qui prévoit un hébergement des DA et le 
versement d'une allocation financière.  
Des suites d'un arrêt du Conseil d'Etat du 16 juin 2008, elle est ouverte 
également aux demandeurs d'asile en procédure "prioritaire" parce qu'issus 
de pays d'origine dit "sûrs". Finalement, une décision du Conseil d'Etat du 7 
avril 2011 lui permet enfin d'être versée aux demandeurs d'asile en 
procédure "prioritaire" dont la demande serait jugée "abusive", ou en 
demande de réexamen.  
Or, cette décision n'a jamais été transposée en circulaire, alors même que la 
circulaire de 2009 n'est plus applicable en l'état. Enfin, le texte fondateur de 
l'ATA mentionne, en passant une obligation de séjour régulier, mention 
jamais reprise dans les circulaires ultérieures ou les décisions du Conseil 
d'Etat.  
 
Bref, les agences de Pôle Emploi s’en sont remises à leurs interprétations, et 
décident seules de qui peut, ou ne peut pas percevoir l'ATA. Résultat: des 
différences de traitement considérables sur le territoire, et entre les agences 
présentes à Grenoble ! 
Elles reçoivent en cela une "aide" de la préfecture, responsable du DNA sur 
le département, qui se montre diligente pour informer de la prise d'une 
OQTF lorsque le demandeur est en procédure "prioritaire", quand bien 
même il aurait déposé un recours devant la CNDA et serait donc toujours en 
cours de procédure.  
 
La préfecture ne s'est pas privée de pratiques illégales l’été 2012, remettant 
des "attestations de dépôt de demande d'asile en procédure prioritaire" 
portant la mention "ne donne pas droit à l'ATA" surlignée en jaune fluo, 
lorsque le demandeur avait vu sa demande d'admission au séjour rejetée 
sur le motif d'une "fraude" (article L.741-4 du Code). Il faut attendre 
jusqu'en octobre 2012 pour que cette mention soit retirée, suite à 
l'insistance de l'ADA et de l'OFII. En attendant, plusieurs DA se sont vus 
interdire la moindre aide financière durant plusieurs mois.  
 

Au cours de l'année 2012, l'ADA a aidé plusieurs DA à déposer des recours 
gracieux auprès de Pôle Emploi contre des décision abusives d'interruption 
des versements, pour les DA en PP, et notamment suite à la non prise en 
considération d'abrogation d'OQTF (conséquentes à l'annulation de 
décisions de l'OFPRA au motif des empreintes, voir partie 2).  
Suite à une rencontre avec un chargé de mission, nous avons envoyé un 
courrier circonstancié au Directeur territorial de Pôle Emploi, Gilles 
Devaquet, qui a répondu par un courrier daté du 30 septembre 2011. Il 
confirme là que l'ATA doit bien être versée jusqu'à décision définitive de 
l'OFPRA, c'est à dire suite à une décision de la CNDA le cas échéant.  
Dans 5 cas, les recours gracieux n'aboutissant pas, nous avons déposé des 
référés liberté auprès du TA. Cependant, ces démarches n'ont pas abouti 
pour différents motifs (absence du demandeur à l'audience, rejet sur 
l'absence d'urgence, notification d'une nouvelle OQTF).  
 
Pour ces personnes, pour lesquelles l'accès à l'hébergement CADA ou même 
à l'hébergement d'urgence est impossible, et l'accès au travail interdit, 
l'interruption de ces versements les laisse sans aucune ressource, alors 
même que les délais d'attente d'une audience et d'une décision définitive de 
la CNDA prennent plusieurs mois.  
 
Depuis 2007, l'ADA aide les demandeurs d'asile à déposer leur dossier. La 
prise d'un rendez-vous auprès de l'agence Grenoble-Europole par email 
était particulièrement rodée, et les délais d'attente raisonnables.  
La responsabilité de l'ouverture des droits à l'ATA est depuis le 2 avril 2012 
revenue à la PADA et conduite par les deux employées de l'OFII détachées. 
Ces dernières ouvrent les droits auprès de l'agence Pôle Emploi d'Echirolles, 
site de rattachement de la Relève.  
La situation est cependant restée peu claire quant à la responsabilité de 
l'ouverture des droits pour les DA domiciliés à l'ADA, et surtout pour le 
maintien des droits des personnes contraintes, en cours de procédure, de 
changer d'adresse de domiciliation postale.  
 
En complément de l'action de la PADA-OFII, l'aide de l'ADA au dépôt et 

à la perception de l'ATA s'oriente donc beaucoup plus vers un effort de 
défense des droits (exercice du droit de recours gracieux et contentieux) 
lorsque la reconnaissance de ces derniers pose problème.  
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h) Les  billets de train pour les auditions OFPRA  

et les audiences CNDA  

 
L'audition du demandeur d'asile par l'OFPRA et sa présence à l'audience de 
la CNDA sont les deux étapes déterminantes dans son parcours, et dans la 
reconnaissance d'une protection. L'examen par l'OFPRA repose 
essentiellement sur les propos tenus en cours d'entretien, tandis que 
l'absence du DA à l'audience de la CNDA entraîne le rejet quasi-automatique 
de la requête.   
Permettre aux demandeurs d'asile de pouvoir se rendre à Paris pour ces 
deux occasions dans les meilleures conditions possibles est fondamental.  
A la fin de l'année 2011, l'ADA avait obtenu de prendre la responsabilité de 
l'achat des billets de train avec un financement du CCAS de la ville de 
Grenoble, mettant ainsi fin à un dispositif complexe et coûteux (le billet Aller 
pour l'OFPRA financé par la Plateforme sur un financement CCAS, l'ADA 
tentant de financer le retour et le billet pour l'audience de la CNDA sur des 
financements du Secours Catholique complété par ses fonds propres), qui 
avait abouti à une impasse: l'ADA se voyait incapable de payer les trajets 
retour, et le nombre d'amendes ne cessait de croître… 
 
Ce dispositif a été reconduit pour l'année 2012, l'ADA se voyant remettre 
une enveloppe délivrée par le CCAS pouvant se monter jusqu'à 40 000 euros 
(équivalent aux dépenses du CCAS au cours de l'année 2010), sur la base 
d'une facturation mensuelle. A charge de l'ADA de gérer cette enveloppe. 
Avec ce financement, notre association a pu acheter les billets retour OFPRA 
et A/R CNDA des DA pour une bonne partie de l'année 2012, pour les DA 
non pris en charge en CADA.  
Le référentiel de la PADA impose à cette dernière d'avancer l'aide au 
transport A/R pour l'entretien à l'OFPRA, pour les personnes ne percevant 
pas l'ATA. Cette aide fut effective à compter du 2 avril 2012, pour plusieurs 
mois. L'ADA, avec le financement du CCAS, a donc acheté les billets SNCF des 
personnes touchant l'ATA. Cependant, à partir de l'été 2012 et face aux 
réalités budgétaires, la PADA a adopté une perception plus large de la 
perception de l'ATA, considérant que la prise d'un rendez-vous à Pôle 
Emploi permettait de penser que le DA sera bénéficiaire de l'ATA, justifiant 
ainsi un refus de prise en charge pour le billet de train. A nouveau, l'ADA a 
pallié au manque en achetant les billets de train. 
 
Effet pervers – mais pour une fois positif – de l'accroissement de demandes 

d'asile en procédure accélérée dite "prioritaire": l'OFPRA ne parvient plus 
qu'exceptionnellement à maintenir le délai légal de 15 jours pour l'examen 
d'une demande déposée (réception et enregistrement de la demande, 
convocation et tenue d'un entretien, rendu de la décision). Les délais pour 
l'entretien s'allongeant, les possibilités d'obtenir des tarifs plus raisonnables 
sont plus nombreuses.  
 
Les billets sont achetés par l'ADA le plus longtemps possible à l'avance, 
selon les demandes des DA lorsqu'ils reçoivent la convocation, mais en 
tenant compte des prix et des offres tarifaires. Les billets sont remis en main 
propre aux DA, et des explications quant à leur utilisation (compostage, plan 
de la Gare de Lyon etc.) apportées lors des préparations aux entretiens et 
audiences.  
 
L'ADA finance toujours l'achat de tickets RER pour l'OFPRA et de métro 
pour la CNDA.  
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2.1.2- Moins de demandeurs, mais plus de familles  
et plus de femmes 

 

 

a) Un nombre de primo demandeurs en baisse 

 

L'accroissement important et régulier du nombre de demandeurs d'asile 
constaté depuis 2009 s’est infléchi en 2012. Mais le suivi des arrivées a été 
rendu plus difficile à partir d’avril. Nous avons comptabilisé les DA venant 
directement à l’ADA dans certains cas (procédures Dublin, réexamen, par 
exemple) et ceux arrivant à la Plateforme et venant ensuite à l’ADA pour la  
TAG. Certains sont partis directement en CADA et n’apparaissent donc pas 
dans nos statistiques. 
 
L'ADA a accueilli, en 2012, 687 nouveaux demandeurs d'asile (260 
domiciliés directement à l’ADA et 417 domiciliés à la Plateforme, à partir 
d’avril), soit 23% de moins qu’en 2011.  
 

Pays d'origine Cumul 2012 Cumul 2011 

Afghanistan 2 2 
Albanie 7 2 
Algérie 18 6 
Angola 26 40 
Arménie 19 38 
Azerbaïdjan 3 16 
Biélorussie 0 1 
Bosnie 4 3 
Bulgarie 0 2 
Cameroun 5 10 
Centrafrique 1 0 
Congo Brazzaville 7 9 
Côte d'Ivoire 5 7 
Djibouti 0 1 
Ethiopie 1 11 
Erythrée 19 49 
Gabon 0 1 
Géorgie 18 12 

Guinée Bissau 1 0 
Guinée Conakry 32 37 
Irak 1 0 
Iran 1 4 
Kenya 0 1 
Kirghizstan 0 5 
Kosovo 38 80 
Libye 2 4 
Macédoine 146 169 
Madagascar 0 1 
Mali 5 1 
Maroc 0 1 
Niger 0 1 
Nigeria 8 19 
RDC 140 172 
Russie 23 10 
Rwanda 0 2 
Sénégal 1 2 
Serbie 56 38 
Sierra Leone 1 0 
Somalie 7 12 
Soudan 66 112 
Sri Lanka 6 2 
Syrie 4 1 
Tchad 7 4 
Togo 0 1 
Tunisie 1 0 
Turquie 4 0 
Apatride 2 5 
Total 687 894 
Dont:  405 hommes = 59% 

282 femmes = 41% 
569 hommes = 64% 
325 femmes = 36% 

 
Répartition par région - % 2012 2011 

Afrique  52 56 
Europe  45 40 
Asie 2 3 
Apatride 0, 29 1 
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Pour rappel, l'ADA avait accueilli 172 primo arrivants en 2006, 258 en 2007,  
358 en 2008, 456 en 2009, 777 en 2010, et 894 en 2011. 
 
Une observation préliminaire est la réduction du nombre de demandeurs 
d'asile ayant ouvert un dossier à l'ADA, de 894 à 687 personnes, soit une 
baisse de 23%.  
Cette observation appelle un commentaire. Si, jusqu'au 2 avril 2012, l'ADA 
est la principale structure délivrant une domiciliation postale, cette 
responsabilité lui a été retirée par la Plateforme, qui établie la domiciliation 
de la quasi-totalité des primo arrivants depuis le 2 avril 2012. La 
domiciliation ADA est effective pour les demandeurs d'asile venus solliciter 
de notre association l'aide pour le dépôt d'un recours auprès de la CNDA, 

mais nous "pré-domicilions" tous les demandeurs venus ouvrir un dossier à 
l'ADA pour quelque démarche que ce soit. Cependant, le nombre de 
personnes ne venant pas solliciter l'assistance de notre association (entrée 
directe en CADA, prise en charge dans un hébergement d'urgence type 
Relève ou PHU) a crû. Ces chiffres ne sont donc pas l'image exacte du 
nombre de demandeurs d'asile en Isère, mais un aperçu représentatif. En 
l'absence de la communication de chiffres de la part de la Préfecture ou de la 
Plateforme, il faudra attendre le rapport d'activité de l'OFPRA pour 
connaître le nombre exact de dossiers déposés en Isère.  
En revanche, ils représentent exactement le nombre de personnes venues 
solliciter, à un moment ou un autre, un appui auprès de notre association. 
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Algérie

Angola

Arménie

Erythrée

Géorgie

Guinée Conakry

Kosovo

Macédoine

RDC

Russie

Serbie

Soudan

Autres (- de 10 
personnes)

 

Principaux pays d'origine 
 
 

b) Des transformations sociologiques importantes 

 
Alors qu'en 2011, les demandeurs d'asile en provenance d'un pays tiers (la 
Libye notamment) représentaient une proportion importante du nombre 
total de demandeurs d'asile en Isère, l'année 2012 a vu un retour vers une 
population sociologiquement plus "traditionnelle" dans le 

département. 
 
En 2012, l’Afrique est restée le premier continent d’origine des 

demandeurs d'asile primo arrivants en Isère. Le nombre de 
ressortissants de RDC (République Démocratique du Congo) reste très 
important à Grenoble, une destination traditionnelle. La RDC, second pays 
d’origine après la Macédoine, est toujours le premier pays africain d'origine 
des demandeurs d'asile, représentant 20,4% du total des personnes pour 
qui l'ADA a ouvert un dossier en 2012. Cette population consiste 
essentiellement en des isolés, hommes et femmes. 

Le Soudan, après des arrivées massives en 2011, reste le deuxième pays 
africain malgré une forte baisse (12 personnes en 2010, 112 en 2011, 66 en 
2012, soit 9,6% du nombre total de DA à l'ADA). Les DA de nationalité 
érythréenne sont également sensiblement moins nombreux – 19 contre 49 
en 2011. Le nombre de DA originaire d'Angola diminue aussi. Un nouveau 
pays, la Guinée Bissau, est cependant apparu, tandis que le nombre de 
personnes originaires de Guinée-Conakry est également stable. Là aussi, il 
s'agit d'isolés, d'hommes et de femmes parfois enceintes ou accompagnées 
d'enfants.  
 
En 2008 et 2010, l'Europe était  devenue le premier continent d'origine des 
demandeurs d'asile à Grenoble. La majorité de ces personnes viennent d'ex-
Yougoslavie. Le nombre de demandeurs originaires du Kosovo a connu une 
chute importante: 273 en 2010, ils ne sont plus que 38 en 2012, la moitié de 
l'année 2011. Cependant, en 2012, la Macédoine est devenue à Grenoble le 
premier pays d’origine des demandeurs d'asile. En croissance 
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proportionnellement marquée, les familles en provenance de Serbie et de 
Macédoine, majoritairement appartenant à la communauté Rom d'ex-
Yougoslavie, représentent respectivement 8% et 21% du nombre total de 
personnes pour qui l'ADA a ouvert un dossier en 2012. La Serbie connaît un 
accroissement notable par rapport à 2011, en valeur absolue.  
 
Il est possible d'extrapoler à partir de ces données que près d'un tiers des 

DA primo arrivants en Isère sont des familles. Ces familles sont souvent 
accompagnées d'enfants en très bas âge.  
Une évolution assez notable est la féminisation de la demande d'asile – 
41% de femmes en 2012, contre 36% en 2011. Cette évolution résulte de 
l'accroissement du nombre de familles en valeur relative dans les 
demandeurs d'asile en Isère, mais aussi de l'arrivée toujours importante de 
femmes isolées.  
 
 

 

 

 

2.2- L’aide à la procédure de demande d'asile 
 

 

2.2.1- L'aide au dossier OFPRA:  
une mission dévolue à la PADA 

 
 
L'accompagnement des demandeurs d'asile dans leurs démarches de 
demande de reconnaissance d'une protection (statut de réfugié ou 
protection subsidiaire) représente plus que jamais le cœur de l'activité de 
l'ADA.  
 
La mise en œuvre du "référentiel" par la PADA a apporté des 
transformations importantes dans l'accompagnement de l'ADA. Depuis sa 
création, l'ADA s'était donné pour mission d'aider les DA à rédiger et 
présenter un récit à l'OFPRA, détaillant les raisons d'une fuite, les motifs 
d'une demande d'asile, et tout un parcours de vie.  
D'une manière générale, le "récit OFPRA" ou "récit de vie", prend une 
dimension probablement exagérée. La rencontre des bénévoles avec des 
Officiers de Protection en 2011 et en 2012, la visite de l'OFPRA en 2008 puis 
à nouveau fin 2012, et le contenu des décisions de rejet ainsi que la lecture 
des notes d'entretien envoyées systématiquement avec ces décisions depuis 
2009, avait fini par convaincre que l'élément déterminant de l'examen par 
l'OFPRA, l'étape principale de l'instruction d'une demande d'asile par l'OP, 
ce n'était pas le texte écrit, mais bien l'entretien oral dans les locaux de 
l'OFPRA à Fontenay sous Bois. Il nous est aussi apparu que les récits écrits 
trop détaillés avaient pour effet non voulu de "désarmer" le demandeur 
d'asile: ce dernier avait le sentiment d'avoir tout dit dans un texte très 
détaillé, et ne voyait pas forcément l'intérêt de se répéter à nouveau devant 
un OP. 
 
Nous en arrivions à la conclusion que la préparation des DA aux entretiens 
comptait autant, voire plus – et même beaucoup plus – que l'aide à la 
rédaction d'un texte écrit, quand le "référentiel des Plateformes" de l'OFII  
est venu imposer une réforme de fond du travail de l'ADA.  
En effet, l'une des principales missions de la PADA est à présent d'aider les 
DA à remplir le formulaire OFPRA, et retranscrire en français le récit de 
demande d'asile. Cette mission n'est donc plus celle de l'ADA depuis le 2 
avril 2012. 
 



ADA - Accueil Demandeurs d'Asile     Rapport d'Activité 2012 28 

Ceci est interprété diversement par la PADA – d'une manière générale, un 
DA francophone est reçu en entretien et son texte retranscrit par une des 
deux employées de la Plateforme, tandis qu'un DA non francophone est 
invité à écrire un texte court dont seulement 3 pages seront envoyées pour 
une traduction auprès d'un service professionnel. Il n'existe donc pas, dans 
ce cas, d'aide au récit.  
Si l'ADA a proposé à la PADA, et aux DA, une aide à des compléments de 
récit, ou de relecture des dossiers, cette offre est rarement reprise par les 
DA, et s'est en réalité montrée peu utile. Quasiment tous les DA ayant 
déposé un dossier OFPRA avec l'aide de la PADA ont été convoqués et 
entendus en entretien par l'OFPRA.  
 
L'ADA s'est donc repositionné sur les deux types d'aide qui jouent un rôle 
déterminant dans la capacité des DA à présenter leur demande de 
protection avec des chances de succès – à savoir l'entretien oral à l'OFPRA, 
et le dépôt d'un dossier de recours plus solide et une préparation à 
l'audience à la CNDA.  
 

 
 
 

Il y a dans tout cela une exigence de qualité: les bénévoles ne travaillent plus 
"à la chaîne" pour rédiger des récits OFPRA. En outre, les qualités d'analyse, 
de recherche et de rédaction sont beaucoup plus sollicitées pour un recours 
auprès de la CNDA, ce qui réclame du temps, de la formation, de la 
pugnacité. Un effort particulier de formation a donc été consenti pour la 
préparation des recours.  
La préparation aux entretiens, activité que mène l'ADA depuis maintenant 2 
ans, est devenu un "métier" à part entière.  
 
Enfin, l'ADA maintient son aide aux dossiers OFPRA et aux récits pour des 
situations exceptionnelles, pour qui la PADA n'apporte pas son aide: les 
demandes de réexamen, les dossiers OFPRA déposés par des MIE chassés du 
système d'aide à l'enfance, les dossiers OFPRA déposés par les Dublin à 
l'expiration du délai de 6 mois imposé à la préfecture pour la mise en œuvre 
d'une admission/réadmission vers un pays tiers.  
 
Au cours de l'année 2012, l'ADA a accompagné le dépôt de 253 dossiers 
OFPRA (récits de demande d'asile, réexamens, et compléments de récit) 
contre 638 en 2011, essentiellement entre janvier et le 1er avril 2012. Nous 
avons reçu 85 personnes pour des dossiers OFPRA entre le 2 avril 2012 et le 
31 décembre 2012. 
Parmi elles, pour  les apatrides, nous avons tenu 28 rendez-vous (inclus la 
première demande de dossier motivée adressée à l'OFPRA, puis l'aide au 
dossier une fois le formulaire de l'OFPRA reçu), pour 18 personnes 
différentes, contre 19 en 2011.  
L'ADA a également aidé à la rédaction de 17 récits dans le cadre de 

procédures Dublin (11 en 2011), visant à être présentés dans le cadre d'un 
recours au contentieux, ou à servir de base au dépôt d'un éventuel dossier 
de demande d'asile.  
 
 
La loi de finances pour 2012 avait prévu d'allouer une subvention pour charges de 
service public à l'OFPRA de 34,35 millions d'euros. Celle-ci a dû être revalorisée de 2,5 
millions d'euros en cours d'année afin, d'une part, de permettre à l'établissement de faire 
face à la revalorisation du régime indemnitaire de ses agents décidée à la fin de l'année 
2011, et, d'autre part, de pérenniser l'emploi de 40 agents recrutés en 2011 et de 
permettre l'emploi de cinq agents supplémentaires, dans le but de réduire le stock des 
demandes d'asile et les délais d'instruction des dossiers. 
Au cours des années récentes, l'OFPRA a en effet bénéficié d'un effort tout particulier de 
la part des pouvoirs publics afin de lui permettre de faire face à l'augmentation sensible 
du nombre de demandeurs d'asile. Le nombre d'agents spécialement affectés à 
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l'instruction des demandes d'asile est ainsi passé de 106 ETP en 2007 à 162 en 2012 - 
chaque agent instructeur étant soumis à un objectif de 385 dossiers par an. 
 
Projet de loi de finance 2013: Asile (www.senat.fr) 

 
 
 

2.2.2- L'aide à la procédure devant la CNDA 
 
 
Si l'OFPRA rejette une demande d'asile (l'OFPRA a reconnu en 2011 4630 
réfugiés et la CNDA a reconnu 6072 réfugiés, soit au total 10 702 réfugiés 
des 45 644 demandes qui lui étaient présentées), le demandeur conserve le 
droit de déposer un recours en annulation devant la Cour Nationale du Droit 
d'asile, qui, statuant en plein contentieux, peut annuler la décision initiale de 
l'Office et reconnaître le statut de réfugié ou une protection subsidiaire. 
Cependant, la CNDA disposant de l'autorité de la chose jugée, il n'est pas 
possible de faire appel de cette décision. Dans certaines conditions il est 
envisageable de déposer un recours en rectification d'erreur matérielle, ou 
de se pourvoir devant le Conseil d'Etat si une erreur de procédure, de fait ou 
de droit est apparue.  
 
Le taux de reconnaissance par la CNDA est quasiment le double de celui de 
l'OFPRA: 19,3% en 2011 pour la Cour, 10,8% pour l’OFPRA. Permettre au 
demandeur de déposer un dossier dans les meilleures conditions devant 
cette juridiction est la meilleure garantie pour qu'il défende ses chances 
d'obtenir la protection qu'il réclame.  
 
La procédure devant la CNDA est longue et complexe, et comporte des 
étapes régies par des délais impératifs.  
Elle débute par le dépôt du recours proprement dit, dans un délai de un 
mois à compter de la notification de la décision de l'OFPRA – accompagné 
des pièces traduites en français si nécessaire.  
Elle se poursuit par le choix d'un avocat. Si le DA le souhaite ou s'y voit 
contraint, il dispose d'un mois pour déposer une demande d'aide 

juridictionnelle à compter de la notification de l'enregistrement du 
recours.  
Tout au long de la procédure, le DA peut compléter son dossier par l'envoi 

de pièces ou d'informations complémentaires – jusqu'à 3 jours avant 
l'audience.  
Enfin, la procédure s'achève par l'audience proprement dite, le délibéré et 

le rendu d'une décision dans un délai de 21 jours.  
 
 
Depuis le 1er janvier 2012, la CNDA est organisée en douze divisions, composées de 
rapporteurs (qui instruisent les dossiers) et de secrétaires d'audience, et présidées par un 
magistrat permanent de l'ordre administratif ou de l'ordre judiciaire. Les décisions sont 
rendues par des formations de jugement présidées soit par le président permanent de la 
division, soit par un président vacataire, qui a la qualité de magistrat de l'ordre 
administratif, de l'ordre judiciaire ou qui relève des juridictions financières. Les formations 
de jugement comportent en outre deux assesseurs vacataires ; l'un d'entre eux est 
désigné par le vice-président du Conseil d'État, sur proposition de l'un des ministres 
représentés au conseil d'administration de l'OFPRA, le second par le Haut-commissaire 
des Nations unies pour les réfugiés (HCR) sur avis conforme du vice-président du 
Conseil d'État.  
A l'heure actuelle, la Cour dispose ainsi d'une centaine de formations de jugement.  
 
Projet de loi de finance 2013: Asile (www.senat.fr) 

 
 
 
a) L'aide au dépôt d'un recours contre une décision de rejet de l'OFPRA 

 
La PADA n'a pas pour mission, dans le cadre du référentiel, d'aider au dépôt 
d'un recours auprès de la CNDA. Le référentiel ne prévoit qu'une aide pour 
le dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle – ce qui dans le cas de la 
CNDA impose de déposer un texte détaillant les motifs de la requête.  
 
Le temps libéré par le fait de ne plus recevoir les DA pour des récits de 
demande d'asile, permet de consacrer plus de temps au dépôt d'un recours 
devant la CNDA qui, lui, reste essentiellement une procédure écrite.  
Une portion plus importante de ce temps est cependant dévolu à la prise de 
connaissance de la demande d'asile – le récit et les notes d'entretien – 
puisque le récit d'origine n'est dorénavant plus connu de l'ADA, à de rares 
exceptions près.  
Les délais étant impératifs (dépôt d'une demande d'AJ, avertissement d'une 
possibilité de décision par ordonnance, délai de clôture d'instruction 3 jours 
avant l'audience), sauf demande expresse du DA, les recours déposés à la 
CNDA sont tous déposés avec l'adresse de domiciliation donnée par 

l'ADA aux DA (la domiciliation est alors "activée") afin d'assurer au DA une 
adresse sécurisée pour ces démarches, et la garantie d'un suivi de son 
dossier. Si le DA est admis en CADA en cours de procédure, le CADA procède 
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lui-même au changement d'adresse.  
 
Les recours sont préparés en général sur plusieurs rendez-vous – une étape 
pour la prise de connaissance du dossier et d'analyse de l'entretien à 
l'OFPRA, un travail de recherche en amont, puis un second rendez-vous 
pour la rédaction du texte, parfois renouvelé. Les compléments de recours 
sont également rédigés sur des plages de rendez-vous.  
 
L'ADA a aidé au dépôt de 378 recours CNDA (322 en 2011), en procédure 
"normale" ou "prioritaire", et en réexamen. L'ADA ne fait pas de distinction 
entre les types de procédure. 
 
 

b) La demande d’aide juridictionnelle à la CNDA  

et les relations avec les avocats 
 
Les démarches auprès de la CNDA sont nécessairement suivies de la 
recherche d'un avocat et éventuellement d'une demande d'aide 
juridictionnelle, et parfois de l'organisation de rendez-vous entre les 
demandeurs d'asile et leur avocat – par téléphone, ou à Grenoble lorsque ce 
dernier peut se déplacer.  
L'ADA assure également le dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle – 
formulaire à remplir accompagné de pièces justificatives et éventuellement 
de l'accord de constitution d'un avocat – immédiatement après réception de 
l'accusé de réception d'un recours délivré par la CNDA. Cette tâche réclame 
vigilance et organisation, sous peine de voir le DA privé du bénéfice de l'AJ – 
et par conséquent de l'assistance d'un avocat. 
 
L’aide juridictionnelle (AJ) permet aux personnes ayant des ressources 
modestes d’avoir accès à la justice en disposant gratuitement d’un avocat. 
L'aide juridictionnelle est accordée à une personne dont la demande est 
motivée, déposée dans les délais, et dont le recours n'apparaît pas 
manifestement irrecevable ou dénué de fondement. Dans sa demande, le 
requérant peut indiquer le nom et l'adresse de l'avocat qui le défendra au 
titre de l'aide juridictionnelle. A défaut, un avocat est désigné par le BAJ 
(Bureau de l'Aide Juridictionnelle).  
La demande d'aide juridictionnelle entraîne l'interruption du délai de 1 
mois pour le dépôt du recours. La date d'interruption du délai est celle de 
l'expédition de la demande, le cachet de la poste faisant foi. Un nouveau 
délai d'un mois recommence à courir dès la notification de la décision du 
BAJ.  

Toutefois, l'ADA dépose systématiquement un recours avant le dépôt d'une 
demande d'AJ.  
 
Le montant de l'AJ – accessible à tous sans condition depuis le 1° décembre 
2008 – est toujours au cœur de graves difficultés. Celui-ci a été réévalué au 
cours de l'année par rapport au montant de 2011 de 8 à 12 unités de valeur 
(1 UV = 24,54 euros, 294 euros). Cependant, la TVA est passée de 19% à 
25%...  
En mai 2012, les avocats rattachés à la CNDA ont observé un mouvement de 
grève pour trois revendications: les affaires ne sont pas audiencées de façon 
acceptable, les procédures ne garantissent pas suffisamment les droits de la 
défense,  les avocats désignés d’office dans le cadre de l’aide juridictionnelle 
sont dans l’impossibilité d’exercer dignement leur mission. 
Il est impossible depuis le 1° janvier 2011pour un demandeur d'asile 
d'obtenir l'AJ pour une demande de réexamen s'il a été défendu par un 
avocat à l'AJ lors d'un premier passage devant la Cour.  
 
Si le DA ne connaît par d'avocat acceptant volontairement de le représenter 
au titre de l'AJ un avocat lui sera assigné par le Bureau de l'Aide 
juridictionnelle.  
 
L'ADA assiste le DA pour qu'il puisse prendre contact avec son avocat – 
désigné à l'AJ ou choisi par le DA lui-même – et lui envoyer les pièces du 
dossier nécessaires à l'instruction par courrier, fax ou email. Par la suite, 
toute production de mémoire complémentaire sera également portée à 
connaissance de l'avocat. Enfin, l'ADA apporte son aide à la rédaction de 
réponses aux questions des avocats. 
Si l'avocat de la personne accepte de venir à Grenoble – peu le font – l'ADA 
organise la rencontre et propose l'utilisation de ses bureaux.  
 
Nous avons dénoncé, dans le rapport d'activité 2011, les effets pervers 
induits par l'imposition d'un délai pour le dépôt d'une demande d'AJ. Ces 
remarques sont toujours d'actualité.  
Seuls quelques rares avocats acceptent de défendre un client au titre de l'AJ 
– la plupart du temps, l'avocat est désigné par le BAJ.  
Le délai d’un mois et l'impossibilité de déposer une demande d'AJ 
ultérieurement ont entraîné le dépôt quasi systématique de demandes d'AJ, 
quitte à se désister ultérieurement en cas de possibilité de payer les services 
d'un avocat. Nous avons dû nous organiser pour répondre à cette demande.  
Enfin, l'adjonction d'un délai supplémentaire pour l'enregistrement et la 
décision du BAJ, combinée à son engorgement chronique, accroissent les 
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délais d'attente d'une audience et d'une décision de la Cour. Or, le dépôt 
d'un recours n'est pas suspensif de l'exécution d'un éloignement des 
demandeurs d'asile en procédure "prioritaire", au premier chef concernés 
par l'absence de ressources et d'accès à une structure d'hébergement, 
aggravant la précarité et vulnérabilité de ces derniers, qui ont plus de 
chance d'être interpellés et éloignés dans l'attente de l'audience.  
 
L'ADA a maintenu en 2012 sa politique de proposer aux demandeurs d'asile 
la possibilité de déposer une demande d'AJ, sauf demande expresse inverse 
de leur part, dès la réception de l'enregistrement CNDA, ceci afin d'éviter 
qu'ils ne se voient, au final, incapables d'assumer les honoraires d'un avocat 
privé, ou privés de toute représentation lors de l'audience.  
 
 

2.2.3- La préparation à l’entretien de l’OFPRA 
et à l’audience de la CNDA  

 
 
Les deux rencontres avec des Officiers de protection de l'OFPRA – dont l'un 
en activité au cours de la rencontre – ont confirmé le sentiment issu de la 
visite organisée par l'OFPRA en 2008, à laquelle Gilbert Leconte avait 
participé. L'audition en entretien des demandeurs d'asile est déterminante 
pour l'instruction par l'Office, et pour la reconnaissance du statut de réfugié. 
Le rôle tenu par cette audition apparaît nettement dans les notes d'entretien 
remises avec les décisions de rejet de l'OFPRA: il est rare que le récit écrit 
soit mentionné, et les bénévoles avaient souvent le sentiment que si ce 
dernier avait été rapidement lu, il ne servait ni de trame, ni de palliatif à 
l'entretien. 
Depuis 2009, l'ADA avait donc développé une nouvelle activité, prenant en 
compte l'importance de cette étape pour les demandeurs d'asile, car un 
entretien ça se prépare! 
Il en est de même pour les audiences à la CNDA – une grosse partie de 
travail étant alors réalisé par une rencontre entre le DA et son avocat.  
 
Le référentiel PADA ne mentionne pas la préparation aux entretiens OFPRA. 
L'ADA a donc profité du temps et des bénévoles libérés par la fin de l'aide au 
dossier OFPRA pour développer cette activité de préparation. Alors que cet 
atelier était encore expérimental en 2011, rendre les préparations orales 
systématiques et plus efficaces, mieux organiser plannings et formations des 
bénévoles, sont devenus des priorités pour l'ADA depuis avril 2012. Il s'agit 
d'un chantier en cours.   

 

 
 
Deux impératifs à la conduite de cette préparation: dédramatiser le voyage, 
et préparer au mieux le DA à un exercice dont il n'est généralement et 
culturellement pas coutumier, en lui en précisant les enjeux.  
Il s'agit d'abord de s'assurer que le DA ne se perd pas en route, en 
expliquant précisément le trajet (ô combien complexe) jusqu'aux locaux de 
l'OFPRA à Fontenay /s Bois ou de la CNDA à Montreuil, à l'aide de plans et 
de photos, et remise de tickets de RER ou de métro. D’autres photos 
permettent de montrer l’intérieur des institutions. C’est aussi l’occasion d’en 
expliquer l’organisation et le fonctionnement : comment se déroule un 
entretien OFPRA ? A quoi ressemble le bureau où ils seront reçus par l’OP ? 
Qu’est-ce qu’une audience à la CNDA ? Quel est le rôle des divers acteurs ? 
Etc.  
La préparation à l'entretien proprement dit passe par un entretien en tête-à-
tête d’une durée comprise 1 et 2 heures Les séances sont toujours 
individuelles, avec ou sans interprète selon la situation.  
Le temps de préparation proprement dit insiste sur le décalage entre "le 
temps du récit" (le passé rendant compte des raisons du départ et du voyage 
jusqu’en France) et "le temps de l'asile" (le futur avec l’impossibilité d’un 
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retour au pays). Car c’est surtout à propos de ce second temps que le 
demandeur d'asile doit convaincre ses interlocuteurs pour "rentrer" dans le 
cadre des critères de la Convention de Genève. Comme nous organisons 
cette préparation quelques jours avant sa convocation, le demandeur d'asile 
dispose de ce temps pour réfléchir aux réponses précises et personnelles 
qu’il doit apporter aux 4 questions principales :  
 

1. Quel est le risque que j’encours en cas de retour au pays ?  
2. Pourquoi ce risque, quelle en est la cause ?  
3. Qui est à l’origine des menaces ou des persécutions ?  
4. Pourquoi je ne peux pas compter sur les autorités du pays ou sur 

l'installation dans une autre région de mon pays pour me protéger 
lorsque je serai en danger ? 

 
A cet égard notre rôle se fixe surtout de "mettre au travail" la personne 
convoquée: elle seule sera apte à répondre aux questions qui lui seront 
posées. Pour convaincre la personne de l’utilité de cette réflexion amont, 
nous faisons souvent un "jeu de rôle" autour de ces rencontres (ce qui 
nécessite que nous ayons étudié le dossier de la personne préalablement) : 
nous sommes l’OP, ils sont le demandeur d'asile ; avec parfois une inversion 
des rôles : ils sont l’OP, nous sommes le demandeur... 
 
En 2012, 183 préparations aux entretiens OFPRA et 172 à la CNDA  ont été 
effectuées (300 et 350 préparations, en 2011,  200 en 2010 et 80 en 2009). 
A raison d’une moyenne de 1,5 h par préparation, cette mission représente 
près de 500 h de travail. 
 

 
2.2.4- Des interprètes indispensables 

 
 
Les interprètes sont au cœur du travail fait par l'ADA: les deux tiers des 
demandeurs d'asile en Isère ne sont pas francophones. Le recours aux 
langues des Balkans, de l'ex-URSS (arménien, russe) et à l'arabe s'est révélé 
de plus en plus fréquent, et reste indispensable.  
L’accompagnement des demandeurs d'asile ne serait pas réalisable sans le 
recours à des interprètes. Tout cela a un coût, et ce coût ne cesse de croître. 
L'interprétariat et la traduction sont bien souvent les victimes des 
restrictions budgétaires dans les structures d'hébergement (CADA, La 
Relève etc.). Ainsi, la PADA ne fait traduire que 3 pages d'un récit OFPRA. 
Bien souvent, les demandeurs d'asile suivis par le dispositif Pause de la 

Relève sont envoyés vers l'ADA pour la rédaction des recours lorsqu'un 
interprète s'avère nécessaire. Les DA hébergés en CADA ou à la Relève font 
fréquemment appel à l'ADA pour la traduction de documents lorsque 
l'enveloppe budgétaire est vide.  
 
L'ADA existe aussi et surtout grâce à ses interprètes bénévoles.  
Parmi les bénévoles de notre association, nombreux sont les anglophones, 
germanophones ou italophones. Mais dans les autres langues, la présence et 
le travail d'interprètes sont essentiels – que ce soit durant les permanences 
ou dans l'aide aux récits. Nous faisons alors appel à des personnes que nous 
connaissons et en qui nous avons confiance: réfugiés, étudiants étrangers ou 
parfois des demandeurs d'asile. Ainsi, plusieurs demandeurs d'asile en 
cours de procédure sont devenus des bénévoles importants de l'ADA en 
2012, apportant avec eux leur connaissance de langues dont l'usage est 
fréquent en Isère: rom, macédonien et serbe, arabe, russe et arménien.  
 
En 2012, nous avons dû faire appel à des intervenants volontaires fiables et 
nombreux pour la langue arabe, afin de faire face à l'arrivée encore 
importante  de Soudanais et d'Erythréens. Pour les langues les plus rares 
(oromo, mongol, tibétain, tigrignia, nara), nous avons dû faire des 
recherches plus approfondies, et parfois user d'une double traduction. 
Lorsque le recours à des bénévoles était impossible, nous avons dû faire 
appel à des professionnels.  
 
Pour des raisons budgétaires, l'ADA ne peut faire appel à des interprètes 
professionnels que dans circonstances exceptionnelles. Cependant nous 
dédommageons les frais de déplacement des interprètes bénévoles, une 
dépense qui apparaît dans les comptes comme une aide apportée aux DA 
dans l'accompagnement de leur demande. Ce mécanisme garantit que nous 
pouvons continuer à faire appel à des interprètes certes non professionnels, 
mais dont nous reconnaissons les compétences et les qualités linguistiques.  
 
La traduction de pièces est obligatoire pour les recours devant la CNDA. 
Cependant, seuls les documents d'identité avec photo requièrent une 
traduction assermentée. Nous faisons donc appel aux interprètes bénévoles 
pour la traduction de pièces, et ces derniers les réalisent soit seuls, soit avec 
l'aide d'un bénévole qui retranscrit une traduction orale. Lorsque les 
documents s'avèrent particulièrement complexes, nous faisons appel aux 
services de l'ADATE contre une facturation que nous prenons en charge.  
 
L'ADA avait pour projet d'organiser une formation des interprètes 
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bénévoles. Une séance a été conduite en juin 2012, mais ceci n'a pas été 
systématisé. Cependant, les interprètes bénévoles sont invités et participent 
aux séances de formation données par l'ADA.  
 
 

 
 
 

2.2.5- Toujours plus de statuts et de protections reconnu s 
 
 
Les informations qui nous parviennent au sujet de l’attribution d’une 
protection ou d’une régularisation sont incomplètes, et sujette au bon 
vouloir des DA qui nous en informent ou pas.  
L'année 2012 a été un "grand cru":  
Surtout, pour la première fois, plus de statuts et de protections ont été 
reconnus à des personnes hors hébergement CADA qu'à des personnes en 
hébergement, alors que les conditions de vie de ces derniers et l'assurance 
d'un suivi régulier et personnalisé expliquaient une proportion inverse.  
Une explication résulte de l'observation que, d'une part, plus de la moitié 
des DA en Isère sont en procédure dite "prioritaire", c'est-à-dire sans droit à 

une prise en charge en CADA, et que d'autre part parmi ceux-ci se trouvent 
les demandeurs d'asile considérés comme "fraudeurs" par la préfecture 
(voir partie 2), ressortissants soudanais et érythréens notamment qui 
obtiennent beaucoup plus fréquemment une protection à la CNDA.  
 
Les chiffres suivants ne sont pas exhaustifs, et ne donnent qu'une image du 
travail fait à l'ADA.  
 
 
 

2012: 68 protections reconnues 
 
OFPRA 
5 Statuts  
(2 RDC, 2 Soudan, 1 Burkina Faso) 
1 Protection Subsidiaire  
(1 Syrie) 
 
CNDA 
38 Statuts  
(8 Macédoine, 6 Soudan, 6 Serbie, 5 Erythrée, 3 RDC, 3 Kosovo, 
1 Cameroun, 1 Congo Brazzaville, 1 Guinée Conakry, 1 Iran, 1 
Madagascar, 1 Russie, 1 Tchad) 
24 Protections Subsidiaires  
(7 Kosovo, 7 Macédoine, 4 Arménie, 3 Guinée Conakry, 2 
Serbie, 1 Nigeria) 
 
Total des protections reconnues en 2012: 68 
 
Pour mémoire, 55 statuts de réfugié en 2011,  
                         32 statuts de réfugiés en 2010, 
                    et  17 en 2009. 
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3- Les équipes et la formation 
Un accent sur la spécialisation des bénévoles  

et sur la recherche 
 
 
L'ADA ne peut fonctionner que grâce à l'engagement de ses bénévoles. Ceux-
ci reçoivent l'appui d'un chargé de mission, et depuis le 1er août 2012 d'une 
salariée. L'accueil d'un nombre toujours plus important de personnes, et la 
spécialisation dans un certain nombre de tâches plus techniques depuis la 
mise en place de la PADA, imposent de mobiliser des bénévoles, garantir un 
roulement des bénévoles en fonction des disponibilités, et surtout assurer  
la formation. 
L'ADA insiste beaucoup, depuis 2009, sur l'accueil de stagiaires et 
d'étudiants, et ce dans un double objectif: informer le public sur le droit 
d'asile et participer à la formation dans ce domaine. Les demandes de stage 
sont nombreuses, et depuis 2010 l'ADA participe activement à des projets 
conduits par des étudiants des universités grenobloises. 
Enfin, l'ADA a poursuivi et achevé en 2012 le programme de formation 
destiné aux bénévoles associatifs, conduit avec l'aide financière du Conseil 
Régional Rhône-Alpes, et mis en place un cursus destiné aux professionnels.  
 
Le bénévolat à l'ADA est formateur. Il sert pour beaucoup de tremplin vers 
une carrière, il est utile pour l'acquisition de compétences techniques ou 
humaines, il aide parfois à accomplir une transition professionnelle. 
 
 

3.1- L'équipe des bénévoles  
 
 
Fin 2012, l'ADA est fort d'une équipe d'une quarantaine de personnes. Ceux-
ci venus d'horizons différents, ont des disponibilités variables, et occupent 
souvent une activité spécifique : l'aide en cours de permanence pour le 
premier accueil, le TAG, le courrier, les domiciliations, et, pour une 
quinzaine de bénévoles, l'accompagnement des demandes d'asile 
(préparation aux entretiens et recours CNDA) sur des rendez-vous.  
 
Au cours de l'année 2012, fruit de l'actualité, du travail de sensibilisation 
engagé depuis 2007, et de la notoriété grandissante des deux associations, 

l'ADA et le groupe local de La Cimade ont vu l'arrivée d'un grand nombre de 
nouveaux bénévoles, assurant un renouvellement des forces et appuyant le 
"noyau dur" de l'association.  
Parmi les bénévoles, les jeunes, étudiants ou en recherche d’emploi, sont 
toujours nombreux et certains restent pendant plusieurs années. Un grand 
nombre sont des étudiants qui peuvent s'investir dans des périodes limitées 
et au cours des vacances. La plupart, tout en s'éloignant pour leurs études, 
conservent un lien avec l'association par email, et en réapparaissant 
occasionnellement lors de permanences ou d'événements. Leur implication 
consolide l’équipe composée de nombreux retraités qui s’absentent une 
partie de l’été.  
 
 

 
 
Début août 2012, l'ADA a créé un poste en CDD d'une durée de 18 mois à 
80% de temps de travail pour la mise en œuvre du projet d'Observatoire de 
l'asile en Isère. Pour ce poste, Fanny BRAUD, qui avait conduit un stage de 6 
mois en 2011-2012, a été recrutée. Elle a pu auparavant démontrer ses 
compétences de définition et d'organisation de projet en travaillant à la 
coordination de la mission d'observation des pratiques préfectorales au 
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printemps 2012 (voir partie 2). Ce poste créé à la faveur d'un emploi 
tremplin, est financé pour moitié par le Conseil Régional Rhône-Alpes, et par 
la Métro (Grenoble Alpes Métropole). Ce poste a vocation à être pérennisé à 
l'expiration de l'emploi tremplin au 31 janvier 2014.  
 
L'ADA est à présent fort de deux permanents, avec le Chargé de mission qui 
intervient régulièrement depuis début 2008. 
Tous deux apportent leurs compétences dans des domaines très variés : 
droit des étrangers et de l'asile, connaissance des différents pays d’origine 
des demandeurs d'asile, qualités relationnelles, pratique de plusieurs 
langues et capacité très précieuse à savoir réparer le matériel informatique.  
 
 

3.1.1- L'accueil des nouveaux bénévoles 
 
 
Accompagner les demandeurs d'asile dans leurs démarches n'est pas tâche 
aisée. L'ADA cherche toujours une formule efficace pour accueillir et 
intégrer les personnes souhaitant s'investir en son sein. Les étapes 
instaurées en 2011 ont été reconduites en 2012: entretien préalable de 
l'impétrant avec la secrétaire de l'association, Denise BOUX, puis intégration 
progressive en binôme lorsque cela est possible, afin de familiariser les 
nouveaux bénévoles aux tâches réalisées lors des permanences. Enfin, les 
nouveaux venus assistent à plusieurs entretiens OFPRA et CNDA conduits 
avec des demandeurs d'asile.  
En 2012, l'ADA a commencé un travail pour la mise au point d'un Guide du 

bénévole, remis aux nouveaux bénévoles, et présentant synthétiquement 
les différentes activités conduites par l'ADA. Une fois finalisé, ce document 
sera remis aux nouveaux bénévoles, leur permettant de préciser leur degré 
d'engagement dans l'association.  
Enfin, le Guide de l'asile en Isère réalisé par l'ADA a été mis à jour en 2012 
pour intégrer l'action de la PADA. Il présente, de manière synthétique et 
complète, les trois principales procédures (normale, "prioritaire" et Dublin), 
les démarches à effectuer et les institutions et associations responsables. Il 
est remis aux nouveaux bénévoles de l'ADA, et est disponible en 
téléchargement sur le site de l'ADA.  
 
 
 
 
 

3.1.2- La création d'un groupe de parole 
 
 
Des réunions de bénévoles ont lieu tous les 2 mois et permettent d’échanger 
sur le fonctionnement de l’ADA, l’évolution des procédures, la situation 
financière et de faire passer toutes les informations techniques utiles à 
chacun.  
 
Au cours de l'année 2012, une demande forte a émergé chez les bénévoles 
pour l'organisation d'un groupe de parole et de réunions périodiques. 
Un groupe de parole s'est donc constitué tenant sa première réunion fin 
août 2012. Ce type de réunion s'est tenu au rythme d'une fois par mois, à 
raison d'une après-midi en fin de mois après une permanence. Au-delà d'un 
lieu d'échange de pratiques et de parole, ces réunions introduisent 
également un temps de réflexivité sur les actions engagées, le travail de 
l'association, et la place de chacun en son sein.  
 
 

3.2- La formation des bénévoles et le programme de 
formation sur l'asile 

 
 

3.2.1- La formation interne des bénévoles de l'ADA  
 
En 2012, un effort important d’accueil et de formation des bénévoles s’est 
poursuivi, notamment sur le recours devant la CNDA. Ces formations ont 
visé à intégrer l'entrée en activité de la PADA, et à préparer les bénévoles 
aux nouvelles missions dévolues à l'ADA, notamment en matière d'aide aux 
recours et de préparation aux entretiens OFPRA et audiences CNDA.  
La formation des bénévoles à l'accompagnement des recours s'organise en 4 
étapes:  

- formation théorique sur la notion de recours, et sur le recours à la 
CNDA; 

- formation pratique à partir de cas concrets (travail sur des dossiers 
existants); 

- assister à un rendez-vous pour la rédaction d'un recours par un 
bénévole formé 

- préparer un recours en "tutorat", sous la supervision d'un bénévole 
formé.  
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Ce dispositif a été répété à trois reprises (mars, juillet et novembre) 
au cours de l'année 2012 afin d'assurer une formation des 
nouveaux arrivés.  
 

Ces formations se sont enrichies d'une rencontre avec un Président de 
section de la CNDA, M. Joseph KRULIC, organisée par Forum Réfugiés à 
Lyon, tenue le 10 avril 2012. 
 

 
Liste des formations internes de l'ADA 
  
10/01/2012: Accueil en permanence, ouverture des droits 
28/03/2012: Formation de base sur le recours CNDA 
3/04/2012: Information sur les tâches de la PADA et formation sur 
l'accompagnement au recours CNDA dans ce contexte. 
17/04/2012: Formation à la préparation aux entretiens OFPRA – audiences 
CNDA 
20/04/2012: Formation pratique sur le recours CNDA 
9/05/2012: Dans le cadre de la MOP: Formation sur la régularisation et le titre de 
séjour (animé par Me Aurélie Marcel, avocate) 
21/05/2012: Conférence de Jacques BAROU, Directeur de recherche au CNRS 
et maître de conférence à l'Université Pierre Mendès France, sur l'Afrique 
Orientale (Ethiopie, Erythrée, Somalie) 
8/06/2012: Formation des stagiaires au recours CNDA (Camille, Mia Marie, 
Sandrine) 
18/06/2012: Rencontre avec une ancienne Officier de Protection de l'OFPRA, 
formation sur la préparation aux entretiens OFPRA.  
19/06/2012: Formation de base au recours CNDA 
28/07/2012: Formation pratique au recours CNDA 
9/11/2012: Formation aux procédures d'asile (procédure "normale", procédure 
"prioritaire", rôle et fonction de l'OFPRA et de la CNDA). 
20/11/2012: Formation de base sur le recours CNDA 
18/12/2012: Formation pratique sur le recours CNDA 
 
 
Les bénévoles ont également eu accès aux formations dispensées dans le 
cadre du cursus de formation à l'intention des associations, dans le module 
Droit d'asile, et Géopolitique des pays d'origine.  
 

3.2.2- La poursuite du programme de formations des bénévo les 
dans le cadre du cycle de formation 2011-2012 

 
 
L'ADA, dans sa mission d'accompagnement et de défense, a engagé un 
programme de formation à destination des bénévoles d’associations 
intervenant auprès des demandeurs d'asile, afin de rendre leur travail plus 
efficace. Le cycle de formation, intitulé "Accueillir les demandeurs d'asile en 
Isère, être (in)-formé-e pour agir", a obtenu le soutien financier de la Région 
Rhône-Alpes, et a été mis en place en septembre 2011. Il reposait sur 14 
séances animées par 3 bénévoles de l'ADA, dans le cadre de 3 modules 
étagés sur 10 mois, du 16 novembre 2011 au 14 juin 2012. 
MODULE 1: "La demande d'asile et la protection, cadre juridique et 
procédures", animé par Olivier Tirard-Collet, chargé de mission de l'ADA, le 
champ d'expertise de l'ADA; 
MODULE 2: "Accueillir et accompagner les étrangers", animé par Fabien 
Conte, bénévole de l'ADA et travailleur social; 
MODULE 3: "La géopolitique des régions d'origine", animé par Karine 
Gatelier, bénévole de l'ADA, universitaire et enseignant-chercheur à 
l'Université Grenoble 3. 
 
Le nombre total de participants était de 266 personnes, bénévoles 
associatifs et salariés représentant 20 organismes différents3, et dont la 
majorité a pu participer à plusieurs séances de formation. Une travailleuse 
sociale employée par le Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble, amenée 
à rencontrer de nombreux demandeurs d'asile, et des étudiants en 
formation carrière sociale ou en 3ème  cycle relations internationales de l'IUT 
de Grenoble ont également assisté à plusieurs séances.  
Les séances suivantes ont été présentées au cours de l'année 2012:  

- - 12/01/2012: La santé des migrants, pathologies, traitements et lieux 
ressources en Isère; 

 -  09/02/2012: Le Caucase, de la domination russe à la reconquête russe ; 
- 22/03/2012: Les Roms des Balkans (Serbie, Kosovo, Macédoine) ; 
- 28/03/2012: Les recours des demandeurs d'asile; 

                                                 
3 L'ADA, La Cimade, le Secours Catholique, l'APARDAP, Médecins du 
Monde, Amnesty International, La Ligue des Droits de l'Homme, Réseau 
Education Sans Frontières, Réseau Université Sans Frontières, Les Voies 
d'Elles, MJC Prémol, France Bénévolat, Relais St Marc, ATSA ADOMA, 
CADA ADOMA  et CADA Le Cèdre (ADSEA 38) 
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- 19/04/2012: La Libye ou comment les migrants sont 
instrumentalisés à chaque crise politique; 

- 21/05/2012: La Corne de l'Afrique: Erythrée, Soudan, Ethiopie; 
- 30/05/2012: L'asile en Europe et la procédure Dublin; 
- 14/06/2012: L'Afrique du Fleuve (République Démocratique du 

Congo, Angola, Congo-Brazzaville); 
- 27/06/2012: Les droits économiques et sociaux des demandeurs 

d'asile. 
 
Plusieurs séances de formation ont été construites en partenariat avec 
d'autres associations, et co-animées avec des intervenants issus de ces 
dernières: 

− Séance du 12 janvier 2012 sur la santé des migrants, préparée et 
animée avec des bénévoles de l'antenne grenobloise de Médecins 
du Monde : Julia KROTOFF, médecin, Caroline HENRY, médecin, et 
Fanny OLLIER, Psychologue. 

− Séance du 22 mars 2012 portant sur les Roms des Balkans, 
préparée et animée avec Marie-Colette LALIRE chargée de mission 
au Conseil Général de l'Isère et Olivier LELONG, travailleur social de 
prévention, APMJC. 

− Séance du 21 mai 2012 portant sur la corne de l'Afrique, préparée 
et animée avec Jacques BAROU, professeur à l'université Grenoble 
2.  

− Séance du 14 juin 2012 portant sur l'Afrique du Fleuve, préparée et 
animée avec Cyril MUSILA, docteur en sciences sociales de l'EHESS. 

 
Les séances de formation ont fait l'objet de préparation et d'un déroulement 
dans un objectif d'acquisition de savoirs et de compétences, mais également 
d'une volonté d'échange des savoirs et des pratiques. Elles s'appuyaient sur 
des documents remis sous forme papier et projetés en séance, et mis en 
ligne sur le site de l'ADA.  
 
Outre ce cycle de formation, l'ADA a également accepté de tenir une 
formation destinée aux parrains et marraines de l'APARDAP le 26 janvier 
2012, portant sur les procédures d'asile.  
 
Ce projet de formation a vocation à être pérennisé.  
Au cours de l'année 2012, un cursus similaire a été mis au point et présenté 
aux responsables des services sociaux du Conseil Général et au CCAS de 
Grenoble. L'ADA va travailler en 2013 à l'obtention d'un agrément comme 
organisme de formation, lui permettant d'ouvrir ses formations aux salariés 

des collectivités locales.  
 
Dans le même ordre d'idée, des bénévoles de l'ADA ont participé à des 
rencontres de bénévoles d'associations, qui ont permis de présenter le cadre 
de la demande d'asile et de la situation administrative et juridique des 
demandeurs d'asile à Grenoble : une réunion des bénévoles du Point d'Eau 
et une réunion du groupe d'échange "Parlons-en". 
 

 
 
 

3.3- Participation au comité de pilotage et  
à la journée d'étude du SAMDARRA 

 
 
L'ADA a été invité à participer au comité de pilotage de la 5ème journée 
d'étude organisée par le réseau SAMDARRA (Santé Mentale,  précarité,  
Demandeurs d'asile et  Réfugiés en Rhône-Alpes), une unité fonctionnelle de 
l’hôpital psychiatrique du Vinatier, à Bron (69). Le sujet de cette journée 
d'étude, tenue le 18 octobre 2012 à l'Ecole Normale Supérieure de Lyon, 
était "Récits et paroles des migrants en quête d'asile. Quels enjeux? Quels 
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effets sur la santé mentale ?". 
Alanna ATTARD a participé aux réunions du comité de pilotage, chargé de 
travailler sur le thème de réflexion et l'organisation de la journée, dès le 29 
mars 2012. Les bénévoles de l'ADA ont été mis à contribution avec la 
diffusion d'un questionnaire sur l'accompagnement au récit (techniques, 
ressenti…) dans le cadre d'une enquête. Cette enquête a donné lieu à une 
restitution lors de la journée du 18 octobre 2012, lors d'une intervention 
d'Alanna ATTARD. Plusieurs bénévoles de l'ADA ont participé aux débats 
organisés à l'ENS au cours de cette journée.  
 
Ce travail s'est également inséré dans le cadre de la mise en place du groupe 
de parole des bénévoles, et d'un projet de constitution de groupes de parole 
de demandeurs d'asile, projet porté par Christine JAKUBOWICZ, 
psychologue clinicienne, qui n'a malheureusement pas pu voir le jour en 
2012.  
 
 

3.4- Le site web ada-grenoble.org : un support vivant d e 
communication et de formation 

 
 
Le site web de l'ADA, remis à neuf en 2010, est un support essentiel de la 
communication de l'ADA, mais également de la formation et l'information de 
ses équipes de bénévoles. Créé sur la base du logiciel libre Joomla, il est 
maintenu à jour quotidiennement par Fabien CONTE, et permet de diffuser 
documents, communiqués de presse et prises de position. Il permet aussi de 
reprendre les interventions dans le champ médiatique de l'ADA : reportages 
télé et articles de presse.   
Le compteur indique une moyenne de 3200 visites mensuelles. 
 
Au delà de l'ADA et de l'Isère, sous l'onglet "infos d'ailleurs", le site web 
permet aussi de diffuser des informations générales sur la situation des 
demandeurs d'asile en Isère et en France. Que ces informations (articles de 
presse, vidéos, sons) soient reprises d'autres supports ou créées 
spécialement par l'ADA, elles ont pour but de montrer que la situation locale 
à laquelle nous sommes confrontés se retrouve partout en France et en 
Europe.  
Le site renvoie également au blog: asile.ouvaton.org.  
 
Enfin, au sein d'une rubrique spéciale intitulée "Formation", le site propose 

en ligne les supports des séances du cycle de formation "Accueillir les 
demandeurs d'asile en Isère : être in-formé(e) pour agir". L'ensemble des 
documents utilisés pour le cycle de formation est en téléchargement.  
 
Enfin, les mémoires des étudiants du master CICM, présentant des études 
géopolitiques de pays et de régions d'origine des réfugiés, et des études 
thématiques dans le cadre des recherches conduites à l'ADA, sont 
disponibles en téléchargement dans l'onglet "ressources". 
 
Le logiciel de mise en ligne a été mis à jour en décembre 2012, pour un 
version plus sécurisée et plus conviviale.  
 
Enfin, au cours du mois de décembre 2012, une maquette de newsletter 
périodique a été mise au point. Le premier numéro a été diffusé en février 
2013.  
 
 

3.5- Les stagiaires  
 
 
Depuis 4 ans, l'ADA accueille de nombreux stagiaires essentiellement dans 
le cadre de stages d'observation non rémunérés. Pour la seconde année 
consécutive, l'ADA a également pu recevoir en stage durant 6 mois une 
étudiante du Master CICM. 
L'accueil de stagiaires à l'ADA vise à participer à la sensibilisation du public 
aux problématiques de l'asile et du droit des étrangers – les stages de moins 
de un mois donne l'occasion d'une découverte de la problématique -  
l'objectif étant, généralement, de rendre le stagiaire autonome dans l'aide au 
dépôt d'un recours au terme de son stage. 
 
Sandrine AZAR, étudiante en deuxième année du master CICM 
(Coopération Internationale et Communication Multilingue) de l'Université 
Stendhal a pu effectuer un stage à l'ADA, du 16 avril 2012 au 16 octobre 
2012, grâce à un financement assuré par la subvention de la Région Rhône-
Alpes au titre du projet Université Citoyenne "Les demandeurs d'asile dans 
la Cité" renouvelé en 2011-2012 afin de financer le travail de recherche des 
étudiants du Master CICM à l'ADA.  
Ce stage portait sur trois missions : 

- Préparer des fiches techniques à partir des mémoires des étudiants 
du CICM conduits entre 2009 et février 2012; ces fiches 
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synthétisent les informations (cartes, chronologies, événements 
significatifs, jurisprudences et ressources) sur les principaux pays 
d'origine des demandeurs d'asile en Isère. 

- Se familiariser avec la demande d'asile, les procédures et le cadre 
réglementaire, afin de participer au fonctionnement de l'ADA.  

- Travailler sur la problématique toute particulière des demandeurs 
d'asile d'origine soudanaise, affectés par des refus d'admission au 
séjour en raison de leurs empreintes.  

Sandrine AZAR a rapidement trouvé une place au sein de l'équipe et acquis 
les connaissances la rendant autonome dans l'accompagnement des 
demandeurs d'asile – accueil en permanence, rédaction de recours, 
préparation aux entretiens – et a conduit un travail de recherche 
aboutissant à la préparation d'un rapport de stage portant sur la situation 
des demandeurs d'asile soudanais en Europe. Ce stage et son mémoire lui 
ont permis de valider son master suite à une soutenance le 18 décembre 
2012, en présence de son responsable de stage à l'ADA. Sandrine a, en partie 
grâce aux compétences acquises au cours de son stage, pu intégrer le Master 
Droit de l'Homme de l'Université Pierre Mendès France.  
 
Mia Marie OLSEN, étudiante en licence LEA Arabe-Anglais (et de nationalité 
danoise), préparant l'entrée dans le Master CICM, a conduit un stage de 
découverte du 4 juin 2012 au 27 juillet 2012. Son stage l'a conduite à 
accompagner le dépôt de plusieurs recours auprès de la CNDA, notamment 
de demandeurs d'asile originaires du Soudan ou d'Erythrée – mettant à 
profit ses compétences linguistiques en arabe.  
Ce stage a également visé à conduire des recherches sur l'hébergement des 
demandeurs d'asile soudanais et érythréens vivant en squat, et mettre sur 
pied des propositions en lien avec le collectif du 22 rue des Alpes et 
l'association d'architectes La Piscine. Depuis ces travaux préparatoires, 
l'ADA suit de près les développements liés au squat du 22 rue des Alpes, 
puis d'un bâtiment au Village Olympique.  
 
Camille ARBIB, étudiante en première année de l'Institut d'Etudes 
Politiques de Grenoble, a effectué un stage d'observation du 14 mai 2012 au 
15 juin 2012. Ce stage l'a amenée à accompagner de façon autonome une 
famille de demandeurs d'asile dans le dépôt d'un recours auprès de la 
CNDA.  
 
Rita BEDZETOVA a effectué un stage d'une semaine du 17 au 21 septembre 
2012 en qualité d'accompagnante sociale, dans le cadre de sa formation 
dispensée par l'Ecole de la Deuxième Chance (Echirolles). 

 
Ces stages sont régis par des conventions de stages, et imposent à l'ADA un 
suivi particulier, ainsi qu'une participation à l'évaluation du stagiaire au 
terme de son stage.  
 
 

 

 
 

3.6- Actions de recherche et formation des étudiants  
 
 
L'ADA estime que la sensibilisation en direction des étudiants et sa 
participation à des travaux de recherche et de formation constitue un 
élément fondamental de sa mission de défense du droit d'asile. 
  
La construction de liens avec l'Université de Grenoble constitue un axe 
important de l'activité de l'ADA depuis 2009. Il a continué à être une priorité 
au cours de l'année 2012, tant dans l'accueil d'étudiants que dans la 
promotion d'actions de recherche sur des thèmes liés à l'asile.  
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3.6.1- L'accueil des étudiants du Master CICM (Grenoble 3 )  

 
 
Pour la quatrième année consécutive, l'ADA a accueilli des étudiants de 

deuxième année de l'Université Stendhal Grenoble 3 en Master 

Coopération Internationale et Communication Multilingue dirigé par 
Yves Achille. Le projet "Les demandeurs d'asile dans la Cité", coordonné par 
Karine Gatelier et Claske Dijkema et l'association Modus Operandi (ModOp), 
est également l'occasion d'une collaboration entre nos deux associations. En 
2012, deux promotions d’une vingtaine d'étudiants ont pu conduire leurs 
travaux, en novembre 2011-février 2012, puis en novembre 2012-février 
2013.  
Ces travaux de recherche répondent à une commande de l'ADA – fournir aux 
bénévoles des documents courts, synthétiques, permettant d'éclairer le 
contexte d'une demande d'asile, pour l'accompagnement des DA dans leurs 
démarches. Ce travail a conduit les étudiants du groupe à mener des 
recherches sur des sujets proposés par l'ADA. Les étudiants se voient 
proposer un terrain d'étude et de recherche sur des thématiques 
géopolitiques faisant appel à des outils et des méthodes anthropologiques. 
Les dossiers réalisés sont mis à disposition des bénévoles de l'ADA pour 
l'aide aux récits, et représentent des sources d'information dont l'utilité est 
assurée par la qualité des travaux réalisés et des rendus.  
Le projet porté par l'Université Stendhal Grenoble 3, avec pour partenaires 
ModOp et l'ADA, a bénéficié d'un financement de la Région Rhône-Alpes 
Université Citoyenne et Solidaire pour la session 2011-2012. 
 
La session 2011-2012 (18 étudiants) avait pour tâche de travailler sur des 
sources disponibles à l'ADA : les dossiers de demandeurs d'asile archivés 
(récits OFPRA, recours CNDA), et des entretiens avec des demandeurs 
d'asile. Ces travaux étaient conduits dans le cadre d'un module 
d'enseignement en géopolitique au sein du Master CICM.  
Les travaux menés en 2011-2012 avaient porté sur les sujets suivants:  

- La Géorgie, conflit identitaire et enjeux géostratégiques, les racines 
de la guerre de 2008 ; 

- Les Yézides, étude sur les causes du départ ; 
- Les Roms, l'exil d'une minorité en quête de reconnaissance ; 
- Le Kanun, entre tradition coutumière et modernisme ; 
- Le transfert de protection ; 
- Soudan: les raisons du départ ; 
- Les routes de la migration, et la Libye ; 

- Angola, les frontières avec le Congo et le conflit cabindais ; 
- La Guinée. 

 
Les travaux des étudiants ont fait l'objet de rendus sous deux formes : des 
rapports rédigés, dont une copie a été remise à l'ADA, et une restitution 
orale organisée le 28 février 2012 à la salle de Conférences de la Maison des 
Associations pour chacun des groupes et des thèmes abordés.  
Ces rapports sont disponibles en ligne sur www.ada-grenoble.org.  
 
Pour la session 2012-2013, les règles du jeu ont évolué pour les 18 
étudiants de la nouvelle promotion du Master CICM. L'essentiel des pays et 
sujets susceptibles d'être abordés par les archives ayant été couverts, les 
travaux de recherche ont porté sur des sujets d'actualité, et de nouveaux 
pays ou une mise à jour de pays. Ils ont essentiellement reposé sur la 
conduite d'entretiens avec des demandeurs d'asile en cours de procédure et 
des personnes ayant obtenu le statut de réfugié ou une protection. Ces 
travaux entraient, cette année, dans le cadre d'un cours de conduite de 
projet au sein du même Master.  
En octobre 2012, lors de la réunion de préparation des étudiants conduisant 
les travaux en 2012-2013 (procédure d'asile, méthodologie de travail, 
approche déontologique), les thématiques pour le groupe étaient proposées 
par l'ADA sur des points d'intérêts particuliers:  

- -  La Tchétchénie, entre état mafieux et violence militaire ; 
- - La notion de "Groupe social": vers une nouvelle prise en compte de ce 

motif de persécution ; 
- -  La traite des êtres humains et la prostitution ; 
- -  L'accès à la santé des demandeurs d'asile ; 
- - L'hébergement des demandeurs d'asile à Grenoble: squat, camps et 

hébergement d'urgence.  
 
L'accent est particulièrement mis sur la méthode de collecte de témoignages 
directs, et sur le respect impératif de la confidentialité à observer de la part 
des étudiants.  
Les travaux de recherche ont pu démarrer dès novembre 2012 et ont débuté 
avec des rencontres entre les groupes d'étudiants, le chargé de mission et 
quelques bénévoles, la présentation d'informants par l'ADA pouvant ouvrir 
à d'autres interviews, un défrichage des problématiques à partir des 
informations détenues par l'ADA. Ces travaux feront l'objet d'un rendu sous 
forme de mémoires synthétiques et de présentations orales en février 2013.  
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3.6.2- Des travaux de recherche spécifiques 
 
 
Anna SETTE, qui réalisa un stage de découverte en juin 2011 à l'ADA, a 
rendu un mémoire de 3ème année de l'IEP sur la judiciarisation de l'asile 
intitulé  La mobilisation croissante du Droit pour défendre l’Accueil des 
demandeurs d'asile, étude sur l'agglomération grenobloise. Ce mémoire, 
dirigé par Marie Julie Bernard (séminaire: l'Etat à l'épreuve du Droit) met en 
évidence le recours de plus en plus fréquent au contentieux dans le cadre 
des procédures de demande d'asile – une dérive que l'ADA attribue à des 
procédures qui respectent de moins en moins le droit des personnes.  
 
Marion GELOT a conduit un stage d'observation du 4/06/2012 au 
22/06/2012. Etudiante en M1 en Droit international et européen, son stage 
visait à participer au dépôt d'un recours, et à la préparation d'une note 

technique sur le transfert du statut de réfugié (statut HCR et protections 
nationales). Cette problématique, commandée par l'ADA, répond à un besoin 
face au nombre croissant de demandeurs d'asile détenteurs d'une 
protection du HCR ou d'une protection nationale, et sollicitant la 
reconnaissance d'une protection en France.  Ces personnes ont difficilement 
accès à la demande d'asile, malgré des procédures normalement simples.  
Cette note technique est disponible sur le site de l'ADA.  
 
 

3.6.3- Une contribution à d'autres projets 
 
 
En 2011-2012, l'ADA a participé au comité de pilotage d'un projet 

conduit par 4 volontaires du Service civil, accompagnés par Unicité, 
projet conduit au sein du CIIP. Ce projet les a amenés à réaliser un livret de 
présentation des associations accueillant les migrants à Grenoble. En 
particulier au sein de l'ADA, les volontaires ont pu assister et participer à 
plusieurs permanences. Ce projet débuté en novembre 2011, a été réorienté 
vers la production d'un document, et a abouti à la réalisation d'un livret des 
associations intervenant dans le domaine de l'aide aux étrangers et migrants 
dans l'agglomération grenobloise. Ce livret a été rendu le 14 février 2013.  
 
Enfin, l'ADA a apporté son aide à deux auteurs, dans la préparation d'un 
livre et d'une exposition portant sur l'accueil des étrangers en France: OQTF. 
Les auteurs, Vincent KARLE pour les textes, et Guillaume RIBOT pour les 

photographies, ont sollicité l'ADA en février 2012 et conduit un entretien 
avec le chargé de mission, et pris des photographies au cours de 
permanence. La sortie du livre a été accompagnée de l'organisation d'une 
exposition, OQTF, au Musée de la Résistance et de la Déportation de 
Grenoble du 15 juin  au 15 octobre 2012.  
 
 

 
 
La réforme de la Plateforme d'Accueil des Demandeurs d'asile par l'OFII 
a conduit l'ADA à profondément repenser l'aide apportée aux 
demandeurs d'asile. Cette réforme, et les nouvelles activités de la PADA, 
ont aussi été une opportunité à saisir pour l'ADA, pour modifier et se 

recentrer sur son projet associatif.  
 
Au cours des années précédentes, l'ADA avait dû faire face, souvent seul, 
à un nombre toujours plus important de demandeurs d'asile, et surtout à 

un accroissement continu de sa charge de travail du fait de procédures 
toujours plus complexes, du nombre croissant de personnes en procédure 
"prioritaire" ne pouvant pas bénéficier d'un accompagnement de la part 
de l'Etat, et du désengagement des autres structures. Notre association 
était progressivement devenue un service social d'accueil des 
demandeurs d'asile, sans obtenir un quelconque soutien de l'Etat. Elle n'a 
pu faire face à ces missions que par un effort de rationalisation de son 
accueil, et grâce à son insertion dans des réseaux associatifs, avec la 
Cimade tout d'abord, et avec les associations du secteur caritatif 
(Médecins du Monde, Secours Catholique, Restaurants du Cœur…).  
 
En 2012, la donne a donc changé. Mais notre réjouissance à l'annonce de 
l'entrée en action des Plateformes reste cependant tempérée par la réalité 
des missions accomplies.  
 
Les premiers effets de la mise en place du "référentiel des Plateformes 
d'accueil" de l'OFII sont ceux d'une véritable usine à gaz en terme de 
domiciliation et de prise en charge – sans compter l'aspect géographique 
local de la complexité des démarches, entre la place Verdun au centre 
ville de Grenoble et la zone d'activité d'Echirolles.  
Le suivi proposé dans le cadre de ce référentiel est pour le moins 
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parcellaire: interruption de la domiciliation en cours de procédure pour 
les procédures "prioritaires", pas d'aide au recours, une aide minimale au 
dossier OFPRA, un accompagnement matériel soumis à la non 
perception de l'allocation temporaire d'attente, un accompagnement 
social laissé au bon vouloir des employés– qui, en Isère, font montre d'un 
engagement personnel conséquent.  
Les moyens matériels et humains investis sont loin d'être à la hauteur des 
enjeux. 
Il y a enfin fort à penser que la PADA se verra, à terme, destinée à offrir 
un premier accueil des demandeurs d'asile avant leur passage en 
Préfecture, ce qui l'expose, en tenant compte des multiples possibilités de 
pression, à se voir chargée de la gestion d'une file d'attente et du 
numerus clausus à présent imposé par la Préfecture – l'exemple parisien 
fait frémir.  

 
Le rapport diffusé par la CFDA, et auquel l'ADA a participé en 2012, 
montre l'ampleur du problème.  
 

Depuis 2009 et les prémices de cette réforme, l'ADA a multiplié les 
démarches auprès de l'Etat, l'OFII et la Relève pour tenter de mettre en 
place un parcours cohérent, un dispositif tenant compte des 
qualifications de chaque structure, et des moyens à disposition.  
Ces démarches n'ont pas été écoutées, et on aboutit aujourd'hui à un 
parcours chaotique, des doublons répétés, des difficultés 
supplémentaires dans une procédure qui n'en avait pas besoin.  
L'ADA se voit, à nouveau, dans la position de combler les manques. Il 
nous a fallu fournir un intense effort de formation, et surtout adapter 
notre accueil lors des permanences, moduler la domiciliation des 
personnes en fonction de leur situation, gérer des situations complexes 
dans le suivi du courrier.  

 
Notre mission d'assistance sociale se mute en aide aux personnes dans le 
maintien de leurs droits sociaux (ATA), et l'aide à la reconduction de ces 
droits (CMU). Déchargé d'une partie de ces tâches, l'ADA a pu se 
concentrer sur ce qui représente sa mission première: accompagner les 
demandeurs d'asile qui ne sont pas admis en CADA ou en structure 
d'hébergement dans leurs démarches envers l'OFPRA et la CNDA afin de 
leur donner toutes les chances d'obtenir le statut de réfugié. Pour nous, 
un demandeur d'asile n'a pas pour objectif l'obtention d'un logement ou 
d'une assurance maladie même si cela reste une priorité immédiate et un 
droit reconnu, mais bien de pouvoir déposer une demande d'asile 
rapidement, le plus facilement possible, et de disposer des moyens 
nécessaires pour avoir les meilleures chances d'obtenir le statut de 
réfugié de la part des instances chargées de le reconnaître.  

 
Cette aptitude à défendre les personnes est ce qui différencie une 
association militante d'un opérateur. Mais c'est là la garantie d'une 
sauvegarde de notre système d'asile, dont la vocation est bien de 

reconnaître une protection aux personnes qui en ont besoin, comme nous 
l'engagent la Convention de Genève, les directives européennes, et le 
droit français.  
 
Les chiffres de l'OFPRA le montrent : toujours plus de demandeurs 
d'asile obtiennent une protection, et la France ne fait pas face à un 
accroissement exceptionnel du nombre de demandeurs d'asile. Le 
discours sur la nécessité de "dissuader les demandes d'asile infondées" 
adopté par le gouvernement précédant les élections de 2012, et 
malheureusement perpétué par de nombreux acteurs locaux après juin 
2012, est donc totalement et réellement, lui, infondé.  
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DEUXIEME PARTIE | DEFENDRE LE DROIT D'ASILE 

Face à la multiplication des entraves, créer un Obs ervatoire de l'asile en Isère 
   
 
 
L'ADA dénonce depuis plusieurs années les entraves opposées à un accès 
normal aux procédures et à l'examen serein des demandes par les 
institutions dont c'est le travail. Ces entraves de tous ordres se sont 
multipliées en 2012, que ce soit dans l'accroissement spectaculaire du 
nombre de procédures dites "prioritaires", dans la systématisation des 
refus de guichet, ou dans la remise en cause d'un accueil véritablement 
digne.  
 
L'un des outils employés par l'ADA pour défendre le droit d'asile est le 
recours au contentieux dans la défense individuelle des personnes. Ceci 
ne suffit pas. En effet, la multiplication des entraves au droit d'asile ne 
permet plus de faire respecter les droits individuels des personnes. Le 

Tribunal Administratif ne peut se substituer à l'Etat pour gérer l'accès à la 
procédure d'asile. En outre, il existe des effets pervers: le recours au 
tribunal ne permet l’accès qu’aux personnes qui prennent un avocat – le 
discours aux guichets de la Préfecture a d'ailleurs traduit cet état de fait 

en indiquant aux demandeurs de revenir avec leurs 
avocats. L'application du droit cède parfois la place à des considérations 
de circonstance, par peur d'un recours massif au contentieux.  
 
Cet effort de défense du droit doit s'installer sur le champ politique. A 
l'évidence, l'effort de l'Etat engagé dès 2010 visant à "dissuader les 
demandes d'asile manifestement infondées" pour "assurer la sauvegarde de notre 
système d'asile"4 a fait école et pris racine dans les discours et les pratiques 
administratives. Cet effort ne vise rien moins qu'à opposer le plus grand 
nombre possible d'obstacles sur le parcours des demandeurs, le long 
d'une procédure toujours plus compliquée, visant à les empêcher 
d'accéder à la procédure, ou à examiner ces dernières de manière 
expéditive – voire à ne pas les examiner du tout.  

                                                 
4 Ministère de l'Intérieur, dossier de presse du 25/11/2011. 
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L’ADA a donc cherché à multiplier les interpellations et la 
communication sur les remises en cause des principes de l'asile et de la 
situation des personnes.  
 
En 2012, les associations se sont mobilisées au plan national pour 
caractériser ces entraves et dénoncer les dérives de notre système d'asile. 
L'ADA a participé à cette démarche conduite par la Coordination 
Française du Droit d'Asile (CFDA).  
Au cours de cette année, l'ADA a de son côté, au sein d'un collectif, 
participé à un travail d'enquête, d'observation objective de pratiques de 
l'administration, aboutissant parfois à l'établissement d'un dialogue avec 
cette dernière.  
 
Cette démarche inter associative, qui inaugure la création d'un 

Observatoire de l'asile en Isère, permet de porter des actions 
d'information, de négociation et de communication. 
 

 

1- Des entraves toujours plus nombreuses 
au Droit d'asile 

Procédures accélérées, refus de guichets et 
accusations de fraude 

 
 
Les services de l'Etat ont eu pour mission, à compter de 2011, d'œuvrer 
dans le but de dissuader les demandeurs d'asile dont la demande serait 
"infondée" d'accéder à la procédure. Ceci n'est pas simple à mettre en 
œuvre: comment reconnaître ces derniers? Seul l'OFPRA et la CNDA ont 
pour responsabilité d'examiner les demandes d'asile. Le rattachement de 
l'Office au Ministère de l'Intérieur a singulièrement affecté cette mission. 
Pour ce qui est des préfectures, des outils simples ont été adoptés: le 
recours toujours plus fréquent aux procédures d'urgence pour demande 
"infondée" ou "frauduleuse", et des obstacles physiques à l'accès aux 
procédures en imposant un numerus clausus des demandeurs d'asile.  
 
 
 

1.1- Des obstacles à l'accès à la procédure 
 
 
Avant même de pouvoir saisir l’OFPRA, les demandeurs d’asile doivent faire 
face à une administration qui a souvent fait le choix de la dissuasion. 
Sans être aussi ubuesque qu'en région parisienne, un statut de "pré-
demandeur d'asile" s'est imposé en Isère, caractérisé par les difficultés 
d’accès à la procédure que nous dénoncions déjà en 2011 et qui ont fait 
l’objet d’une mission d’observation de septembre 2012 à janvier 2013.  
 
La préfecture de l'Isère examine la demande d'admission au séjour, et 
décide ainsi du type de procédure (normale, "prioritaire", ou Dublin). Alors 
que les règles sont censées être simples, le service « Asile » de la préfecture 
a adopté des pratiques en contradiction insidieuse ou parfois ouverte du 
droit, laissant des demandeurs dans des situations d’extrême précarité. 
  
Prétextant du manque de moyens et de l'afflux de demandeurs résultant de 
ses responsabilités issues de la régionalisation depuis 2009, le service 
impose un numerus clausus aux personnes tentant d'y accéder afin de retirer 
un formulaire de demande d'asile: au cours de l'année 2012, de 2 à 4 
personnes étaient admises chaque jour, occasionnant ainsi une file d'attente, 
dans des conditions totalement indignes.  
Les responsabilités de la préfecture envers les autres départements (Drôme, 
Savoie et Haute-Savoie) impose que les demandeurs d’asile de ces 
départements prennent rendez-vous pour venir à Grenoble afin d'y faire 
saisir leurs empreintes digitales et retirer un formulaire OFPRA et une APS 
ou une décision de refus d'admission au séjour et de procédure prioritaire. 
Au fur et à mesure, les délais d'attente dans ces départements n'ont cessé de 
croître: fin 2012, ils se montaient à 6 mois d'attente pour une personne 
enregistrée auprès de la préfecture de Haute-Savoie, 4 mois pour une 
personne en Savoie. Dans l'intervalle, ces personnes n'ont aucun document 
de séjour, pas d'hébergement ni de possibilité d'accès au DNA.  
Ainsi, les demandeurs d’asile peuvent attendre variablement de quelques 
jours à plusieurs semaines avant d’accéder au service public. 
 
En revanche, pour ce qui est des DA isérois, la préfecture de l’Isère respecte 
scrupuleusement le délai de délivrance de l'autorisation provisoire de 
séjour qui ne doit pas excéder quinze jours après présentation d'une 
adresse et de photos d'identité. 
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1.2- Un recours toujours exceptionnellement élevé au 
refus d'admission au séjour 

 
 
La préfecture peut refuser l’admission au séjour pour trois motifs : le 
demandeur est ressortissant d’un pays d’origine dit "sûr"; le demandeur 
représente une menace grave à l’ordre public ; la demande repose sur une 
fraude délibérée ou constitue un recours abusif aux procédures d'asile et 
n’est formulée que pour faire obstacle à une mesure d’éloignement. 
 
La liste des "pays d'origine dit « sûr » est établie par l'OFPRA. En 2012, 
jusqu'à 20 pays y ont figuré. Le Conseil d'Etat décidait le 26 mars 2012 d'en 
retirer le Kosovo et l'Albanie (ajoutés le 11 mars 2011) et le Mali a 
finalement été retiré le 21 décembre 2012. Cette liste est utilisée comme un 
outil important de régulation des "flux" des demandes d'asile : c’est moins la 
situation des Droits de l’Homme dans ces pays que le nombre de demandes 
enregistrées ou la sollicitation du dispositif d’accueil qui est pris en compte 
pour l’inscription d’un pays sur la liste. 
Le motif de recours "abusif ou frauduleux" reste flou et son interprétation 
extensive en fait un motif de refus de séjour laissé à l'entière appréciation de 
la préfecture. La préfecture de l’Isère reçoit les demandeurs pour compléter 
sur place le formulaire d’admission au séjour, occasion pour le service 
« Asile » de se livrer à un véritable interrogatoire afin de déterminer 
précisément le contexte : itinéraire, conditions d’entrée en France, présence 
de la famille en France, etc… Le résultat est implacable avec une 
augmentation de près de 50 % des placements en procédure prioritaire 
entre 2010 et 2011, et le maintien à un taux exceptionnellement élevé en 
2012. Pourtant, le Conseil d’Etat (CE n°352992 du 4 octobre 2011) a 
considéré qu’une fausse indication, si elle pouvait être un indice de fraude, 
n’était pas suffisante pour refuser le séjour, le préfet devant prendre en 
compte l’ensemble des circonstances (information du requérant, volonté ou 
non d’induire en erreur).  
Enfin, par la loi du 16 juin 2011, le Ministère de l'Intérieur a explicitement 
visé les demandeurs d'asile accusés de s'opposer à la saisie de leurs 
empreintes digitales.  
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1.3- Le feuilleton des empreintes inexploitables  
 
 
L'ADA a multiplié les alertes au cours de l'année 2011 sur la situation 
particulièrement difficile des demandeurs d'asile issus du Soudan ou 
d'Erythrée. Accusés systématiquement de s'opposer à la saisie de leurs 
empreintes digitales, ces derniers sont placés en procédure "prioritaire", et 
soumis à un véritable régime d'exception.  
 
Depuis 2010, 182 demandeurs d'asile soudanais, majoritairement issus du 
Darfour en guerre et en proie à ce que la Cour pénale internationale a 
qualifié de "génocide", et 83 demandeurs d'asile érythréens, pays 
transformé par son gouvernement en vaste caserne militaire, sont parvenus 
à Grenoble et ont été domiciliés à l'ADA. A ceux-ci s'ajoutent 17 demandeurs 
d'asile somaliens, pays sans État et plongé dans l'anarchie, la famine et la 
guerre.  
Il s'agit principalement d'hommes, parvenus jusqu'en France au péril de 
leur vie après avoir traversé le désert, souvent pour rejoindre la Libye, qu'ils 
ont fuie lorsque la guerre civile a éclaté en 2011. Ils font partie de ceux qui 
ont réussi à traverser la Méditerranée sur des embarcations de fortune sans 
périr dans un naufrage. Ils sont arrivés pour certains en France, pour 
d'autre en Grèce, pour la plupart en Italie. Certains ont connu plusieurs  
années d'errance avant d'arriver à Grenoble.  
De manière systématique, leurs demandes d'asile ont été considérées 
comme "frauduleuses" par la préfecture, au motif que leurs empreintes 
digitales n'étaient pas "exploitables". Ils ont pu déposer une demande d'asile 
sans droit au séjour, et avec une opposition formelle de la préfecture à ce 
qu'ils accèdent à un hébergement – même l'hébergement d'urgence et le 
dispositif hivernal leur ont été interdits. Ils ont passé des mois dans un 
bâtiment en ruine, sale, insalubre et dangereux à 100m de la préfecture, 
avant de trouver un squat avec le soutien d'un collectif à Fontaine. Ils ont été 
obligés de quitter ce dernier en juillet 2012 à la suite d'une décision du 
Tribunal d'Instance. Ils ont trouvé un nouveau lieu de vie au Village 
Olympique, dans une résidence universitaire inutilisée. 
 
Les conditions de vie dramatiques à Grenoble, les obstacles posés par 
l'administration française à l'application des conditions minimales d'accueil, 
repoussent un grand nombre dans l'errance. Une proportion importante de 
ces DA ont quitté définitivement Grenoble, au terme d'un hiver 
particulièrement rigoureux. D'autres sont installés dans des squats à Paris 

ou Lyon, et viennent occasionnellement retirer leur courrier et effectuer des 
démarches à l'ADA.  
 
Sur le plan de la demande d'asile, Ubu a régné durant de long mois.  
 
Suite à une note du 3 novembre 2011 du Directeur Général de l’Office, 
l'OFPRA a rejeté toutes les demandes d'asile sans audition ni examen, sur la 
seule base de l'accusation de fraude, dès mi-novembre 2011 et  jusqu'en 
février 2012.  L'ADA a mené une bataille juridique acharnée devant le TA de 
Melun, déposant 18 référés liberté contre des refus d'examen, en parallèle 
avec des recours auprès de la CNDA. Le TA a systématiquement donné 
raison aux DA, conduisant plusieurs d'entre eux  à obtenir d'être convoqués 
en audition. Cependant, une décision du Conseil d'Etat de décembre 2011 a 
déclaré le TA de Melun incompétent pour juger une décision relevant de la 
CNDA. 
 
Les associations se sont évidemment constituées devant le Conseil d’Etat, et 
la Haute juridiction a suspendu la note de l’OFPRA par une ordonnance du 
11 janvier 2012 (CE, 11 janvier 2012, n°354907), considérant que l’OFPRA, 
en ne procédant pas à une audition, a méconnu les dispositions de la loi. Le 
Conseil d’Etat a par la suite annulé la note elle-même, le 3 octobre 2012 (CE, 
3 octobre 2012, n°354995). Dans l’intervalle, le Directeur Général de 
l'OFPRA a retiré la note litigieuse.  
 
Enfin, la CNDA a décidé, en section réunie le 21 février 2012, d'annuler une 
décision de l’OFPRA, renvoyant la décision devant l'Office pour examen 
(CNDA, 21 février 2012, N°11032252, Mlle Y c/ OFPRA).  
A la suite de cette décision, les recours déposés devant la CNDA ont été 
examinés par la Cour de manière collective, notamment lors de deux 
audiences les 24 et 25 avril 2012, aboutissant à des annulations des 
décisions de rejet  et à l'injonction faite à l'OFPRA d'examiner ces demandes.  
Dans les mois qui ont suivi, les DA ont été convoqués pour des entretiens à 
l'Office, mais ces derniers ont en général abouti à des décisions de rejet, 
s'appuyant notamment sur un paragraphe stéréotypé évoquant la suspicion 
de fraude du fait des empreintes digitales. L'ADA a donc, à nouveau, dû 
accompagner ces demandeurs dans des recours déposés devant la CNDA. 
Une proportion importante de ces recours a abouti à des annulations et à la 
reconnaissance du statut de réfugié.  
 
Malgré ces décisions, le feuilleton n’est pas fini. Les demandeurs ayant 
déposé des demandes au cours de l'année 2012 sont désormais bien 
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convoqués pour une audition mais les rejets sont systématiques. Si la 
décision peut être motivée à la fois sur le fond de la demande et sur 
l’impossibilité de vérifier l’identité et la provenance du demandeur, il est de 
plus en plus fréquent que des demandes soient rejetées sur le seul motif des 
empreintes inexploitables alors même que l’Office, dans au moins trois 
situations suivies à l'ADA, juge les craintes au regard de la Convention de 
Genève comme établies. 
Là encore la logique de contrôle des flux semble avoir pris le pas sur la 
protection des réfugiés. 
 
Mais pour les DA reconnus réfugiés, un nouveau parcours du combattant 
débute. Toujours à cause de leurs empreintes digitales, la préfecture refuse 
à présent de leur donner les cartes de résidents auxquels ils ont droit. 
Lorsqu'ils se présentent devant le service « Asile », ils se voient contraints 
de laisser ce service saisir leurs empreintes sur plusieurs scanners 
différents – faute de quoi, le service leur refuse tout bonnement la 
délivrance du récépissé constatant la reconnaissance d'une protection 
internationale. Pour certains, l'utilisation d'un nouvel appareil a pu révéler 
un passage dans d'autres pays de l'UE ou d'autres préfectures. Dans deux 
cas, la préfecture a décidé de saisir l'OFPRA pour demander le dépôt d'un 
recours en révision.  
Les réfugiés, face à l'acharnement d'Ubu, n'ont eu parfois d'autre choix que 
de tenter de faire valoir leurs droits devant d'autres préfectures – faisant 
alors face aux autres difficultés que sont l'obtention d'une adresse de 
domicile, l'assistance pour l'ouverture de droits sociaux…  
Pour ceux qui s'obstinent en Isère, c'est un combat de plus.  
 

 
Vos craintes de persécutions sont fondées, votre demande est donc 
rejetée.  
 
Ibrahim H est  arrivé en France en décembre 2011. En octobre 2012, il a reçu 
une décision inédite de rejet de l’Office. 
Elle affirmait que : "Reçu en entretien à l’Office en juillet 2012, l’intéressé a tenu 
des propos clairs et spontanés lorsqu’il a décrit sa localité d’origine et qu’il a 
évoqué son appartenance à l’ethnie […]. Ses dires sur l’attaque de […] le […] 
et sur les circonstances de sa fuite se sont révélés précis et personnalisés. 
Les déclarations de l’intéressé permettent de tenir pour établis les faits 
invoqués. Ses craintes de persécutions au Soudan, basée sur l’appartenance à 

l’ethnie […], sont fondées. En conséquence, sa situation ne relève pas des cas 
visés aux articles L.711-1 et L.712-1 du Code." 
Décision inédite puisqu’elle n’évoquait aucun motif de rejet (au contraire), ni 
même l’impossibilité d’identification des empreintes! 
 
Suite à l’intervention de membres de la CFDA auprès du Directeur Général de 
l’OFPRA, Ibrahim H. s’est vu reconnaître le statut de réfugié accompagné d’une 
lettre indiquant qu’"à la suite d’une erreur matérielle, il convient de considérer 
[la décision de rejet] comme nulle et non avenue." Là encore, le travail 
partenarial a porté ses fruits. 
 
Morale de l'histoire – en dehors du probable acte de résistance de l’Officier de 
protection en charge du dossier – : c’est en se basant sur les craintes en cas 
de retour et la cohérence du récit que l’OFPRA peut (et devrait) accorder le 
statut. 
 
 

 

2- L'Observatoire de l'Asile en Isère 
Un outil pour rétablir un dialogue avec l'Etat 

 
 
L'ADA s'était fixé, en 2011, l'objectif de créer une structure visant à faciliter 
la coordination et les échanges d'informations entre les associations, à 
collecter et diffuser des données fiables à destination des acteurs et des 
décideurs, et à faciliter les relations entre acteurs associatifs et pouvoirs 
publics. Ce projet s'inscrivait dans l'effort de l'ADA pour la constitution d'un 
réseau associatif mieux intégré, mieux organisé.  
 
Au cours de l'année 2012, par la conduite de deux grandes opérations au 
printemps-été 2012, et puis de l'automne-hiver 2012, l'Observatoire de 
l'Asile en Isère a fait ses premiers pas.  
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2.1- La création d'un Observatoire de l'Asile en Isère 
 
 
Le projet s'est créé autour du constat que l'asile est un sujet abordé et 
analysé essentiellement au niveau national (textes fondateurs, CESEDA, 
Ministère, OFPRA, CNDA, associations…) et qui évolue suivant une 
dimension européenne d'un côté (Régime européen d'asile commun), et 
régionale de l'autre (régionalisation de la demande d'asile). Par contre, il 
n’existait jusqu'à présent aucune étude synthétique au niveau local, alors 
que c’est bien à ce niveau que les demandeurs d'asile vivent et interagissent 
avec la société et les administrations.  
 
Le projet, déposé par l'ADA auprès de la Métro, a obtenu un appui de cette 
collectivité dans le cadre de ses nouvelles actions de lutte contre les 
discriminations.  
En été 2012, l'ADA a créé un poste à temps partiel (80% ETP) sur un co-
financement entre la Région Rhône-Alpes, à la faveur du dispositif Emploi 
Tremplin pour 18 mois, et la subvention de la Métro d'un montant de 15 
000 euros pour les 18 mois.  
Fanny BRAUD a été recrutée pour ce poste et a débuté sa mission le 1 août 
2012.  
 
 
L'Observatoire a pour objectif de mieux connaître, et de mieux faire 
connaître, la situation des migrants et plus particulièrement des 
demandeurs d'asile  dans le département de l'Isère. Pour ce faire, il vise à 
s'appuyer sur une mutualisation et un partage des informations et de la 
connaissance entre associations et structures impliquées dans le suivi des 
demandeurs d'asile et dans les multiples aspects de leur installation en 
France (suivi administratif, santé, logement, alimentation, éducation et 
culture…).  
Les dispositifs dont relèvent ces populations s’inscrivent en effet au cœur de 
politiques publiques, dépendantes de l'Etat, mais également des collectivités 
territoriales : Région, Département, Agglomération, Villes. Ils sont aussi 
largement empreints de l’action du secteur associatif local. C'est dire que ce 
domaine met en jeu une pluralité d’acteurs qui contribue in fine à un 
résultat commun en matière d'accueil et d’accompagnement. Le champ 
d’action de l'asile est vaste et caractérisé par l’hétérogénéité des statuts et 
des missions des structures qui le composent. 
Le projet d’un Observatoire de l'Asile en Isère prend acte du poids des 

spécificités locales dans l’organisation de la réponse concrète aux 
problématiques d’accueil. Il vise à mettre en perspective une connaissance 
objectivée de la situation départementale concernant l’offre de prise en 
charge et la demande d’aide (que ce soit en matière de soin, de logement, de 
nourriture ou d’accompagnement social et juridique).  
La connaissance des populations qui fréquentent les lieux d’hébergement 
et/ou qui demandent l'asile pose traditionnellement des problèmes d’accès 
à une information statistique fiable, du fait d’une mobilité importante, sur le 
territoire et au sein de l’offre d’accueil, ainsi que du caractère évolutif de la 
procédure au regard de la législation. L’accès à une connaissance plus fine 
des projets individuels, des parcours migratoires et des conditions de vie 
s’avère quant à lui peu compatible avec le format des tableaux de bord qui 
permettent la remontée des informations administratives. Les associations 
responsables de l’accueil et de l’accompagnement des demandeurs d'asile 
sont donc plus à même de répondre à ce besoin de connaissance 
individualisée du public. 
Enfin, l'Observatoire a vocation à s'associer avec le monde de la recherche, 
et il visera à se doter d'un comité scientifique, constitué de chercheurs.  
 
L’Observatoire s’efforcera de fournir des statistiques pertinentes et 
actualisées sur les demandeurs d'asile isérois fournissant une connaissance 
précise de ces populations. Il s’agira ensuite d’analyser ces données au 
regard des devoirs de l’Etat en matière d’accueil et du relais des collectivités 
territoriales et des associations. 
Comme nous l'évoquions précédemment, le logiciel de domiciliation utilisé 
par l'ADA sert à présent de véritable base de données informatique, 
renseignée au fur et à mesure de l'évolution de la demande par les 
bénévoles effectuant l'accueil avec des informations sur les étapes de la 
procédure.  
La constitution et l'ampliation de la base de données s'appuieront en 2013 
sur un partenariat avec des chercheurs de l’Institut de Géographie Alpine et 
l'association Modus Operandi. 

 
 

2.2- Premiers jalons: la conduite de missions 
d’observation en 2012 

 
 
L'acte de naissance de l'Observatoire remonte au mois de mai 2012, avec la 
mise en place d'une Mission d'Observation des Pratiques Préfectorales par 
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11 associations, sur une durée de 2 semaines. L'ADA et la Cimade, sur un 
financement de cette dernière, ont assuré la coordination de cette action. 
Cette mission fut suivie d'une nouvelle observation démarrée à l'automne 
2012, s'adressant plus spécifiquement à la situation des demandeurs d'asile.  
Ces actions se sont tout particulièrement inscrites dans le cadre du 
partenariat établi entre l'ADA et la Cimade depuis 2011.  
 
 
2.1.1- La Mission d’Observation des Pratiques Préfectoral es 2012 

(MOPP) 
 
 
Devant les difficultés croissantes rencontrées par les étrangers dans leurs 
démarches, les graves dérives par rapport au Droit, et l’impossibilité d’un 
dialogue avec la préfecture de l’Isère, l’ADA et la Cimade ont proposé à une 
dizaine d’associations de mener une mission d’observation de l'accueil offert 
par le service de la citoyenneté et de l’immigration de la Préfecture. 
 
La mission d’observation conduite par 11 associations, représentant une 
quarantaine de bénévoles, a permis de collecter 475 questionnaires durant 
2 semaines d'enquête quotidienne, du 21 mai 2012 au 2 juin 2012. 11 
questionnaires différents ont été préparés, avec l'aide de la Cimade de Lyon 
et sur le modèle d'enquêtes conduites à Paris et à Marseille,  s'adressant aux 
différentes démarches de demande de titre de séjour et de demande d'asile, 
et une fiche d'observation extérieure. La préparation de l'enquête a 
demandé plusieurs séances de formation des bénévoles chargés de 
l'enquête, ainsi qu'un important travail de planning et de coordination. 
Fanny BRAUD a été en charge de ces tâches, sur la base d'un contrat de 2 
mois à mi-temps, sur un financement de la Cimade – Groupe de Grenoble. 
 
Le traitement des données récoltées a révélé des irrégularités importantes 
vis-à-vis du droit dans les pratiques administratives en matière de 
conditions d’accueil, d’information du public, et surtout d’instruction des 
dossiers. 
Le but de la mission était d'offrir un regard neutre et objectif et d'apporter 
des informations quantifiables et vérifiables, permettant de poser la base 
d'un dialogue avec les pouvoirs publics.  
 
A la suite de cette mission d’observation, une délégation des associations a 
été reçue le 18 juin 2012 par le préfet de l’Isère en présence de son cabinet 
et de responsables de la Direction de la Citoyenneté, de l'Immigration et de 

l'Intégration. Il s'agissait de la première rencontre depuis deux ans entre 
associations et préfet. Cette délégation a pu exposer les préoccupations des 
associations concernant l’accès des étrangers à leurs droits.  
 

 
 
 
Le rapport finalisé fin juillet 2012, et remis à la préfecture, présente les 
éléments principaux de nos préoccupations après avoir rappelé les textes en 
vigueur. Au-delà du simple constat, nous avons souhaité apporter des 
recommandations pour améliorer l’accès des étrangers aux services de la 
Direction Citoyenneté et Immigration et garantir ainsi leurs droits. 
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Un deuxième entretien a eu lieu le 13 novembre 2012 et a permis un 
échange plus technique avec la DICII.  
Chacun de ces entretiens a donné lieu à un compte-rendu commun.  
 
Fruit du rétablissement d'un dialogue, les associations ont pu constater, 
pendant un temps au moins, un retour à des pratiques plus acceptables en 
matière d'accueil des étrangers venus solliciter un titre de séjour. Aucun 
progrès n'a cependant été visible pour ce qui est de l'accueil des 
demandeurs d'asile – pourtant droit constitutionnel – et nous n'avons pu 
que constater un durcissement de l'accueil en préfecture, et ce malgré la 
nomination d'un nouveau préfet en août 2012, en la personne de M. Richard 
SAMUEL. 
 

11 associations 
40 bénévoles 

475 questionnaires remplis 
1 coordinatrice 

1 rapport, disponible en téléchargement  
sur www.ada-grenoble.org 

2 entretiens avec les services de la préfecture 
 

2.1.2- Mission d’observation de l’accès à la procédure d' asile 
 
 
En novembre et décembre 2012, relevant l'invitation faite lors de la 
rencontre du 13 novembre  2012 avec la chef de service, les responsables de 
l'ADA et de la Cimade ont plusieurs fois proposé de rencontrer les 
responsables de la DICII  afin d'évoquer les irrégularités dans l'accès à la 
procédure d'asile, sans succès.  
En cause, la file d'attente et le numerus clausus imposés aux demandeurs 
d'asile en Isère, l'obligation de se présenter avec des interprètes pour 
pouvoir avoir accès au bureau de l'asile, et le refus absolu de recevoir les 
demandeurs d'asile venus solliciter la possibilité de demander un réexamen 
de leur demande d'asile.  
 
Devant l'absence de toute avancée sur cette question, l'ADA et la Cimade ont 
décidé en septembre 2012 de débuter une observation systématique des 
refus de guichet et ce dans un double but. Des bénévoles se sont postés à 
l'entrée de la préfecture chaque matin, relevant une liste des personnes 

présente, liste envoyée par email au Préfet et aux responsables de la DICII. 
Cette liste vise tout d'abord à interpeller les responsables de 
l'administration sur la réalité du phénomène de liste d'attente, et les 
conditions indignes imposées aux demandeurs d'asile. Sur la base de cette 
même liste, la Cimade a pu accompagner des demandeurs d'asile auprès du 
Tribunal administratif pour le dépôt d'un référé contestant ce qui se révèle 
être un refus de guichet caractérisé, la présence répétée du demandeur 
d'asile étant attestée par son nom sur la liste. Enfin, cette observation 
systématique a donné l'occasion d'une étude statistique étendue sur 4 mois 
de présence (octobre 2012 à janvier 2013). 
 

 
 
Le collectif des associations engagé dans la MOPP s'était réservé la 
possibilité de faire appel à la médiatisation et au public au cas où les 
entretiens avec la préfecture n'aboutiraient pas à des résultats concrets. 
La sortie du rapport de la Coordination Française du Droit d'Asile qui dresse 
un état des lieux des conditions d’accueil des demandeurs d'asile en France, 
nous paraissait une occasion de donner un éclairage local d'une situation 
qui était préoccupante sur tout le territoire. 
Nous avons donc mené une observation statistique de l'entrée à la 
Préfecture des demandeurs d'asile, dont les résultats apparaissent dans le 
tableau ci-dessous.  
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ETUDE A PARTIR DES LISTES DU 17/09/2012 AU 31/01/2013 

Nombre de présentations 
en préfecture 

Nombre de personnes 
présentes sur les listes 

Personnes entrées 
Personnes qui ne sont 

pas entrées 

plus de 5 fois 56 22 34 

5 fois 22 12 10 

4 fois 45 19 26 

3 fois 53 37 16 

2 fois 99 57 42 

1 fois 147 57 90 

Total 422 204 218 

% total 100 % réussite: 48,3 % échec: 51,7 

 
Sur la base de ces observations, les associations membres du collectif ont 
rédigé un rapport rendu public le 20 février 2013 lors d'une conférence de 
presse, et disponible en téléchargement www.ada-grenoble.org. 
Cette conférence a conduit à une importante couverture dans la presse et les 
médias locaux en février 2013.  
 
L'observation conduite par l'ADA et la Cimade, malgré son caractère 
systématique, n'est qu'une estimation en cela que ni la préfecture ni les 
services liés ne communiquent le nombre de personnes effectivement 
accueillies. Les chiffres restent cependant parlants. 212 personnes ont été 
refoulées et n'ont jamais pu entrer dans l'enceinte de la préfecture de l'Isère 
– soit la moitié des personnes ayant tenté de solliciter l'accès au bureau de 
l'asile.  
En accueillant 5 ou 6 personnes en moyenne par jour d’ouverture, le service 
Asile aurait pu recevoir tout le monde.  
Quant aux autres départements, un demandeur d'asile venu de Savoie ou de 
Haute Savoie doit attendre entre 4 et 6 mois pour se voir convoquer et 
remettre une APS et un formulaire – et enfin pouvoir demander l'asile.  
Peut-on encore parler de conditions d'accueil dignes ? 
 
Il est difficile de ne pas voir une volonté politique. La réponse donnée par la 
préfecture par voie de presse est assez caractéristique du climat de 
suspicion qui règne sur les demandeurs d'asile: le secrétaire général de la 
préfecture de l'Isère affirme dans la presse qu'"il faut éviter que de faux 
demandeurs d'asile engorgent le système. C'est la raison pour laquelle nous ne 

pouvons pas traiter plus d'une quinzaine par jour, ce n'est pas seulement un 
guichet"5. Le rôle de la préfecture dans la procédure est pourtant 
théoriquement très encadré. Elle n'a pas à juger du bien fondé de la 
demande, ce qui est du ressort de l'OFPRA et de la CNDA. Quand bien même 
elle le ferait, comment les agents préfectoraux peuvent-ils déterminer les 
"vrais", des "faux" demandeurs d'asile avant même de les avoir reçus? 
 
Les associations dénoncent ici la perpétuation d'une politique de 
"dissuasion", initiée en 2011 par le gouvernement précédent. Nous avions 
annexé dans le rapport d'activité 2011 une réponse à Claude Guéant alors 
ministre de l'Intérieur sur sa volonté de "Réformer l'asile pour mieux le 
préserver". Force est de constater que, dans ce domaine, le changement 
promis n'est pas encore pour maintenant. Le gouvernement a changé, le 
préfet a changé mais les pratiques, elles, sont bel et bien ancrées. 

 

16 associations 
15 bénévoles 

67 jours d’observation 
1 rapport (février 2013) 

8 articles de presse 
3 interviews radio 

1 reportage télévisuel (février 2013) 

                                                 
5 Dauphiné Libéré, samedi 2 mars 2013 
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L’ADA a souhaité rendre compte des réalités vécues par les demandeurs 
d'asile. En 2012, à travers ses travaux d’analyse, ses rapports, ses 
communiqués et ses outils d’information, l’ADA a une nouvelle fois témoigné 
des pratiques en constant durcissement concernant la gestion de l'asile. 
La défense du droit d'asile passe par l'application du Droit – du Droit seul, 
mais de tout le Droit. C'est là le fondement de la République. 
Tout en maintenant un effort constant sur le recours au juge administratif 
pour assurer que le droit soit bien appliqué, l'efficacité de l'association 
repose aussi sur l’interpellation des autorités concernées sur les 
dysfonctionnements du "service public" et les manquements au droit. En 
donnant la plus large publicité à tout ce qui porte atteinte à la dignité 
inhérente à la personne humaine, l’ADA cherche à combattre l'arbitraire qui 
caractérise la gestion de l'asile. 
 
L'Observatoire de l'asile en Isère vise à tenir, à terme, des assises de l'asile 
en Isère, un état des lieux annuel, rassemblant les associations participantes 
en vue d'une synthèse d'informations techniques et factuelles, et de la 
publication éventuelle de travaux. 
Un aperçu plus global sur la situation est en effet plus que nécessaire et 
urgent, et ne peut qu'aider à la prise de décision des associations comme des 
collectivités locales et des services de l'Etat.  

 
 

3- Construire un savoir sur le droit d'asile 
Des enjeux nationaux 

 
 
Les échéances électorales de 2012 et les changements politiques ont donné 
l'occasion d'une effervescence en matière  d'enquêtes et de propositions sur 
l'asile. Les associations ont ressenti, après 5 années de stagnation voire de 
recul, qu'une opportunité de progrès se présentait.  
 
L'ADA s’est associé à ces efforts, d'une part en participant activement à la 
rédaction d'un rapport national sur le dispositif d'accueil en France préparé 
par la CFDA, qui représente un repère sans précédent tant pour l'étendue de 
l'enquête que pour la précision des informations recueillies. D'autre part, 
l'ADA a pris des initiatives et présenté des propositions visant à améliorer 
l'accueil des demandeurs d'asile et réellement sauvegarder le système tout 

en préservant l'application de la Convention de Genève. Enfin, par le travail 
de réseau avec les associations, l'ADA a suivi l'évolution de la situation dans 
des domaines passés au second rang en 2012 face aux autres urgences, mais 
dont la place reste primordiale: l'hébergement des demandeurs d'asile, et la 
traite des êtres humains. Ces deux derniers points seront probablement au 
cœur du travail futur de l'Observatoire.  

 
 

3.1- Le rapport de la CFDA: d’une problématique 
nationale à des préoccupations locales 

 
 
Le rapport de la CFDA, intitulé Droit d'asile en France: conditions d'accueil, 
état des lieux 2012 et rendu public le 13.02.2013, dresse un portrait 
accablant du système d’accueil des demandeurs d'asile (disponible sur 
www.cfda.rezo.net, et sur le site de l'ADA).  
 
 
L'ADA a, aux côtés du groupe de la Cimade, activement participé à sa 
préparation, en contribuant à l'enquête locale menée par Frank Ozouf en 
Isère, et en participant à la finalisation du rapport lors d'une réunion des 
membres associés à Paris le 1er décembre 2012.  
Ce rapport, fruit d’une longue enquête menée dans 31 départements de 15 
régions, dévoile l’hétérogénéité des pratiques de l’administration d’une 
région à une autre, les dysfonctionnements récurrents du dispositif et les 
situations dramatiques auxquelles sont confrontées les associations qui 
accompagnent les demandeurs d'asile et qui sont parfois soumises dans le 
même temps aux injonctions de l’État.  
De Dijon à Rouen en passant par Orléans ou Toulouse, la CFDA dresse un 
état des lieux minutieux et préoccupant des différentes pratiques des 
préfectures, de l’OFII ou encore des associations qui se retrouvent trop 
souvent à pallier aux manquements de l’État. 
Si cette enquête dresse un constat d’échec total au regard de l’accueil des 
demandeurs d'asile comme des objectifs du ministère, elle permet aussi de 
dévoiler les causes des différents dysfonctionnements. La crise de l’accueil 
des demandeurs d'asile n’est pas liée au nombre de demandeurs, 
globalement stable par ailleurs, mais bien à la mise en place d’une logique 
administrative de gestion des flux qui a complexifié et désorganisé le 

parcours d’accueil des demandeurs d'asile. 
Le rapport dénonce ainsi "une logique technocratique, parfois sourde et 
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aveugle, qui n’entend pas ou ne veut plus entendre ce que la société civile peut 
dire et conseiller, ce que les associations, dans leur diversité, leurs forces, leurs 
fragilités ou leurs maladresses, peuvent analyser et comprendre des raisons de 
cette dégradation, ce que les associations peuvent imaginer comme 
propositions concrètes pour y faire face." 
 

 
 
 

La publication de ce rapport démontre, une fois de plus, que l'établissement 
d'une information objective et précise sur les situations réelles, à l'image 
des rapports rendus publics sur les pratiques préfectorales en Isère, est la 
première étape pour l'amélioration de l'application du Droit.  
  
 

3.2- Des propositions pour renforcer le droit d'asile 
 
 

Au cours de l'année 2012, en anticipation des échéances électorales, l'ADA a 
participé activement à la tentative d'avancer la thématique de l'asile au 
cours de la campagne électorale en diffusant un document présentant 10 
propositions à destination des candidats aux élections législatives dans les 
circonscriptions de l'Isère. Ce texte présenté en juin 2012 s'est inscrit dans 
le contexte d'une campagne nationale de la CFDA – les propositions sont 
reprises en conclusion du rapport rendu public le 13 février 2013, de la 
Cimade et d'Amnesty International, et d'un mouvement des avocats 
rattachés à la CNDA, qui ont formulé des propositions accompagnées d'un 
mouvement de grève au cours de l'été.  
 
Ces 10 propositions visent essentiellement à renforcer les droits des 
demandeurs d'asile tout en réduisant les coûts du système d'asile français, 
notamment en simplifiant les procédures. Mesure phare, la suppression de 
la procédure d'urgence dite "prioritaire" qui, dans la manifestation d'une 
volonté de dissuasion, se montre en réalité coûteuse, et totalement illégale 
au regard du droit international et du droit européen.  
 
 
L’OFPRA doit retrouver son indépendance. Durant des années, le droit d'asile, régi 
par le droit international, a été victime d'un amalgame volontaire et manifeste avec la 
politique d'immigration. L'OFPRA ne doit pas dépendre du Ministère de l'Intérieur. La 
possibilité d'un appel des décisions de la CNDA doit être étudiée.  
 
Il faut simplifier la procédure d'asile, qui doit devenir unique. La procédure dite 
"prioritaire" doit être supprimée, et le droit au séjour garanti pour tous les 
demandeurs d'asile durant la procédure. La liste des "pays sûrs" devra être 
supprimée. Si examen accéléré il doit y avoir, c'est l'OFPRA seul qui doit le décider. 
Enfin, un débat démocratique sur le système européen d'asile doit être ouvert, et le 
système Dublin doit faire l'objet d'un audit.  
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Pour un accueil digne, droits et dispositifs doivent être repensés. Les prérogatives 
des préfectures doivent être limitées; le rôle des acteurs locaux (associations, collectivités 
locales) pris en compte, des dispositifs inefficaces comme le référentiel des PADA, 
doivent être retirés et révisés et il faut revoir le rôle de l'OFII en matière d'asile; les 
demandeurs d'asile doivent avoir accès à tous les droits sociaux, et les textes français 
enfin mis en conformité avec le droit européen. Les conditions minimales d'accueil 
doivent s'appliquer à tous, et un rétablissement du droit au travail doit permettre d'alléger 
les coûts financiers et sociaux.  
 
 
Ce texte a été envoyé à tous les candidats des circonscriptions iséroises. 
Débattu avec les associations localement, il a été diffusé auprès des 
associations membres de la CFDA.  
 
L'effort de réflexion est également repris par les pouvoirs publics.  
A l'automne, le Gouvernement a missionné plusieurs rapporteurs chargés de 
présenter des propositions de réforme. Après ceux de Laurent 
Grandguillaume et pour avis d’Eric Ciotti et de Jean Pierre Dufau à 
l’Assemblée nationale, Jean Pierre Sueur a publié le sien le jeudi 22 
novembre 2012 pour le Sénat.  
Dans le même temps Jean Yves Leconte et Christophe André Brassa ont 
publié un rapport sur la CNDA qui porte également sur la procédure OFPRA 
et fait un certain nombre de propositions.  
Enfin le conseiller d’Etat Thierry Tuot a fait une proposition radicale. Ces 
travaux se poursuivent en 2013, le débat sur le projet de loi de finances 
2013 a donné lieu à des rapports parlementaires sur la mission Immigration 
et Asile. 
 
Il reste encore à en voir la concrétisation politique: l'OFPRA est toujours 
sous tutelle du Ministère de l'Intérieur, conduisant les préfectures à 
s'arroger des droits indus; les demandeurs d'asile en procédure d'urgence 
peuvent toujours être renvoyés dans leur pays avant que la CNDA n'ait 
statué sur leur demande et ne bénéficient toujours pas des conditions 
minimales d'accueil pour la durée de la procédure; la procédure Dublin est 
toujours appliquée en contradiction avec le principe de liberté de circulation 
des biens et des personnes au sein de l'Union européenne.  
 
 

 

 

3.3- Régionalisation de l'asile, hébergement et traite 
des êtres humains: des sujets qui doivent revenir a u 

centre du débat 
 

 

3.3.1- A quoi sert la régionalisation ?  
 
 
La Régionalisation de l'admission au séjour des demandeurs d'asile remonte 
à une expérimentation initiée en 2008, et instaurée en avril 2009 dans des 
conditions particulièrement brouillonnes en Rhône-Alpes. Manifestement, 
l'objectif était d'ordre budgétaire: une seule (ou 2) borne(s) EURODAC 
(coûtant 25 000 euros) pour la saisie des empreintes digitales par région, 
réduction du nombre de personnes employées pour l'examen des 
demandes.  
L'Isère est responsable de l'examen de l'admission au séjour (c'est-à-dire: 
saisie des empreintes digitales dans le cadre de la procédure Dublin, examen 
de la demande d'admission au séjour, remise d'un formulaire OFPRA et 
d'une APS ou d'une décision de refus d'admission au séjour) pour la Savoie, 
la Haute Savoie et la Drôme.  
Pour la préfecture, la régionalisation entraîne une activité supplémentaire 
pour ses employés, et est à l'origine d'une hausse du nombre de 
demandeurs en Isère.  
 
De fait, le nombre de demandeurs d'asile "domiciliés" à l'ADA en 2012 est 
inférieur à celui de l'année 2011. Faut-il pour autant invoquer une baisse du 
nombre de demandeurs d'asile en Isère? Si, comme le montre la mission 
d'observation de l'accueil en Préfecture, la moitié environ des demandeurs 
d'asile se décourage et renonce à accéder à ce bureau, il est à penser que le 
numerus clausus imposé à l'accueil des DA porte ses fruits… Mais où vont 
ces demandeurs? Ils ne retournent certainement pas dans leur pays.  
En outre, il apparaît clairement que l'accroissement drastique du nombre de 
domiciliés en Isère en 2010, puis à un degré moindre en 2011, était 
largement imputable à la régionalisation, le nombre de domiciliés dans les 
départements de Savoie, Haute Savoie et Drôme baissant dans une 
proportion similaire sur la même période. En revanche, le nombre de DA 
dans ces départements a repris un niveau conséquent en 2012. Les 
obstacles posés à l'accès au guichet Asile depuis l'automne 2011, et tout au 
long de l'année 2012 y sont peut-être pour quelque chose…  
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Nombre de demandeurs en Isère (source: rapports d'activité de l'OFPRA): 
2009: 710 demandes, dont 479 premières demandes, 42 mineurs et 189 
demandes de réexamen. 
2010: 1241 demandes, dont 779 premières demandes, 424 mineurs, et 38 
demandes de réexamen. 
2011: 1008 demandes, dont 677 premières demandes, 284 mineurs, et 47 
demandes de réexamen 
Le nombre de demandeurs d'asile a effectivement connu une hausse 
significative en 2010, conséquence probable de la régionalisation puisqu'il 
baissait en Savoie (-63%), Haute Savoie (-43%) et Drôme (-77%). 
Cependant, le chiffre total des primo arrivants s'est stabilisé depuis, voire 
tend à diminuer.  
Le nombre est cependant loin de laisser penser à un tsunami, et ce qu'on 
appelle l'appel d'air se résume à une bien maigre brise… 
 
Quant aux autres départements, ils ont connu des variations importantes:  
 
DA adultes 2009 2010 2011 2012 (9 mois) 

Drôme 123 100 139 104 
Savoie 89 71 60 61 
Hte-Savoie 579 544 339 183 
Source: rapports d'activité de l'OFPRA 
 
Les demandeurs d'asile des autres départements sont soumis à un statut de 
"pré-demandeur" sans droit à un hébergement ni à l'ATA durant plusieurs 
mois. La préfecture de l'Isère assure toujours moins de plages de rendez-
vous. Leur venue à Grenoble est assurée grâce à l'aide des associations. 
Quant aux demandeurs d'asile en Isère, ils sont considérés comme des 
candidats "spontanés", dont on s'occupe si on a le temps… 
 
La régionalisation de l'admission au séjour a été suspendue en Bourgogne 
début 2012.  A quand une réelle remise en cause de ce mécanisme?  
 
 

3.3.2- L'hébergement des demandeurs d'asile: un trou noir  
 
 
Les demandeurs d'asile représentent une part toujours plus importante du 
nombre de personnes à la rue à Grenoble, ou sans solution réelle 
d'hébergement.  

 
Fin 2011, l'ADATE a mis en place un dispositif d'hébergement d'urgence des 
demandeurs d'asile, le Pôle Hébergement d'Urgence à Echirolles, avec un 
total de 130 places disponibles – familles et célibataires.  Le PHU appliquait 
la circulaire du 24 mai 2011 (sortie du dispositif 1 mois après une décision 
négative de l'OFPRA pour les DA en PP, et absence d'accompagnement 
administratif ou social), jusqu'à la mise en place du dispositif hivernal 2012-
2013.  Les hébergés bénéficient donc d'un suivi administratif offert par 
l'ADA pour la demande d'asile – justifiant ainsi 2 réunions de coordination 
le 29 mars 2012, et le 21 novembre 2012.  
Avec les 500 places du dispositif Pause de la Relève, 630 places sont à 
présent ouvertes aux demandeurs d'asile qui n'ont pas accès aux places de 
CADA.  
 
L'hébergement dans le cadre du DNA (CADA, hébergement d'urgence) est 
largement insuffisant. Le 115 est chroniquement saturé. Le dispositif 
d'hébergement du CCAS et du Conseil général est lourdement sollicité. 
Squats, camps, marchands de sommeil, solidarité communautaire sont les 
seules solutions à disposition de la grande majorité des familles et des 
individus.  Le recours au DALO/DAHO, comme au référé hébergement, 
aboutissent rarement à une solution matérielle.  
 
Enfin, les dispositifs hivernaux se présentent régulièrement comme sous 
évalués, et de véritables bombes à retardement à l'arrivée du printemps.  
La sortie du dispositif hivernal 2012 (réunion RAHDA du 21 mars 2012) a 
été particulièrement difficile. Au sortir du dispositif 450 personnes étaient 
en attente d'un hébergement – 250 ont été maintenues dans différents 
dispositifs. 
Le changement de donne politique au cours de l'année 2012 a permis 
l'ouverture d'un dialogue entre services de l'Etat et collectivités locales pour 
la mise en place du dispositif hivernal 2012-2013, mais peu de réel 
changement sur le terrain: le nombre de places est resté identique, les 
entrées de demandeurs d'asile sur la PADA et des Droits Communs sur le 
115 ont été immédiatement saturées – dès la première semaine en 
novembre 2012.  
Le dispositif hivernal présenté par la DDCS le 15 novembre 2012 reposait 
sur l'inconditionnalité de l'accueil, mais prévoyait seulement 370 places, 
sachant que 250 places de l'hivernal 2011/12 ont été maintenues ouvertes. 
Pour ce qui est des DA, en plus des 500 places ouvertes sur l'année, le 
dispositif a prévu 100 places pour l'hiver (du 31 novembre 2012 au 31 mars 
2013), dont 49 ouvertes dès début novembre.  
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La question de l'hébergement des demandeurs d'asile est un trou noir. Un 
réseau comme le RADHA s'en est trouvé épuisé, et ne fonctionne plus 
réellement. Alerte 38 a repris le flambeau, et l'ADA participe aux travaux, 
dont la Cimade est partie prenante.  
Il manque cependant une information claire et précise sur les places, les 
coûts réels, et surtout les solutions trouvées – ou pas – par les demandeurs 
d'asile hors-dispositifs. Un manque que l'Observatoire de l'asile pourrait 
contribuer à combler.  

 
 

3.3.3- Les victimes de la Traite des Etres Humains:  
une souffrance silencieuse  

 
 
L'ADA entretient des liens proches avec les associations chargées de 
l'accompagnement de personnes engagées dans la prostitution depuis 
plusieurs années. Une campagne engagée par Amnesty International depuis 
2011 vise tout particulièrement la défense des victimes de la Traite des 
Etres Humains (TEH). Des avancées ont été notées: une jurisprudence de la 
CNDA le 29 avril 2011 visant à reconnaître le statut de réfugié à des femmes 
d'origine nigériane (décision qui a fait l'objet d'un pourvoi de l'OFPRA 
devant le Conseil d'Etat), et la publication d'une position de principe du HCR 
relative l’application de l’article 1A(2) de la Convention de 1951 ou 
Protocole de 1967 aux victimes de la traite en France le 12 juin 2012. 
Ces positions visent à préciser le motif d'appartenance à un groupe social 
pour assurer une protection aux personnes victimes de la traite.  
 
L'ADA a participé à une rencontre avec le service L'Appart le 19 avril 2012, 
chargé d'une mission d'Etat en matière de prostitution au titre de 
l'ordonnance de 1960. Notre association et ses bénévoles ont aussi été 
invités à un colloque organisé par l'Amicale du Nid (AdN38) le 29 octobre 
2012 sur la prostitution et la traite des êtres humains.  
 
Pour ces associations, les contacts de rue montrent un accroissement de la 
proportion du public étranger dans la prostitution (+80% en 4 ans, la moitié 
des contacts de rue). A la problématique de la précarité physique et 
administrative s'ajoute la problématique des réseaux et du trafic des êtres 
humains.  
Pourtant, la protection de ces personnes peut être reconnue au titre de 
l'asile (jurisprudence de 2011), de la protection subsidiaire au regard des 

menaces de traitements inhumains ou dégradants ou des menaces de mort 
les visant dans le cadre de la traite, et, avec l'aide des associations, d'une 
protection au titre de l'article 316-1 du CESEDA, en cas de participation aux 
procédures judiciaires à l'encontre d'un réseau de prostitution.  
 
 

3.3.4- Les Mineurs Isolés Etrangers:  
en chute libre? 

 
 
La Cimade suit la situation des Mineurs Isolés Etrangers (MIE), dont la 
situation n'a cessé de se dégrader au cours de l'année 2012. Au recours 
systématique du Parquet à l'expertise osseuse, se sont ajoutées les carences 
en matière d'hébergement et de prise en charge. Au cours de l'automne et 
de l'hiver 2012, la prise en charge et l'entrée dans le dispositif d'accueil 
(entretien avec une juriste de l'ADA, désignation de l'ASE du Conseil Général 
comme administrateur ad-hoc et mise à l'abri) a été refusée à plusieurs 
jeunes, à qui strictement aucune solution n'a été proposée. La saturation de 
l'hébergement et le coût financier du dispositif sont invoqués pour 
expliquer ce refus, qui s'applique à tous les nouveaux venus. Cela signifie, 
pour ces enfants, une mise à la rue, et l'impossibilité d'entamer des 
démarches sociales et administratives.   
Les dérives du dispositif d'accueil des mineurs isolés étrangers ont été 
consignées et dénoncées par un travail du groupe de Grenoble de la Cimade, 
dans un Livre Noir diffusé en février 2013 
 
 

 
 
 

L'Observatoire de l'asile en Isère est un projet initié par l'ADA 
depuis 2011. Au cours de l'année 2012, ce projet a été concrétisé 
par une action collective des associations qui, de près ou de loin, 

sont concernées par l'accueil et le statut des étrangers  et 
particulièrement des demandeurs d'asile en Isère. L'Observatoire a 
pour vocation d'offrir une plateforme de coordination et 
d'information à l'intention des associations, des collectivités 
locales, des pouvoirs publics, et des citoyens.  

Par la conduite d'observations, la collecte d'informations précises 
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et leur diffusion, les associations se sont engagées dans le 

rétablissement d'un dialogue avec la préfecture – après plusieurs 
années d'autisme institutionnel. Les sujets sur lesquels il devient 
indispensable d'adopter une approche collective et un savoir 
commun sont nombreux.  
C'est un chantier ouvert, et passionnant.  

 
 
 

Se sont associés aux observations: 
Accueil Demandeurs d'Asile, Cimade, Ligue des Droits de 

l'Homme, Association de Parrainage Républicain des Demandeurs 
d'Asile et de Protection, Médecins du Monde, Amnesty 
International, Secours Catholique, Solidarité Expulsions, Institut 
des Droits de l'Homme (avocats du barreau de Grenoble), RESF38, 
Amicale du Nid, Modus Operandi, Comité de Soutien aux Réfugiés 

Algériens, Pastorale des Migrants Isère, Groupe Chrétiens et 
Immigrés, Diaconat Protestant, La Rencontre–Seyssins  
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CONCLUSION 

Le changement, un temps d'opportunités? 
 

 
L'année 2012 a donc bien été celle de transformations certes pas radicales, 
mais néanmoins profondes.  
 
Alors que l'ADA tentait de trouver un rythme de travail lui permettant de 
faire face à toujours plus d'activité, la mise en place du référentiel des PADA 
a partiellement bouleversé la donne quant aux missions de notre 
association.  
Bien évidemment, notre premier grief est l'absence complète de 
concertation. Nous avons dû, nous-mêmes et de façon répétée depuis 2010, 
insister pour qu'une certaine cohérence opérationnelle puisse trouver place, 
en sollicitant réunions et échanges. A nouveau, cela a été à l'ADA de 
s'adapter, face à des réticences multiples des opérateurs et des services de 
l'Etat, alors que ces derniers se retrouvent avec des missions et un cadre de 
travail totalement inopérant. 
Il a fallu plusieurs semaines pour que l'ADA puisse trouver ses marques, 
mais surtout pour parvenir à instiller aux demandeurs d'asile un semblant 
de logique dans ce parcours.  
Car ce sont bien ces derniers qui pâtissent les premiers de toutes ces 
incohérences.  
Nous nous réjouissons certes que l'Etat se mette enfin en accord avec une 
partie de ses missions. Mais ce qui a été mis en application est pour le moins 
brouillon, et bien peu réfléchi.  
 
Le contexte politique a lui aussi changé. Mais l'est-il vraiment? Pourquoi, 
plus de trois années après la mise en place de la régionalisation, la 
Préfecture ne parvient-elle toujours pas à donner une apparence de service 
public et de dignité à son accueil des demandeurs d'asile? Pourquoi l'OFPRA 
est-il toujours soumis à la tutelle du Ministère de l'Intérieur et à ses 
considérations de gestion des flux? Pourquoi entend-on toujours les 
responsables de l'Etat parler de "dissuader" les demandeurs d'asile? 
 
Dans ce contexte, l'Observatoire trouve sa raison d'être. En effet, l'opacité 
des services de l'Etat et des opérateurs en matière d'asile, la multiplicité des 
acteurs impliqués, la complexité de cette population comme son extrême 
vulnérabilité en justifie une connaissance plus fine, pour mieux cerner les 

besoins et l'accompagnement utile ou nécessaire. 
 
L'Observatoire de l'asile a pour intérêt d'être une créature hybride.  
 
Il s'agit d'une organisation structurée… 
 
Co-pilotage du projet : Olivier Tirard Collet (Accueil Demandeurs d'asile) 
et Denis Hatzfeld (La Cimade) 
Comité de suivi : Un représentant de chaque association partenaire. Les 
associations contactées dans le cadre de cette création sont, à l'heure 
actuelle : l'APARDAP, Médecins du Monde, le Secours Catholique, SOLEX, la 
Ligue des Droits de l’Homme, l’Amicale du Nid, l’Appart, La Rencontre, 
l’ACAT, le Comité de Soutien aux Réfugiés Algériens, le Diaconat Protestant, 
Amnesty International, Groupe Chrétiens et Immigrés, Pastorale des 
Migrants Isère, l’Institut des Droits de l’Homme des avocats membres du 
barreau de Grenoble. 
Comité scientifique : L'Observatoire se dotera d'un comité scientifique 
composé de représentants de l'université et de la recherche, et de juristes.  
Coordinatrice : Fanny Braud  
 
Nous avons constitué une instance de décision collective. Les différentes 
personnes représentant les associations, d’une part réfléchissent aux 
conséquences à tirer de chaque phase d’observation, et, d’autre part, 
décident des objectifs à suivre. Ces décisions, formulées collectivement et en 
transparence, ont permis de conférer une certaine légitimité aux objectifs, 
de sorte que ceux-ci sont susceptibles de mobiliser ultérieurement d’autres 
acteurs. 
 
… qui repose aussi sur le bénévolat… 

 
La force du collectif est aussi sa capacité à mobiliser de nombreux 
bénévoles. L’action inter associative a permis à des bénévoles d’associations 
différentes de se rencontrer  alors qu’ils n’en avaient pas l’occasion, les 
réunions inter associatives ayant souvent lieu entre responsables 
d’associations. Ils ont ainsi pu partager des objectifs communs et mieux 
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appréhender la réalité du tissu associatif. Ainsi, un maillage plus fin s’est 
tissé entre les différentes associations du collectif permettant un meilleur 
accompagnement et une meilleure orientation des migrants. L’objectif 
d’amélioration des conditions d’accueil des demandeurs d'asile a ainsi pu 
être réalisé par l’organisation même des actions qui reposent sur le 
bénévolat.  
 
… dans un contexte politique particulier. 
 
Si d’un côté, le contexte politique peut être une menace pour le travail de 
l’ADA avec un durcissement du discours et des pratiques qui en découlent, 
aujourd’hui, plusieurs opportunités semblent se présenter pour que l’ADA et 
les autres associations membres du collectif puissent faire entendre leur 
voix et faire valoir leurs propositions. D’une part le changement de 
gouvernement et de préfet a conduit l’ADA, ces derniers mois, à tenter à 
nouveau de discuter de ces questions avec les pouvoirs publics. Depuis sa 
nomination au Ministère de l’Intérieur, Manuel Valls affiche la volonté de 
faire changer les choses dans les préfectures (circulaire du 4 décembre 
2012). Cependant, nous déplorons qu’il ne soit pas fait état de l’accueil 
spécifique réservé aux demandeurs d'asile.  
 
Mais au-delà d’un discours politique – qui jusqu’ici n’a pas été suivi d’effets 
dans les préfectures - deux missions sont actuellement en cours : 

La première est une mission interne au Ministère, confiée à l’IGA (Inspection 
Générale de l’Administration), au SGII (Secrétariat Général à l’Immigration 
et à l’Intégration) et à la DMAT (Direction de la Modernisation et de l’Action 
Territoriale). Cette mission a donné lieu le 4 décembre 2012 à une 
instruction ministérielle adressée aux préfectures, et qui propose une 
démarche et un plan d’action pour travailler sur l’amélioration de l’accueil 
des personnes étrangères. 

La seconde est une mission parlementaire confiée au député PS Matthias 
Fekl, auquel Manuel Valls a demandé de préparer un rapport pour la mi-
avril portant entre autres sur les conditions d’accueil des étrangers dans les 
préfectures et les modalités d’instruction des dossiers, notamment afin 
d’homogénéiser le traitement des dossiers sur tout le territoire.  

L'accueil offert en Isère impose des entraves inacceptables au bon 
déroulement de la procédure. Le Collectif de l'Observatoire de l'asile en 
Isère a appelé à un traitement humain des files d'attente du service Asile et 
cohérent avec les obligations faites à l'Etat en matière d'accueil. La lutte 

contre les détournements de procédure, la suspicion de fraude et le mythe 
de l'appel d'air doivent céder la place à une réflexion pour assurer un 
accueil digne et la protection des réfugiés grâce à une procédure efficace et 
équitable. 
L’importance du relais dans les médias grenoblois montre que cette 
question suscite l’intérêt. De même, l’extension du nombre d’associations 
présentes dans le collectif souligne l’importance donnée à cette thématique. 
 
Cette réflexion peut donc se faire et doit se faire avec les acteurs du monde 
associatif qui sont force de propositions et agissent sur le terrains – bien 
souvent trop seules. 
 
Finalement, le changement est bien en route… 
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GLOSSAIRE  
 
ADATE    Association Départementale Accueil des Travailleurs Etrangers 
AJ   Aide Juridictionnelle 
AME    Aide Médicale d’Etat 
APARDAP   Association de Parrainage Républicain des Demandeurs d'Asile et de Protection 
APS   Autorisation Provisoire de Séjour  
ASE   Aide Sociale à l'Enfance  
ATA   Allocation Temporaire d'Attente 
ATDA/ATSA Accueil Temporaire Demandeurs d'Asile – Service Asile 
BAJ    Bureau d'Aide Juridictionnelle  
CADA    Centre d'Accueil de Demandeurs d'Asile 
CAFDA    Coordination de l’Accueil des Familles de Demandeurs d'Asile 
CAI  Centre d'Accueil Intercommunal (anciennement CAM, Centre d'Accueil Municipal) 
CDS   Centre Départemental de Santé 
CEDH    Commission Européenne des Droits de l’Homme 
CFDA    Coordination Française pour le Droit d'Asile 
CICM    Coopération Internationale et Communication Multilingue (Master) 
CIIP    Centre d’Informations Inter-Peuples 
CMU/CMUC   Couverture Médicale Universelle (de base et Complémentaire) 
CNCDH   Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme 
CNDA    Cour Nationale du Droit d'Asile 
CRA  Centre de Rétention Administrative 
DCI    Direction Citoyenneté Immigration (préfecture de l'Isère) 
DNA    Dispositif National d'Accueil 
LDH    Ligue des Droits de l’Homme 
MDM    Médecins Du Monde 
MIE    Mineur Isolé Etranger 
ODTI    Observatoire des Discriminations et Territoires Interculturels 
OFII    Office Français pour l'Immigration et l'Intégration 
OFPRA    Office Français pour la Protection des Réfugiés et Apatrides 
OP    Officier de Protection, agent de l’OFPRA 
OQTF    Obligation de Quitter le Territoire Français 
PADA  Plateforme d'Accueil des Demandeurs d'Asile 
PASS   Permanence d'Accès aux Soins de Santé 
POS  Pays d'Origine Sûr (liste établie et actualisée par le CA de l'OFPRA)  
QPC  Question Prioritaire de Constitutionalité 
RAHDA    Réseau des Associations pour l'Hébergement des Demandeurs d'asile 
TA   Tribunal Administratif 
UDPS    Union pour la Démocratie et le Progrès social 
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ANNEXE  
 
Droit d'asile en France: conditions d'accueil, état  des lieux 2012  
Rapport CFDA 2013 - Extraits   
 

« La première plateforme d’accueil pour demandeurs d'asile a vu le jour en 

2000: progressivement, 56 départements furent couverts jusqu’en 2007. Le 
concept de plateforme de services inter associatifs s’est développé dans divers 
départements pour mutualiser les moyens  et  pallier  les  défaillances  du  
dispositif  d’accueil,  les  délais  s’allongeant  pour  accéder  en centre  d’accueil  
pour  demandeurs  d'asile  (CADA).  Les  directions  départementales  des 
affaires sanitaires et sociales (DDASS) de l’époque furent incitées à organiser 
des coordinations pour faire face aux obligations introduites par la directive 
européenne sur l’accueil: évaluation sociale, domiciliation, aide à la 
constitution des dossiers d'asile, accès aux soins, information sur les droits et 
devoirs afférents à la procédure et orientation vers un hébergement. Les 
DDASS conventionnaient souvent une association «pilote» (en général 
l’organisme chargé de l’hébergement d’urgence) financée alors pour cette 
coordination par crédits déconcentrés et aussi avec l’aide du fonds européen 
pour les réfugiés (FER), voire avec le soutien local de collectivités territoriales 
pour certains services.  
La baisse de la demande d'asile incita le ministère à stopper tout soutien là où 
la demande était moindre (23 fermetures de plateformes en 2008) et la 
régionalisation accéléra le retrait (9  autres  fermetures  en  2009)  lorsque  la  
Préfecture  n’était  plus  «compétente»  pour  l’admission au séjour des primo-
demandeurs. Dans un souci d’harmonisation des pratiques, le ministère  
recueillit  les  suggestions  associatives  en  2009  et  monta  un  cahier  des  
charges, imposé alors aux plateformes restantes.  
Le  nouvel  office  français  de  l’immigration  et  de  l’intégration  (OFII)  hérita  
en  2010  de  l’ensemble du dispositif d'asile (CADA et plateformes) et s’ingénia 
à rationaliser ces dispositifs, normes minimales imposées, et donc en 
multipliant les exclusions. En 2012, l’OFII en assure la gestion directe ou par 
convention: 34 plateformes subsistent dont 13 en délégation à une association, 
10 en cogestion avec une association et 11 en gestion directe par l’office. 

Un nivellement par le bas 

Dès janvier 2010, un premier cahier des charges a été imposé par le ministère 
et l’office sans concertation  réelle  avec  les  associations  pour  la  mise  en  
œuvre  du  dispositif  de  premier accueil. L’OFII a souhaité néanmoins faire un 
audit de toutes les plateformes. L’objectif était d’établir un référentiel commun 
de leurs missions de façon à encadrer les prestations proposées aux 
demandeurs d'asile. Dans une logique de réduction des coûts des plateformes 
d’accueil, l’OFII a mandaté à cette fin le cabinet Ernst and Young. 
Élaboré en juin 2011 puis soumis à l’arbitrage du ministre de l’intérieur, ce 
référentiel a été diffusé par une note ministérielle du 22 décembre 2011, non 
publiée. 
Alors qu’il prétend satisfaire aux normes minimales de la directive européenne 
sur l’accueil des demandeurs d'asile, ce référentiel réduit singulièrement les 
missions des plateformes. Les  demandeurs  d'asile  sous  procédure  
d’exception (les  procédures  «prioritaires»  et  les procédures «Dublin») sont 
les grands perdants de ce nouveau référentiel, étant exclus de l’aide de ces 
PADA un mois après la notification de la décision de l’office français de 
protection  des  réfugiés  et  apatrides  (OFPRA)  ou  de  la  décision  de  
réadmission,  ce  qui,  pour  les premiers, porte atteinte au droit au recours 
effectif et, pour les seconds, est contraire à la jurisprudence du Conseil d’État 
et de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). Le suivi social et 
juridique proposé a été considérablement réduit. L’essentiel du travail des 
plateformes se résume à ce jour à de l’orientation, de l’information et 
l’inscription sur le logiciel DN@. L’aide à la rédaction du récit pour la 
demande auprès de l’OFPRA et du recours pour la Cour nationale du droit 
d'asile (CNDA) en cas de rejet, travail traditionnel des plateformes, a été 
quasiment supprimée. L’accès aux droits sociaux et à l’hébergement n’est plus 
prévu que sous la forme d’une orientation vers les dispositifs de droit commun. 
Sous  couvert  d’une  égalité  de  traitement  sur  tout  le  territoire  national  
en  matière  de  premier accueil, ce nouveau référentiel semble être conçu pour 
une situation où les personnes entrent  immédiatement  en  CADA  alors  que  
les  délais  d’attente  pour  y  être  admis  sont  a minima  de  quatre  mois  et  
en  moyenne  de  quatorze  mois.  Le  contraste  est  saisissant  au regard de la 
proposition de référentiel élaborée par la CFDA ou même avec les 
revendications plus modérées des principaux opérateurs du dispositif. » 
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